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AAvis des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

AVIS DE L’ETAT - Favorable 
 

Avis favorable à la condition expresse que la sécurisation de l'adduction en eau potable à court ou moyen terme soit acquise avant toute ouverture à 
l'urbanisation de nouvelles zones et que le règlement soit revu pour assurer une pleine sécurité des personnes et des biens. 

 
Par souci de clarification, les points suivants méritent d'être réexaminés :  
- Les conditions opérationnelles du phasage qui devront être précisées ;  

- Une meilleure prise en compte des éléments protégés de l'environnement, en particulier les zones humides ;  
- Une meilleure justification des projets majeurs (zone économique de Coulvain et zoo de Jurques). 

Thématiques des 
remarques 

Remarques de l’Etat Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Développement du territoire 

Développement 
démographique 

et justification de 
la consommation 

des espaces 
agricoles 

Par choix politique, le coefficient de rétention envisagé par le SCoT, 
équivalent à 27 ha de foncier à classer en zone d'urbanisation 
différée, n'est pas appliqué, ce qui est louable. Il n'est cependant pas 
pertinent de justifier que le potentiel des 154 bâtiments identifiés 
comme susceptibles de changer de destination au PLUi (rapport de 
présentation, volume 2 page 15) se substitue à ce coefficient de 
rétention foncière. Ces 154 bâtiments identifiés auraient dû, au moins 
en partie, être décomptés des logements à produire, ce qui aboutit à 
une légère surestimation des surfaces à ouvrir à l'urbanisation dans 
les communes rurales où se situent en majorité ces bâtiments. 

La CDPENAF n’a émis aucune remarque à ce sujet. De plus, lors de la 
réunion de travail du 28 novembre 2018 et dans son retour fait en 
décembre 2018, la DDTM n’a pas fait mention de ce point. 
Afin de lever toute ambiguïté, et conformément à la demande du SCOT, 
les justifications ont été reprises page 21, dans la partie 1-D « Focus sur 
les changements de destination. », dans la continuité des réunions de 
travail réalisées avec les PPA lors de l’élaboration du PLUi :  
Cependant, le coût nécessaire à la rénovation de ces bâtiments pour les 
transformer en habitation est relativement important et induira un taux 
de mutation réel très faible au regard du marché immobilier local. De 
plus, ils pourront accueillir aussi bien du logement que de l’hébergement 
touristique et ne sont donc pas déduits des objectifs de production de 
logements minimum fixés par le SCOT.  
 

Justification de la consommation des espaces agricoles 
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Justification de la 
consommation 

des espaces 
agricoles 

Le rapport de présentation devra comporter une analyse de la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 
10 dernières années précédant l'arrêt du PLU conformément aux 
dispositions de l'article L.151-4 du Code de l'urbanisme. 

L’analyse de la consommation foncière a été complétée page 81 du 
rapport de présentation volume 1 et page 50 du volume 2 
(Justification) : 
« Aussi, alors que le SCOT autorisait une consommation foncière totale 
en extension d'environ 121ha (89ha d’habitat + 64ha/2 d’économie), le 
projet modère cette consommation foncière d’environ 20%.  
A noter que sur la période 2008-2018, le territoire a consommé 69ha de 
foncier en extension et en densification, soit environ 7ha/an (cf rapport de 
présentation).  
Hors extension de 18,8ha pour Eco5 sur St-Georges-d’Aunay, le projet 
prévoit de maintenir le niveau de consommation foncière par rapport aux 
10 dernières années. L’évitement de zones humides sur le PLUi-Est a 
amené à reporter près de 19ha d’extension économique sur le secteur 
Ouest (prévu par le SCOT sur ce secteur précis, dit ZAD dans la 
prescription33), portant à environ 8ha/an la consommation foncière 
globale (extension + densification) projetée. La consommation foncière en 
extension restant en deçà des enveloppes prévues par le SCOT. » 
 

Le projet fixe un objectif de modération de 20 % de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain pour les 18 ans à 
venir par rapport à la surface (185 ha) consommée entre 2000 et 
2016, soit une consommation de 148 ha répartis pour 90,9 ha en 
extension (58,6 ha dédiés à l'habitat et 32 ha aux zones d'activités), 
en cohérence avec le plafond de 89 ha prescrit par le SCoT pour les 
extensions d'urbanisation (logements, services associés à l'habitat et 
activités compris), et le reste en densification.  
Sur ce point, la conclusion énoncée au rapport de présentation - 
volume 2- est erronée ; en effet, le projet ne réduit pas de 30 ha la « 
consommation foncière autorisée par le SCoT (89 ha) ». 

Le SCoT offre bien 89Ha allouée à la construction de nouveaux 
logements en extension. Le SCoT n’indique pas d’objectifs chiffrés en 
matière de surfaces concernant la production de logements en 
densification. Les projections faites dans le PLUi pour la production de 
nouveaux logements en extension étant de 58,6Ha, il y a bien une 
économie faite dans le PLUi de 30Ha par rapport à ce que permet le 
SCoT. 
Le rapport de justification a été clarifié pages 12 et 52 du rapport de 
justification, précisant bien que l’économie de 30ha annoncée 
correspond bien aux surfaces liées à l’habitat. Par ailleurs, le tableau du 
DOO du SCOT a été réintégré page 14 du rapport de justifications. 

Pour ce qui concerne l'habitat, la répartition territoriale du nombre 
de logements sur les secteurs en extension et la densité du bâti 
correspondante répond aux objectifs théoriques du SCoT en termes 
de densité et d'armature urbaine. 

C’est un point positif n’appelant pas de modification. 

Justification de la 
consommation des 
espaces agricoles 
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Néanmoins toutes les communes et communes déléguées disposent 
d'au moins une zone d'extension de l'urbanisation à court terme 
(1AU) ou à long terme (2AU), ce qui semble aller à l'encontre des 
objectifs de polarisation du territoire. Certaines communes n'auraient 
pas vocation à se développer. Par exemple la commune du Mesnil-
Auzouf, dépourvue de commerces, de service et d'équipement doit 
accueillir 18 logements sur une surface totale de 2,6 hectares, soit 7 
logements à l'hectare. Ces choix ne contribuent pas à un 
développement durable du territoire. Outre le mitage et la 
dépendance à la voiture individuelle qu'elle engendre, la multiplicité 
des zones AU sur tout le territoire risque de porter atteinte à l'objectif 
de renforcement des pôles affiché par le PLUi. 

Ce sont les choix des élus et ces choix sont compatible avec le SCoT et 
ses orientations. 
Le phasage sur les communes structurantes a été clarifié pages 16 du 
rapport de justification avec la création d’une sous-partie « Justification 
du phasage sur les communes pôles ». Le phasage de Jurques a été 
retravaillé selon l’avis de la commune émis lors de la phase de 
consultation des communes et un phasage a été mis en place pour 
l’OAP « La prairie » sur la commune d’Aunay-sur-Odon. Sur Cahagnes, 
le phasage a également été retravaillé pour prendre en compte l’avis 
déposé durant l’enquête publique par la commune.  

Phasage des surfaces à urbaniser 

Phasage des 
surfaces à 
urbaniser 

Il prévoit également des zones d'urbanisation future, secteurs 2AU, 
dont l'urbanisation est prévue post 2030, sous-réserve d'une révision 
du PLUi (OAP « cidrerie » à Cahagnes), et pour certaines d'entre elles 
dont l'urbanisation, conditionnée à une modification du document 
d'urbanisme, « se fera en remplacement d'un secteur de projet qui 
serait impacté par une zone humide ».  
Les conditions opérationnelles de ce phasage sont complexes et 
devront être clarifiées au regard des dispositions du Code de 
l'urbanisme, en particulier celles de l'article R.151-20. 

Le phasage de l’ensemble des zones AU est présent dans le règlement 
écrit, et les OAP. Le zonage 1AU et 2AU quant à lui précisé le règlement 
graphique.  
Les conditions du phasage sont explicitées dans les OAP puisque 
l’ensemble des zones AU sont couvertes par des OAP et la majorité d’entre 
elles doivent faire l’objet d’opérations d’ensemble pour garantir la 
cohérence et la qualité, dans le temps, des aménagements prévus.  

Par ailleurs, le projet a défini des zones d'urbanisation future, secteur 
2AU, de substitution en cas d'identification de zones humides lors des 
phases opérationnelles sur les secteurs prioritaires. L'ensemble des 
secteurs de forte prédisposition à la présence de zones humides que 
la collectivité souhaite urbaniser aurait dû faire l'objet d'une étude 
permettant de confirmer ou d'infirmer cette présence dans le cadre 
de l'élaboration du PLUi. La sécurité juridique de la solution proposée 
- pré-identifier des zones de substitution si les études confirment la 
présence d'une zone humide - interroge. Cependant, compte tenu de 
la surface totale des 3 zones concernées (1,2 ha), et sous réserve que 
la modification ou la révision permettant l'ouverture à l'urbanisation 

Comme le rappel le rapport de justification, pages 51 et 52, cette solution 
est compatible avec la prescription 21 du SCOT Pré-Bocage qui prévoit de 
mettre en place des zones d’urbanisation différées pour palier à 
d’éventuels phénomène de rétention foncière. La non-mobilisation de 
parcelles qui s’avèreraient impactées par des zones humides lors des 
études préalables à leur urbanisation entre précisément dans ce cas de 
figure prévu par le SCOT approuvé en 2016.  
 
La nécessaire révision ou évolution du document d’urbanisme pour ouvrir 
les zones 2AU à l’urbanisation est explicitement précisée dans le tableau 

Phasage des 
surfaces à 
urbaniser 
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d'une zone 2AU de substitution soit conditionnée au reclassement de 
la zone 1AU en zone A ou N, cette solution semble assurer la 
protection des zones humides. 

de phasage des OAP et dans les OAP elles-mêmes, ainsi que la nécessité de 
reclasser en A ou N les zones qui ne seraient finalement pas urbanisables. 

En outre, si des études de caractérisation de zones humides ont été 
réalisées sur des secteurs fortement pré-disposés, elles devront être 
annexées au PLU. Les zones humides participent aux continuités 
écologiques, leur préservation au titre de l'intérêt général (Cf article 
L.211-1-1 du Code de l'environnement) doit être assurée 
indépendamment de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme, en les 
identifiant sur le règlement graphique. 

La collectivité a pris note de cette remarque. 

Développement économique 

Développement 
économique 

Au regard des prévisions économiques, les besoins en matière de 
développement économique ne sont pas répertoriés au diagnostic 
indépendamment des orientations du SCoT. Une analyse sur la 
consommation foncière des 10 dernières années des zones d'activités 
et sites économiques doit être réalisée, en particulier pour la zone 
d'activité préexistante à Saint-Georges-d'Aunay au regard des 
éléments de la carte communale en vigueur. 

Les justifications ont été renforcées page 42 du rapport de justification 
dans la partie « cohérence du projet économique avec les objectifs du 
SCOT ».  
Le PLUi s’est basé sur le mode de calcul des surfaces nécessaires aux 
activités telles que développé dans le SCoT et qui consiste à maintenir 
le même taux d'emploi sur le territoire au cours de la mise en œuvre du 
SCoT. Le SCoT définit l’ambition de la collectivité pour le développement 
économique comme suit : « L’ambition du Pré-Bocage en matière de 
développement économique s’inscrit donc dans la durée avec la 
création pour la période 2017-2035 d’un maximum de 2 740 emplois 
(18 années), dont environ 35% de ces emplois concerneront des activités 
nécessitant une implantation en zone d’activités, soit 960 emplois créés 
en ZAE. » Ce sont cette ambition et ce mode calcul qui ont déterminé les 
surfaces de zones AUx et non le prolongement du développement des 
années antérieures qui étaient des années particulièrement peu 
dynamiques. 
Ainsi, la prescription 33 du Document d’Orientation et d’Objectifs du 
SCoT définit les perspectives du dispositif foncier d’accueil et de 
développement des activités économiques qui ont été traduites dans les 
deux PLUi. 

Développement 
économique 
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À noter que la communauté de communes y possède 6,5 ha de 
réserves foncières dont la vocation prévue en 2009 autour du fret n'a 
pas connu de suite. 

Cette remarque n’appelle aucune modification du PLUi. 

La zone d'activité de Coulvain - Saint-Georges-d'Aunay « Eco5 » est 
desservie par la fibre et bénéficie d'une aire de covoiturage (20 
places) que le SCoT souhaite renforcer. Située aux abords de l'A84 elle 
fait l'objet d'une étude de dérogation à la règle d'inconstructibilité le 
long des grands axes routiers. Si pour ces raisons la zone représente 
un enjeu en termes de développement économique, son 
aménagement devra répondre aux orientations du SCoT, en 
particulier aux enjeux d'économie du foncier. Sa pertinence au regard 
des impacts sur la consommation importante de terres agricoles d'un 
bon potentiel agronomique, la proximité des clients et des 
fournisseurs, l'offre de cadre de vie des personnels potentiels ou les 
facilités de fonctionnement en termes d'accès aux services ne sont 
pas démontrées. 

La partie 1-E du rapport de présentation présente explicitement la 
démarche ERC à l’échelle du territoire communautaire qui a conduit à 
la mise en place de l’extension de la zone Eco5 à cet endroit.  
Les justifications ont par ailleurs été renforcées en rappelant que Le 
projet actuel résulte donc d’un travail sur plusieurs scénarii, un premier 
répartissant les zones économiques de niveau 1 sur les PLUi Est et Ouest, 
un second, celui qui a été retenu, localisant le développement sur le 
secteur Ouest. Sur le PLUi Ouest, il a été choisi de concentrer l’offre sur la 
zone de Seulline en raisons :  

- 

- 

- 

- 

- 

Par ailleurs, la collectivité a bien pris en compte les potentialités 
agronomiques des sols et a retenu pour son projet des espaces à 
potentiel médiocre à assez bon selon le diagnostic SAFER afin de 
préserver les terres à très bon potentiel que ce dernier a identifié.  
 
Le phasage a été renforcé et la zone Est de la partie B de l’OAP Eco 5 
est classé en zone 2AU pour garantir le phasage de la zone. 
La partie phasage de l’urbanisation et conditions particulières de l’OAP 
précise bien que l’ouverture de la zone 2AU « ne pourra intervenir 
qu’après la réalisation du secteur Ouest ». 
 
 

Or sur ce point, les OAP semblent prévoir un phasage de ce secteur 
Eco 5 - B à Saint-Georges-d'Aunay dont le dimensionnement et les 
conditions de mises en œuvre sont incertaines. En effet, si la partie 
écrite des orientations indique que le secteur 1AU - partie B (Saint-
Georges-d'Aunay) devra faire l'objet d'un phasage, elle précise que 
son « dimensionnement sera ajusté en fonction de la demande à 
l'échelle du territoire », mais le schéma des orientations ne présente 
aucun phasage. En conséquence, pour être compatibles avec le SCoT, 
les principes d'aménagement devront présenter un phasage et 
mettre en œuvre les conditions favorisant la réalisation d'une 
densification des installations. À défaut la zone d'activité devra être 
réduite. Développement 

économique 
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S'agissant d'une zone économique d'envergure, les OAP auraient dû 
traiter des questions énergétiques, de l'organisation de l'urbanisation 
interne et de l'implantation économe en énergie des bâtiments, de la 
qualité des constructions et envisager l'installation minimale de 
systèmes d'énergie renouvelable, proposer des schémas 
d'implantation de voiries, de cheminements doux, du stationnement 
et des espaces publics ... nécessaires à l'exemplarité d'une zone 
d'activité défini comme vitrine d'entrée du territoire. On peut 
regretter que la gestion des déchets et les conditions de 
stationnement ne soient que partiellement abordés pour un site aux 
vertus environnementales. 

L’OAP d’Eco5 a été complétée sur plusieurs thématiques et intègre 
notamment les principes suivants :  

- 

- 

- 

- 
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Développement 
mesuré des 

activités 
existantes en 
zones A et N 

En dehors des zones économiques, les activités existantes devront 
pouvoir se développer sur place de façon mesurée en zone agricole « 
Ac » et naturelle « Nx », comme le permet, à titre exceptionnel, la 
délimitation de Secteurs de Taille Et de Capacité d'Accueil Limitées 
(STECAL). La surface de plusieurs STECAL ne semble pas satisfaire le 
caractère limité exigé par le Code de l'urbanisme. 

Ces STECAL ont reçu un avis positif de la part de la CDPENAF. 
 
Néanmoins, 3 STECAL ont été supprimés suite à l’avis des communes 
lors de la phase de consultation de ces dernières : celles du Plessis-
Grimoult celle de Danvou-la-Ferière. Les superficies des STECAL ont été 
précisées dans le rapport de justifications page 48. La reprise des 
justification en réponse à cette demande ainsi que celle du SCOT a 
également permis de corriger une erreur matérielle sur Ondefontaine:  
le STECAL était identifié sur la parcelle voisine de l’entreprise.  
Enfin, les tableaux justifiant des critères de constructibilité ont été 
ajoutés dans le rapport de justification, page 98. 
 
Pour le STECAL Ac (coopérative agricole) = Le courrier transmis par la 
coopérative de Creuilly dans le cadre de l’enquête publique est annexé 
aux justifications. Celui-ci permet de préciser les justifications page 49 
du rapport de présentation volume 2.  
Enfin, un projet économique hors zone dédiée concerne la coopérative 
agricole de Creully, qui est classée en zone Ac. Il s’agit d’une activité 
nécessaire au maintien de l’économie agricole et la coopérative dispose 
aujourd’hui d’un projet d’extension sur les terrains Ac, dont elle détient en 
partie la maîtrise foncière.  Le projet d'extension est prévu à court terme 
(2-3 ans) et il est donc nécessaire d’anticiper ce besoin dans le PLUi afin 
de répondre à la demande de cette activité économique structurante pour 
le territoire. La surface retenue pour le STECAL correspond aux espaces 
nécessaires pour la construction du Silo et intègre les espaces de reculs 
imposés à la construction du bâtiment par rapport aux tiers et qui 
correspondront aux espaces extérieurs utilisés par la coopérative. 
 
Pour le STECAL Nx (Zoo) = La page 64 du rapport de justifications précise 
les besoins et enjeux du développement du Zoo ainsi que la bonne prise 
en compte des enjeux agricoles sur ce secteur.  

Le STECAL Ac d'une surface de 5 ha concernant la coopérative agricole 
à vocation commerciale sur Sept-Vents dont l'ampleur, en l'absence 
de justification au rapport de présentation, devrait être réduite, 
d'autant qu'il englobe des terrains non bâtis. 
Le STECAL Nz d'une surface de 29 ha délimitant le zoo de Jurques pour 
lequel, en l'absence de réel projet, les occupations du sol autorisées 
devront être strictement limitées et contenues. Des secteurs 
inconstructibles pourraient être définis. 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    9 

 

  
En outre, le document devrait présenter un tableau détaillé des 11 
STECAL Nt regroupées pour une surface globale de 35 ha dont les 
activités parfois éloignées, allant de la salle polyvalente aux étangs du 
Val d'Aure en passant par le Souterroscope, et la constructibilité 
devront être justifiées au rapport de présentation. 

Page 64, le tableau des STECAL a été complété pour préciser les projets 
et les surfaces concernés.  
En réponse à cette remarque et suite à une remarque formulée lors de 
l’enquête publique par le propriétaire concerné par l’une des zones Nt, 
la constructibilité de la zone Nt a été reprise et le rapport de 
justification également.  
Le rapport de justification précise que, en zones Nt, les projets autorisés 
sont ceux liées aux activités de loisirs de plein air et à l’accueil et 
l’hébergement du public, y compris habitations légères de loisirs, ainsi que 
les exhaussements et affouillement nécessaires à la création d’espaces 
paysagers et de loisirs comme les plans d’eau de loisirs, sous réserve de 
compatibilité avec les autres législations en vigueur. 
En effet, le propriétaire du STECAL Nt (naturel touristique) ci-dessous 
(Livry) a précisé dans l’enquête publique que son projet 
d’hébergement évoluait et qu’il souhaitait mettre en place un petit 
terrain de camping.  

 

Développement 
mesuré des 

activités existantes 
en zones A et N 
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Ainsi, les règles de constructibilité applicables aux zones Nx et Nt sont 
harmonisées. 

Carrières : L'état initial de l'environnement page 304 du rapport de 
présentation, indique la présence de nombreux secteurs d'aléas 
miniers en lien avec les anciennes mines de fer de Dialan-sur-Chaîne 
et présente sur un focus de carte IGN le secteur des carrières de l'ex-
commune de Jurques. Néanmoins ni le règlement graphique ni la 
cartographie 5b sur les servitudes d'utilité publique et les risques 
n'identifient la présence de la carrière de Jurques - Ondefontaine, ou 
les périmètres de sécurité liés à la présence de cavités souterraines 
conformément à l'article R.151-34,2° du Code de l'urbanisme. 
Un ancien site carrier sur le territoire communal de Brémoy aurait 
également dû être identifié avec un tramage. 

Les périmètres précis des espaces cités n’ont pas été reçus par la 
communauté de communes, et n’ont pu être reportés.  

Adéquation du projet avec les ressources en eau et les capacités d’assainissement 

Alimentation en 
eau potable 

L'alimentation en eau potable de la communauté de communes 
Pré-bocage lntercom est dépendante du syndicat Sud-Bessin. Ce 
secteur est soumis à une forte vulnérabilité quantitative de la 
ressource en eau potable, spécifiquement lors des périodes 
climatiques défavorables. 
Le dossier propose une estimation du volume d'eau nécessaire à 
termes du projet. Cependant aucun bilan chiffré permettant de 
vérifier l'adéquation entre les besoins futurs et les ressources en 
eau potable tenant compte des développements des autres 
collectivités desservies par ces mêmes ressources n'est proposé. 
Or, le développement de l'urbanisation, tant industrielle que 
résidentielle, ne peut s'envisager que si l'alimentation en eau est 
garantie tant en quantité qu'en qualité. 
L'article 4 du règlement écrit qui conditionne l'ouverture à 
l'urbanisation des zones « AU » à la capacité des réseaux devra 
également conditionner, comme c'est le cas pour le secteur Est, 
l'ouverture à l'urbanisation des zones « AU » à un accord préalable 
du syndicat d'eau compétent, accord basé sur une analyse de la 
situation réelle. 

Les justifications démontrant l’adéquation entre les capacités 
d’alimentation en eau potable et des équipements d’assainissement 
ont été complétées dans le rapport de présentation volume 2, partie 
B (chapitre sur les incidences du PLUI sur la gestion de la ressource en 
eau).  
 
La prise en compte du SDAGE Normandie Seine a été mise à jour dans 
le volume 2, partie B du rapport de présentation.  

Alimentation en 
eau potable 
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Le Schéma Départemental d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Seine-Normandie 2016-2021 ayant fait l'objet d'une 
annulation, sa référence devra être supprimée au rapport de 
présentation (page 287). Le SDAGE de référence reste le SDAGE 
2010-2015. 

Assainissement 
collectif des eaux 

usées 

1) Faire un bilan chiffré permettant de vérifier l'adéquation entre les 
besoins futurs et les capacités d'épuration des systèmes collectifs 
 
 
2) L'emplacement réservé n°11 de la commune déléguée d'Aunay-
sur-Odon devra respecter une distance de 100m minimum par 
rapport aux habitations à proximité 

1) Les justifications démontrant l’adéquation entre les capacités 
d’alimentation en eau potable et des équipements d’assainissement 
ont été complétées dans le rapport de présentation volume 2, partie 
B, (chapitre sur les incidences du PLUI sur la gestion de la ressource en 
eau). Il convient de noter que « les choix de développement ont 
permis de favoriser les secteurs raccordables à l’assainissement 
collectif. Ainsi, les assainissements collectifs couvrent 85% des 
logements prévus en AU et 55% en densification, ce qui représentent 
des proportions importantes pour une collectivité rurale » (rajout p71 
de l’Evaluation Environnementale). 
 
2) Néanmoins, concernant la demande de respecter une distance de 
100m minimum par rapport aux habitations à proximité, l’arrêté 
interministériel du 24 août 2017 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 
relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 supprime la distance 
minimale de 100 mètres des habitations et des bâtiments recevant du 
public pour l’implantation de ces stations d’épuration dans son article 
2. De plus, la future STEP sera aux normes et plus efficaces en matière 
de traitement de la charge brute de pollution organique (actuellement 
environ 1kg/j). Ainsi, Pré-Bocage Intercom décide de maintenir cet 
emplacement réservé où il est actuellement localisé.  

Assainissement 
non-collectif des 

eaux usées 

Pour les communes ne disposant pas d’assainissement collectif, 
conditionner la possibilité de construire à l’aptitude des sols à 
l’épandage souterrain dans le règlement écrit. 
 

Pour chaque construction située en dehors du zonage d’assainissement 
collectif et demandant un assainissement non collectif, une étude du 
sol doit être réalisée définissant l’aptitude de celui-ci et le système 
d’assainissement non collectif adapté. Cette étude est transmise au 
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 SPANC et validée par une attestation. Cette attestation est une pièce 
obligatoire dans le cadre d’un dépôt de permis de construire. Le 
règlement du SPANC de Pré-Bocage Intercom va être annexé au PLUi.  
Par ailleurs, le règlement a été précisé dans l’ensemble des zones : par 
la mention suivante : « l’assainissement autonome des constructions 
devra prendre en compte l’aptitude des sols à l’épandage souterrain ». 

Pour les secteurs situés en périmètre de protection des captages 
(commune de La Vacquerie, entre autres), l'article 4 du règlement 
écrit pourrait être complété par l'obligation d'une validation de la 
filière de traitement par le SPANC et conditionnée au respect des 
prescriptions de l'arrêté préfectoral de Déclaration d'Utilité Publique 
(DUP). 

Le règlement des zones UC, A et N a été complété de la manière 
suivante : « Pour les secteurs situés en périmètre de protection des 
captages et en l’absence de réseau public, les nouvelles constructions 
engendrant des eaux usées domestiques doivent être dotées d’un 
assainissement devant faire l’objet d’une validation par le Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) et respectant les 
prescriptions de l'arrêté préfectoral de Déclaration d'Utilité Publique 
(DUP) ». 

Globalement le développement doit se faire prioritairement dans des 
secteurs couverts par l'assainissement collectif. 

En milieu rural, peu de communes disposent d’un tel équipement car 
celui-ci est trop coûteux. Néanmoins, les prévisions de développement 
se font en bonne partie dans les communes équipées d’un 
assainissement collectif (882 logements à produire (extension et 
densification) d’ici 2035 dans ces communes pour un total à produire 
de 1259 logements sur l’ensemble du territoire soit environ 70%) 

Enjeux environnementaux 

Paysage 

L'analyse paysagère du territoire repose essentiellement sur l'aspect 
quantitatif et peu sur le caractère qualitatif. 
 
Le plan paysage viendra renforcer les mesures mises en place dans la 
volonté de mettre en valeur les paysages et encadrer la réalisation 
concrète des extensions de l'urbanisation. 
Il est fortement recommandé de faire évoluer les 2 PLUI à la suite des 
conclusions du plan paysage. 

Les grands éléments du Plan Paysage ont été insérés dans le rapport de 
présentation volume 1, de la page 55 à 58. 
Celui-ci est également annexé dans sa globalité au PLUi. Il est 
également repris pages 58 et 62 du rapport de justifications pour 
appuyer les choix retenus pour le règlement graphique.   

Protection des 
éléments fixes du 

paysage 

Afin d'assurer la protection affichée, la nécessité d'une déclaration 
préalable qui fait l'objet d'un rappel extrait du rapport de 
présentation doit être clairement inscrite comme prescription dans le 
règlement écrit 

Le règlement écrit a été modifié en conséquence et les prescriptions 
sur les éléments protégés ont été complétés avec la mention suivante : 
« Conformément à l’article R.421-23 du code de l’urbanisme, les 

Paysage 
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travaux ayant pour effet de modifier ces éléments doivent être 
précédés d'une déclaration préalable ». 

La ripisylve bordant les cours d'eau et certaines haies stratégiques au 
regard des ruissellements et de la gestion des eaux pluviales ne font 
l'objet de protection ni au titre des EBC, article L.113-1 du Code de 
l'urbanisme, ni au titre de l'article L.151-23- du même Code. Ce point 
devra être réexaminé, en particulier au regard des sites Natura 2000 
du bassin de la Souleuvre (FR2500117) et du bassin de la Druance 
(FR2500118). 

Ce point va être travaillé dans le PLUi. Cependant, il est important de 
noter que la systématisation d'un classement en EBC des ripisylves 
n'est pas nécessairement positive pour un cours d'eau car une 
végétation trop développée le long d'un ruisseau peut aggraver des 
situations d'asphyxie.  
La collectivité décide donc de ne pas modifier le projet sur ce point.  

Trame verte et 
bleue 

La Trame Verte et Bleue (TVB) a été déclinée à l'échelle du territoire 
à partir du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) et du 
travail d'identification réalisé dans le SCoT du Pré-Bocage, ce qui 
reflète une bonne appropriation du SRCE par la collectivité. La carte 
de la TVB à l'échelle du territoire (page 326 du rapport de présentation 
volume 1, diagnostic) aurait pu être intégrée au PADD. 
Conformément aux objectifs exprimés dans le PADD, certains 
éléments de la TVB à protéger ont été identifiés au règlement 
graphique : les principaux réservoirs et corridors ont été classés en 
zone N, une partie du réseau de haies et les mares sont identifiés au 
titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme et plusieurs 
boisements classés en Espaces Boisés Classés (EBC) au titre de l'article 
L.113-1 du même Code. 
Le PADD précise en page 17 que « les clôtures perméables à la petite 
faune locale seront privilégiées afin de maintenir les continuités 
écologiques même en dehors des grands corridors structurants ». Le 
règlement écrit pourrait utilement être complété en ce sens par « la 
pose de clôtures à mailles larges sans soubassement permettant à la 
petite faune de se déplacer d'un réservoir de biodiversité à un autre 
». 

La cartographie de l’orientation 3 du PADD reprend les grandes 
ambitions de la TVB en illustre les principes. C’est ensuite le règlement 
et le zonage qui permettent de le traduire à la parcelle.  
Aussi, la cartographie de la TVB qui se trouve dans le rapport de 
présentation volume 1 ne sera pas intégrée au PADD. 
  
Le règlement a été complété dans les zones A et N par la mention « Les 
clôtures grillagées mises en place seront à mailles larges sans 
soubassement maçonné afin de permettre le passage de la petite 
faune». 

Zones humides 
La préservation des zones humides a été prise en compte dans 
l'élaboration du document selon le principe « éviter, réduire, 
compenser ». 

Pré-Bocage Intercom prend bonne note de cette remarque. 
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L'emplacement réservé n°11 à destination de la station d'épuration à 
Aunay-sur-Odon, commune déléguée des Monts-d'Aunay, est situé 
en zone humide avérée. Des mesures d'évitement, de réduction ou 
de compensation devront être réalisées ; à défaut l'emplacement 
devra être supprimé. 

Comme mentionné précédemment dans la partie « assainissement des 
eaux usées », la localisation de la station sur la parcelle recouverte par 
l'emplacement réservé n°11 sera travaillée dans le PLUi. La partie de la 
zone humide sera prise en compte dans le projet (évitement, réduction 
ou compensation). 
Le diagnostic portant sur la station actuelle et indiquant la nécessité de 
construire une nouvelle station dû au fait que la station actuelle n’est 
plus aux normes et ne peut être rénovée sera annexé au PLUi. 

Une harmonisation des cartographies à l'échelle des 2 PLUi aurait été 
appréciée, notamment concernant l'identification des mares et des 
ripisylves. 

Les zones humides avérées les fortes prédispositions de zones humides 
sont reportées au règlement graphique.  

Evaluation 
environnementale 

Le PLUi a fait l'objet d'une saisine auprès de l'autorité 
environnementale dont l'avis doit être joint au dossier d'enquête 
publique. 
Sans préjuger de l'avis de l'autorité environnementale, les 
conclusions de l'évaluation environnementale proposées dans le 
dossier ne font l'objet d'aucune remarque particulière des services de 
la DDTM en ce qui concerne les sites Natura 2000. 

Point positif n'appelant pas de modification. 

Maîtrise de la 
consommation 

énergétique des 
bâtiments 

Pour être acteur de la transition énergétique sur son territoire, lutter 
contre la précarité énergétique et favoriser l'emploi, le PLUi aurait pu 
se saisir de cette thématique. Des prescriptions en ce sens auraient 
pu utilement être préconisées, en particulier sur les secteurs 
d'activités, associées le cas échéant à un coefficient de biotope de 
surface. 

Les dispositions générales ont été complétées en intégrant différents 
articles du Code de l’Urbanisme relatifs aux performances 
environnementales et énergétiques des constructions : articles L111-
16, R111-23, L152-3, R152-6.  
Les dispositions des OAP concernant la ZA Eco5 ont également été 
enrichies pour intégrer des prescriptions sur les performances 
énergétiques des bâtiments économiques.   

Prise en compte des risques et de nuisances 

Remarques 
générales 

Le dossier comporte une cartographie sur les risques et nuisances 
sonores, sans qu'il soit indiqué s'il s'agit d'une annexe au règlement 
graphique. Celle-ci intègre les zones et secteurs ainsi que des 
tramages où l'existence de risques justifie des prescriptions 
réglementaires (Cf l'article R.151-31 du Code de l'urbanisme). 
Cependant, le règlement écrit du PLU ne fait pas explicitement 
référence à cette cartographie lorsqu'il évoque les dispositions prises 

Il a été précisé que les plans des risques constituaient des annexes du 
règlement graphique et le règlement écrit a été complété par des 
mention au plan des risques (plan annexe au règlement graphique).   
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en matière de risques (notamment p. 11). Une mention explicite de la 
carte des risques est nécessaire afin de rendre opérationnelle 
l'application du règlement 

Risque lié aux 
inondations par 

débordements de 
cours d’eau 

Le règlement écrit (p. 11) devra préciser que, dans les secteurs 
concernés par le risque (aléa faible à moyen, hauteur de submersion 
inférieure à 1 mètre) : 

 en zones non urbanisées, que toutes nouvelles constructions 
et exhaussements sont interdits ; 

 en zones urbanisées, que les constructions nouvelles, les 
extensions et les aménagements de constructions existantes 
devront respecter les prescriptions suivantes : 

• une distance minimum de 10 mètres par rapport aux 
berges du cours d'eau ; un niveau du plancher bas 
situé : 

 à 0,20 mètre au-dessus de la cote des Plus 
Hautes Eaux Estimées (PHEE) ; 

 ou si cette cote est inconnue, à plus d'un 
mètre au-dessus du terrain naturel ; des 
clôtures ne faisant pas entrave aux 
écoulements ; 

• l'interdiction des sous-sols non adaptés à l'aléa ; 
• l'interdiction des exhaussements qui ne seraient pas 

liés aux bâtiments autorisés. 

Cette remarque a été prise en compte. 

Risque lié aux 
inondations par 
ruissellements 

L’Etat indique qu’il est souhaitable que le PLU et le zonage pluvial 
soient élaborés conjointement afin de garantir la bonne prise en 
compte des prescriptions relatives à la gestion des eaux dans le cadre 
de l’instruction des permis de construire. 

Le PLUi intégrera un zonage pluvial en temps venu. Des données autres 
n’émanant pas de services institutionnels ne seraient pas opposables 
dans le document d’urbanisme car n’auraient pas de valeur scientifique 
reconnue. 

Risques liés aux 
chutes de pierres 

et de blocs 

Le rapport de présentation devra être complété afin d'indiquer que 
compte tenu des formations géologiques présentes et des pentes 
associées, des secteurs de toutes les communes hormis Caumont 
l'Eventé (Caumont-sur-Aure), Les Loges, Coulvain (Seulline) et La 
Lande-sur-Drôme (Val-de-Drôme) sont soumis à ce risque. 

Le rapport de présentation (volume 1 – p310) a été modifié afin 
d’intégrer la remarque sur le risque de chutes de pierres et de blocs.  
Les cartes des risques ont été complétées afin de matérialisées la bande 
de précaution et le règlement écrit a été renforcé sur ce point afin 
d’intégrer l’ensemble des remarques.  
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Les cartographies des risques annexées au règlement graphique 
devront contenir un tramage spécifique indépendamment du zonage 
afin de localiser toutes les zones prédisposées avec une bande de 
précaution. À défaut d'études géotechniques complémentaires 
réalisées par la commune et dont les résultats doivent figurer dans le 
rapport de présentation du PLUi, il est recommandé que la bande de 
précaution s'étende 100 mètres en amont et en aval. 
Le règlement écrit devra interdire toute construction dans les 
secteurs directement concernés et identifiés en bande de précaution. 

Risque lié aux 
cavités 

souterraines 

Les cartographies des risques annexées au règlement graphique 
indiquent les périmètres de sécurités des cavités sans en localiser 
l'indice. Elles devront être complétées afin de localiser les cavités 
avérées. 

Les cartes des risques ont été complétées afin d’indiquer les indices 
des cavités.  

Risque lié au 
retrait-

gonflement des 
sols argileux 

1) Le rapport de présentation devra être complété afin d'indiquer que 
compte tenu des formations géologiques présentes, le territoire de la 
commune peut être soumis à des phénomènes de retrait-gonflement 
des sols argileux. L'aléa y est qualifié de faible sur toutes les 
communes hormis Le Plessis-Grimoult ayant une zone avec un aléa 
moyen. Cette connaissance ne conduit pas à devoir interdire ou à 
limiter les nouveaux projets. Toutefois, les constructeurs doivent être 
incités à : 
> procéder à une reconnaissance géotechnique sur la parcelle ; 
> réaliser des fondations appropriées ; 
> consolider les murs porteurs ; 
> désolidariser les bâtiments accolés ; 
> éviter les variations d'humidité à proximité des bâtiments. 
 
2) Il est important de noter que la loi ELAN a inscrit des dispositions 
en matière d'étude géotechnique dans le cadre de la cession de biens. 

1) Le rapport de présentation a été complété page 316 ainsi que le 
volet réglementaire du PLUi relatif aux risques : les cartes des risques 
localisent les secteurs concernés par cet aléa (faible, moyen et fort) et 
le règlement écrit a été complété pour faire mention de ce risque.  

 

2) Le règlement été fait mention du décret du 22 mai 2019 (relatif à la 
prévention des risques de mouvement de terrain différentiel 
consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux). 
Celui-ci est intégré dans les annexes du PLUi.  

Risque lié à la 
sismicité 

Le rapport de présentation devra préciser que le classement en zone 
sismique faible (niveau 2 du décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010) 
ne conduit pas à devoir interdire les nouvelles constructions mais 
soumet les bâtiments, équipements et installations de catégorie II11 

Cette remarque va être prise en compte (p317 du rapport de 
présentation – volume 1). 
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et IV2 aux règles de construction parasismique (euroCode 8). 
Risque technologique et nuisance 

Installations 
classées pour la 

protection de 
l’environnement 

Une erreur figure en page 345 du rapport de présentation volume 1 - 
diagnostic concernant la SCEA du Clos du Bosq, la SCEA est soumise 
au régime de l'autorisation au titre des ICPE et non de 
l'enregistrement, et se situe sur la commune des Monts d'Aunay, et 
non à Seullines. 

L’erreur a été corrigée. 

Risque 
technologique : 
canalisations de 

transport de 
matière 

dangereuse 

L’Etat demande de : 
- Les cartographies, avec les tracés précis des canalisations, dans les 
annexes écrites des servitudes du PLU, devront être supprimées ; 
- Sur les plans des servitudes, des zones tampon approximative plus 
larges que les fuseaux indiqués dans les plans annexés aux arrêtés de 
SUP devront être réalisés. Au sein de cette zone tampon, la 
consultation de l'arrêté de SUP sera dès lors nécessaire pour identifier 
si le projet est bien dans le fuseau transmis au format « PDF ». 

Cette remarque a été prise en compte et les documents concernés 
modifiés (plans des servitudes et annexes écrites). 

Risque lié à la 
présence 

d'infrastructure et 
inconstructibilité 
aux abords des 
voies classées à 

grande circulation 

Bruit lié à la présence d’infrastructure 
1) Conformément à l'article R571-32 1 3° du Code de 
l'environnement, le PLU devra inscrire toutes les infrastructures de 
transports terrestres faisant l'objet d'un classement sonore en 
emplacement réservé. La RD 6 non indiquée dans le PLU (Rapport de 
présentation : volume 1 pp. 346 et 348 - volume 2 p. 78 - Évaluation 
environnementale - résumé non technique : p. 9) en fait également 
partie. 
 
2) Conformément à l'article R151-53 du Code de l'urbanisme, les 
annexes du PLU devront comporter : 

 les prescriptions d'isolement acoustique édictées ; 
 la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 

l'indication des lieux où ils peuvent être consultés. 

1) La liste des voies faisant l'objet d'un classement sonore a été 
complétée (mention de la RD6) dans les différents documents 
concernés 

2) Les annexes ont été complétées avec la référence des arrêtés 
préfectoraux et l’intégration des prescriptions d’isolement 
acoustique.  

Inconstructibilité aux abords des voies classées à grande circulation 
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1) Le territoire est traversé par l'A 84 et la RD 675, classées à grande 
circulation par le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le 
décret n° 2009-615 du 03 juin 2009. 
Le numéro et la date du décret devront être mis à jour sur les plans 
des risques. 
 
2) L’Etat indique que l’interdiction liée aux voies classées à grande 
circulation ne s’applique pas à l'adaptation, au changement de 
destination, à la réfection ou à l'extension de constructions 
existantes. 

1) Les arrêtés sont mis à jour dans le règlement écrit et les annexes 
écrites. 
 
2) Il a été rajouté dans les dispositions générales les règles concernant 
la constructibilité limitée le long des axes routiers (Articles L111-6/7/8 
du Code de l’Urbanisme). Elles précisent l’ensemble des règles 
s’appliquant aux abords des voies classées à grande circulation  

Nuisances 
Le règlement graphique ne fait pas apparaître les différents éléments 
de risques identifiés dans le diagnostic. Deux cartographies distinctes 
sont présentes au dossier. Cela rend difficile la visualisation des zones 
à enjeux sanitaires telles que concernées par des périmètres de 
protection de captages, par des axes bruyants, par des lignes hautes 
tensions ... Une superposition de la carte des risques avec celle du 
zonage aurait été utile. Il conviendra de vérifier l'absence d'exposition 
avec les zones à urbaniser. 

 
Une cartographie superposant les zones AU avec les secteurs à risques 
a été réalisée et est insérée dans l’évaluation environnementale (partie 
sur les incidences du PLUI sur les risques et les nuisances).  

Nuisances sonores 
1) Si la prévention des nuisances sonores a bien été identifiée comme 
enjeu, ni les OAP, ni le règlement écrit ne proposent de mesures de 
prévention à leur exposition 
 
2) De la même façon, les OAP devront prendre en compte les risques 
de nuisances et/ou de conflits lorsque des zones d'habitat sont 
contiguës aux zones d'activités. 

1) Les OAP concernées (Jurques – OAP de la Gare, le Mesnil-Auzouf – 
secteur A, Coulvain – AOP du Clomesnil et de Quéry) ont été ajustées 
et précisent par exemple l’obligation de de prévoir des isolements 
acoustiques adaptés pour satisfaire à des niveaux de confort interne 
des logements ou pour certaines, la création de haies sur talus. 
 
2) Des dispositions ont été rajoutées au niveau de l’OAP Cimetière/ZA 
Caumont de Caumont-l’Eventé : mise en place d’un espace paysager 
tampon entre le secteur économique et la partie habitat, via 
notamment le maintien des linéaires végétaux existants 

Risque 
technologique : 
Exposition à des 

risques sanitaires 

À l'article 13 « Espaces libres et plantations » des différentes zones, la 
liste des végétaux d'essences locales autorisées pourraient être 
complétées par des prescriptions visant les espèces végétales 
invasives : dans la mesure où certaines espèces animales et végétales 

L’article 13 Espace libre et plantations a été complété par la mention 
suivante : « En annexe du présent règlement, figure une liste des 
espèces invasives à proscrire sur le territoire ».  
 

Risque lié à la 
présence 

d'infrastructure et 
inconstructibilité 
aux abords des 
voies classées à 

grande circulation 
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implantées ou pouvant s'implanter peuvent présenter un risque 
sanitaire, il faudra veiller à éviter, voire lutter contre, la prolifération 
d'espèces envahissantes «nuisibles », vectrices d'arboviroses ou 
d'allergènes (ex. : ambroisie, chenilles processionnaires du pin ou du 
chêne, moustiques .. .). En particulier, il conviendra de privilégier des 
espèces au pouvoir allergisant le plus faible possible au droit des 
espaces végétalisés, de rester vigilant à une bonne circulation et au 
renouvellement des eaux (et ainsi éviter des zones de stagnation) et 
de retenir des choix d'aménagement et dispositions constructives 
permettant de limiter ou prévenir l'apparition de gîtes larvaires. 
À toutes fins utiles, les liens suivants peuvent être consultés : 
http://vegetation-en-ville.org/et 
https://www.normandie.ars.sante.fr/sites/default/files/2017-
03/CalendrierPollin igue-Basse-Normandie.pdf 

Les annexes du règlement ont été complétées par une liste d’espèces 
interdites (la liste figurant dans le PLUI Est) ainsi que par la mention aux 
différents liens pouvant être consultés pour les espèces allergisantes.  

Risque 
technologique : 
Qualité de l’air 

À Saint-Georges d'Aunay, commune déléguée de Seulline, la zone 
AUe dédiée à l'installation d'une école est située en limite de l'espace 
naturel, agricole et jouxte les ateliers municipaux. Il conviendra de 
vérifier la pertinence de la localisation de l'école au regard de l'arrêté 
préfectoral du 31 mis 2017 relatif à la protection des personnes 
sensibles à l'épandage de produits phytopharmaceutiques. 

Après vérification, le zonage est compatible avec l’arrêté. Aucune 
modification du zonage n’est donc apportée.  

Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

OAP 

Les OAP sectorielles 
Sur plusieurs secteurs, les OAP prévoient que l'urbanisation des zones 
AU sera réalisée en projet d'aménagement d'ensemble pouvant être 
phasé. Dans certains cas le phasage est prévu explicitement après 
modification du document d'urbanisme, mais souvent les conditions 
ne sont pas précisées. Il convient de rappeler que si le principe 
d'aménagement des OAP doit être phasé ou échelonné dans le temps, 
les OAP devront comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture 
à l'urbanisation de la zone à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants conformément à l'article L.151-7,3° du 
Code de l'urbanisme. 

 
L’échéancier se trouve dans le règlement écrit et les OAP, sous forme 
de tableau, il précise les périodes à partir desquels les zones pourront 
être ouvertes à l’urbanisation.  
Par ailleurs, les OAP précisent le phasage propre à chaque opération le 
cas échéant.  
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Afin de faciliter la compréhension de tous du parti d’aménagement 
recherché dans certaines OAP, celles-ci pourraient être utilement 
complétées par des illustrations informatives. 

Une partie « disposition générale » à l’ensemble des OAP sectorielles 
est introduite dans le livret des OAP et permet d’illustrer et prescrire 
des principes d’aménagements communs à l’échelle du territoire 
concernant : les espaces de convivialité, les voiries, les espaces de 
stationnement, les déplacements doux et cheminements, la gestion 
des eaux pluviales.  
 
Cette partie illustre et regroupe l’ensemble des dispositifs qui étaient 
intégrés au règlement écrit et dans la partie rédactionnelle des OAP.  

Mise en cohérence du règlement écrit avec certaines OAP L’OAP Thiers-Férière de Caumont a été précisée. Les murets doivent 
être préservés, mais peuvent être percés pour la création d’accès, sans 
remettre en cause leur fonction de soutènement.  

  
Logements aidés 

En outre, certaines OAP prévoient un pourcentage de logements 
aidés, mais le secteur n'est pas prioritaire au regard du programme 
de logements aidés par l'État. Cette notion devra être reprécisée. 

La prescription 27 du SCoT définit de maintenir la part de logements 
aidés à 10% mais sans définir de secteurs ou communes précises. 
Néanmoins, la commune d’Aunay-sur-Odon est la commune centre et 
il est pertinent de cibler sur les 2 secteurs proches des équipements la 
possibilité de réaliser des logements aidés dont la nature et la 
proportion ne sont pas précisés. L’OAP La Prairie a été reprise et la 
proportion a été retirée.  

D'une manière générale, les voies en impasse et les extensions en 
linéaire le long de voies communales sont proscrites de 
l'aménagement opérationnel. 

Le règlement et les OAP interdisent les voies en impasses sauf 
impossibilité technique de faire autrement, impossibilité qui sera 
justifiée. 

Dans la légende des OAP il semble que le symbole représentant les 
aménagements urbains à réaliser (pouvant intégrer du stationnement) 
soit inversé entre la légende et les schémas, ou que « le principe 
d'espace public pouvant accueillir du stationnement » ne soit pas 
repris. Pour la bonne mise en œuvre du projet politique, ce point doit 
être clarifié et modifié. 

L’OAP a été corrigée. 

Sur Livry, OAP « le Repas » - secteur A, les principes d'aménagement 
devront prévoir que la ligne moyenne tension qui traverse la parcelle 
devra être enterrée le long de la voie de façon à ne pas créer de 
servitude sur la parcelle. 

L’OAP a été complétée avec la prescriptions suivante : « La ligne 
moyenne tension qui traverse aujourd'hui la parcelle devra être 
enterrée de façon à ne pas créer de servitude sur la parcelle ». 

OAP 
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Sur Le-Mesnil-Auzouf, OAP - A, la zone privilégiée pour l'implantation 
du bâti ne peut être superposée à la zone non constructible 
paysagère, le schéma devra être modifié. 

La légende du schéma de l’OAP a été rectifié pour clarifier l’OAP.  

Sur Roucamps, OAP « Mairie », la zone d'urbanisation est bordée par 
un chemin aujourd'hui cultivé. Si « Celui-ci sera réouvert et élargi afin 
de permettre la desserte de la zone », alors il devra faire l'objet d'un 
emplacement réservé au règlement de zonage. 

Le chemin appartient au propriétaire de la parcelle à urbaniser. 
L’aménageur devra réaliser les accès nécessaires à l’opération comme 
le prévoit l’OAP. Le chemin devra être vendu à l’aménageur pour 
réaliser l’opération. Il n’y a donc pas besoin de mettre en place 
d’emplacement réservé. 

À Saint-Georges-d'Aunay (Seulline), OAP Chateau, la légende ne 
reprend pas toutes les indications du schéma d'orientations et sera à 
compléter. Le mur d'enceinte de l'ancien cimetière qui doit être 
maintenu doit être représenté sur le schéma et dans la légende des 
principes d'aménagements. 
Sur la même commune, la légende de l'OAP « Equipements » 
destinée à accueillir la nouvelle école municipale est incomplète et le 
schéma devra localiser l'école et les ateliers municipaux. Un 
cheminement doux et sécurisé est prévu permettant de rejoindre le 
bourg. Un schéma d'illustration du profil et les conditions de sécurité 
de ce cheminement aux abords d'une école devraient accompagner 
l'OAP. 

Les légendes ont été rectifiées clarifier le contenu des OAP 

Val-de-Drôme (commune déléguée de Sept-Vent) :  
1) la sécurisation des flux aux abords de l'école pourrait être 

illustrée et les conditions d'aménagement aux abords de l'école 
devront être mieux précisés.  

2) Une porosité entre les différents secteurs d'urbanisation et 
l'école pourrait être étudiée et intégrée. 

1) Les OAP ont vocation à préciser les principes d’aménagement mais 
pas à définir précisément les aménagements qui seront réalisés.  
2) Au regard du morcellement foncier, la mise en place d’une porosité 
avec l’école semble complexe à mettre en place. Ce point n’est donc 
pas intégré dans l’OAP.  

À Saint-Pierre-du-Fresne, compte tenu de la surface de la zone 
concernée par l'OAP (1,2 ha), l'implantation de la ou des voies 
structurantes devra être étudiée en lien avec l'organisation spatiale 
du bâti et les perméabilités piétonnes. Les abords de la RD675 
devront être traités en tenant compte des pollutions visuelles et 
sonores. Un espace tampon paysager planté pourrait être envisagé 
le long de la RD et le bâti pourrait être positionné en recul. Une 

L’OAP a été complétée afin de renforcer le traitement paysager du site 
notamment du point de collecte à la circulation et prendre en compte 
la circulation et le fonctionnement global du site et de ses abords. 

OAP 
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intégration « paysagère » de l'espace d'accueil des bacs d'apport 
volontaire devra être prévue. 
Par souci de cohérence, le schéma de principe des OAP doit traduire 
l'ensemble des orientations écrites. Ainsi, les OAP pourraient être 
utilement complétées au regard de l'impact urbain sur le paysage et 
le cadre de vie. 

Nous prenons bonne note de la remarque, néanmoins, les schémas et 
le règlement écrit des OAP sont ici pensés de manières 
complémentaires.  

Rapport de présentation 

Rapport de 
présentation 

Dans le rapport de présentation, le sommaire détaillé n'indique pas 
les numéros de pages associées. Pour une meilleure lisibilité d'un 
document public par les utilisateurs, demandeurs et services 
instructeurs le sommaire devra être complété. 

Le sommaire a été complété. 

Règlement graphique 

Règlement 
graphique 

La légende générale du Plan d'ensemble du règlement graphique doit 
être identique à celle des cartes par commune ; en particulier la 
légende identifiant le patrimoine architectural protégé au titre de 
l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme, la légende identifiant les 
secteurs de la reconstruction et celle identifiant les espaces jardinés 
protégés. 

La légende a été reprise. 

La délimitation et la représentation graphique des zones Natura 2000, 
ZNIEFF de type 1, des périmètres de protection éloignés et 
rapprochés des captages d'eau potable, des zones humides et des 
mares devront être revues et précisées. 

Il est important de souligner que les ZNIEFF (même de type 1) 
constituent un simple inventaire de connaissance du milieu naturel (par 
principe évolutif au gré des connaissances). Leurs périmètres n'ont pas 
à figurer sur un document réglementaire.  

Règlement écrit 

Général 
 

Depuis la loi SRU, le titre I du règlement des POS-PLU est supprimé. 
Les dispositions générales qu'il présentait ont selon le cas vocation à 
figurer dans le rapport de présentation, le règlement de chaque zone 
ou un glossaire. Ainsi, les dispositions générales qui présentent des 
prescriptions doivent être intégrées comme prescriptions au 
règlement écrit de chaque zone concernée. Les autres dispositions 
générales ont uniquement pour objet des explications pédagogiques 
ou informatives. 

Le règlement écrit a été repris en ce sens.  

À l'inverse, les « encarts » informatifs insérés dans différents articles 

Règlement 
graphique 
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du règlement écrit ont vocation à figurer dans les dispositions 
générales. En effet, conformément à l'article R.151-9 du Code de 
l'urbanisme, le règlement contient exclusivement les règles générales 
et servitudes d'utilisation des sols destinées à la mise en œuvre du 
projet d'aménagement et de développement durables. 

Articles 1 et 2 
Utilisation et 

occupation du sol 
au règlement 

écrit 

En zone AU, la rédaction de l'article 2 qui autorise « les constructions 
destinées au commerce, sauf dispositions contraires au sein des OAP 
» devra être modifiée ; en effet le statut des orientations 
d'aménagement ne leur permet pas d'imposer des prescriptions aussi 
précises que le règlement. Les OAP s'appliquent en termes de 
compatibilité et ne sauraient avoir légalement pour effet d'imposer 
une stricte conformité aux plans ou décisions auxquels elles sont 
applicables. Les orientations d'aménagement doivent être confortées 
par les dispositions du règlement. 

Ce point a été repris. 

En zone agricole « A», la rédaction des articles 1 et 2 devra être 
réexaminée, car la constructibilité ne correspond pas à celle 
restrictive exigée par le Code de l'urbanisme aux articles L.151-11 à 
L.151-13 et R.151- 23 à R.151-25, y compris pour les changements de 
destination. Il convient de rappeler que tout changement de 
destination des bâtiments, constructions existantes vers une activité 
de type gîte doit être identifié au règlement graphique. Le gîte n'est 
pas nécessaire à l'exploitation agricole, il se verra appliquer des règles 
différenciées propre à sa destination « habitat, sous-destination 
logement ». 

Les articles 1 et 2 ont été repris en ce sens.  

Article 3 
Définition des 

accès 

L'article 3 prévoit « Que pour être constructible, un terrain doit avoir 
un accès à une voie publique ou privée » et que cet accès « ne 
desservira pas plus de 2 maisons individuelles ». Ce qui ne semble pas 
compatible au regard de l'article R.111-5 du Code de l'urbanisme qui 
stipule que « Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient 
pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 
répondant à son importance ou à la destination des constructions ou 
des aménagements envisagés ... ». 
Les voies en impasse ne sont pas exclues, or le principe d'organisation 

Le règlement a été repris afin de prendre en compte l’article R111-5 du 
CU et la mention suivante a été rajoutée : « Le projet peut être refusé 
sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques 
ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et 
notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 
circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie ». 
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des voies en impasse est proscrit au regard de l'aménagement 
opérationnel, en termes d'accessibilité et de cadre de vie. 
Ce point devra être revu au règlement écrit et dans les OAP. 

Le règlement et les OAP interdisent les voies en impasses sauf 
impossibilité technique liée à la configuration des lieux.  

Article 4 
Desserte par les 

réseaux 

Dans les secteurs où les ICPE sont admises, en particulier le secteur AUx, 
le règlement devra prévoir que, selon l'activité, des conditions 
particulières d'évacuation des eaux usées type débourbeurs - déshuileurs 
pourront être exigés. 
L'obligation de raccordement aux réseaux de câbles et/ou de fibre 
optique devrait être explicitement destinée aux opérations d'ensemble. 

L’article 4 (réseaux divers) du règlement des Ux et AUX a été complété 
avec la mention suivante : « Selon le type d’activités, des conditions 
particulières d’évacuation des eaux usées intégrant des dispositifs de 
type débourbeurs/déshuileurs pourront être exigés ». 

Article 12 
Stationnement 

L'article 12 devra préciser que dans le cas général les installations 
propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des 
véhicules correspondant au besoin des constructions doivent être 
réalisées. Les caractéristiques du stationnement pour les vélos 
concernent les opérations d'ensemble, les immeubles d'habitation et de 
bureaux ... mais ne concernent pas l'habitat individuel. 

Le règlement a été repris sur le volet stationnement.  
Il a notamment été précisé que le stationnement vélo s’applique aux 
opérations d’ensemble, immeubles d’habitation et bureaux.  

 

 

AVIS DES PPA 

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 
 

Avis défavorable  
Remarques de la Chambre d’agriculture Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Le projet de la collectivité est assez ambitieux en termes d’accueil 
de population et de construction de nouveaux logements. Toutefois, 
il est souligné positivement le travail mené visant à densifier les 
tissus urbains existants. Ainsi, le PLUi envisage une consommation 
plutôt optimisée de 59,5Ha de foncier pour les logements à l’horizon 
2035, quand le SCoT en autorisait 89Ha. 

Point positif ne supposant aucun ajustement. 

Malgré tout, la chambre regrette que sur 155 bâtiments qui ont été 
identifiés comme logements pouvant changer de destination, aucun 
potentiel de nouveaux logements n'ait été pris en compte et déduit 

Le PLUi Secteur Ouest est en cohérence avec les principes définis par le SCoT. De plus, la 
CDPENAF n’a émis aucune remarque à ce sujet. Pour rappel, une réunion avec les personnes 
publiques associées a eu lieu le 28 novembre 2018 afin de recueillir les informations de celles-
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du nombre de logement total à produire. Cette prise en compte 
aurait permis de réduire le nombre de logements à construire en 
extension urbaine, et donc de réduire encore davantage la 
consommation de foncier agricole. 

ci et modifier au besoin le PLUi avant son arrêt. Dans le retour fait par la chambre d’agriculture 
par mail le 10 décembre 2018 à la suite de cette réunion, il n’est pas fait mention de ce point. 

Le dossier de PLUi précise que dans les communes rurales, toutes 
extensions urbaines projetées seront ouvertes à l'urbanisation 
avant 2030. En effet, il est indiqué que dans ces communes le 
foncier en densification est difficile à mobiliser en raison d'une 
pression foncière moindre, et que par conséquent il faut ouvrir des 
surfaces à l'urbanisation assez rapidement, afin de ne pas retarder 
le développement prévu et de pouvoir mettre en œuvre projet de 
PLUi. Nous ne sommes pas en accord avec cette vision 
l'aménagement, puisqu'elle revient à prioriser l'urbanisation sur les 
espaces agricoles (car plus facile et plus rapide), au risque de 
délaisser les dents creuses et de ne pas réellement inciter à leur 
remplissage. Dans une optique de préservation des terres agricoles, 
il conviendrait de mobiliser d'abord le foncier en densification, 
avant de réfléchir à des ouvertures à l'urbanisation. 

Ce développement est compatible avec les prescriptions du SCoT. 
 
L’échéancier se trouve dans le règlement écrit et les OAP, sous forme de tableau, il précise les 
périodes à partir desquels les zones pourront être ouvertes à l’urbanisation.  
Par ailleurs, les OAP précisent le phasage propre à chaque opération le cas échéant.  
 
La collectivité réaffirme le choix de la répartition des zones à urbaniser dans le PLUi Secteur 
Ouest selon les modalités justifiées et reprécisées page 21. 
 
Le phasage sur les communes structurantes a été clarifié pages 16 du rapport de justification 
avec la création d’une sous-partie « Justification du phasage sur les communes pôles ». Le 
phasage de Jurques a été retravaillé selon l’avis de la commune émis lors de la phase de 
consultation des communes et un phasage a été mis en place pour l’OAP « La prairie » sur la 
commune d’Aunay-sur-Odon. Sur Cahagnes, le phasage a également été retravaillé pour 
prendre en compte l’avis déposé durant l’enquête publique par la commune. 

Extension ECO5 à Seulline : le projet est non justifié et mal localisé 
au regard des enjeux agricoles (nouvel exploitant et qualité des 
terres). La chambre est opposée à ce projet même si elle comprend 
la nécessité de relocaliser pour éviter des zones humides à Villers-
Bocage. La chambre rappelle que la démarche « Eviter-Réduire-
Compenser » s’applique aussi à l’agriculture depuis la loi d’avenir 
pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014. 

La partie 1-E du rapport de présentation présente explicitement la démarche ERC à l’échelle 
du territoire communautaire qui a conduit à la mise en place de l’extension de la zone Eco5 à 
cet endroit.  
Les justifications ont par ailleurs été renforcées en rappelant que, conformément à la loi 
LAAF, la démarche éviter-réduire-compenser a été mise en place : sur le PLUi Ouest, le projet 
actuel résulte également d’un travail sur plusieurs scénarii, un premier répartissant les zones 
économiques de niveau 1 sur les PLUi Est et Ouest, un second, celui qui a été retenu, localisant le 
développement sur le secteur Ouest. Sur le PLUi Ouest, il a été choisi de concentrer l’offre sur la 
zone de Seulline en raisons :  
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- 

- 

- 

- 

- 

Par ailleurs, la collectivité a bien pris en compte les potentialités agronomiques des sols et a 
retenu pour son projet des espaces à potentiel médiocre à assez bon selon le diagnostic SAFER 
afin d’éviter l’urbanisation des terres à très bon potentiel que ce dernier a identifié.  
La mise en œuvre du projet dans sa phase opérationnelle, assurera le volet compensation 
obligatoire et souhaité par les élus vis-à-vis de l’exploitant.  
 
Le phasage a été renforcé et la zone Est de la partie B de l’OAP Eco 5 est classé en zone 2AU 
pour garantir le phasage de la zone. 
La partie phasage de l’urbanisation et conditions particulières de l’OAP précise bien que 
l’ouverture de la zone 2AU « ne pourra intervenir qu’après la réalisation du secteur Ouest ». 
 

Au niveau du plan de zonage, nous constatons une zone naturelle à 
l'emprise assez vaste, englobant environ 67 sites ou sièges agricoles. 
Nous vous demandons de bien vouloir les reclasser en zone agricole 
; cette zone étant la plus adaptée à la nature de leurs activités, à leur 
maintien, ainsi qu'à leurs développements. 

Les élus maintiennent ce choix. La justification de celui-ci va être renforcé par rapport aux 
spécificités du territoire Ouest de Pré-Bocage Intercom, à savoir un territoire avec des zones 
naturelles importantes et fragiles et dont il est nécessaire de les protéger à travers le PLUi 
(Natura 2000, EBC, etc.). Si c’est une obligation règlementaire de protéger ces espaces, c’est 
également un choix fort de la collectivité afin d’affirmer son identité rural et pastoral. 
De plus, le règlement écrit permet l’évolution des activités agricoles existantes (page 106) : 
Dans l’ensemble de la zone N, sont autorisés :  

- Les nouvelles constructions, extensions et annexes liées et nécessaires aux 
exploitations agricoles ou forestières (dont ICPE) existantes à la date d’approbation 
du PLUi, dans un périmètre de 100 m autour des bâtiments existants. 

- Au sein des exploitations existantes et dans un périmètre de 100 m autour des 
bâtiments existants, les constructions et installations nécessaires à la transformation, 
au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles. 
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Nous vous alertons également quant à la présence de sites agricoles 
dans des zones U, inconstructibles pour l'activité. 

Lors de l’élaboration du PLUi Secteur Ouest, un travail a été mené avec la chambre 
d’agriculture afin de repérer l’ensemble de sites agricoles sur le territoire. Ce travail a été 
ensuite intégré dans le document d’urbanisme.  
Après vérification :  

 l’exploitation située dans le bourg de Seulline (Saint-Georges-d’Aunay) est reclassée 
en A suite à une erreur matérielle.   

 L’exploitation située au Closmesnil à Coulvain est reclassée en A, elle n’était pas 
répertoriée dans le diagnostic agricole 

 L’exploitation située en zone Ux à Coulvain est maintenue en Ux en raison de la 
double activité qui est localisée dans la propriété. Le classement en Ux permet une 
évolution de cette activité commerciale tandis que le classement en Ux ou A 
n’apporte pas de différence pour l’exploitation compte-tenu de sa proximité 
immédiate avec la zone économique et les hameaux voisins.  

 Le siège secondaire situé à Brémoy est reclassé en zone A 
 Les exploitations situées en zones U ou AU à Aunay-sur-Odon sont cohérentes avec 

les projets de relocalisation exprimés des exploitants. Le zonage n’est pas modifié.  
Nous vous invitons également à concerter l'horticulteur d'Aunay-
sur-Odon, qui a son activité actuelle en zones U et lAU, et qui 
projette de se délocaliser sur une zone N et sur une zone AUx. Il 
aurait sûrement été préférable de classer les terrains où Il souhaite 
se relocaliser, en zone A, afin de faciliter son projet. 

Un travail entre la commune déléguée de Les Monts d’Aunay, Aunay-sur-Odon et 
l’horticulteur a déjà eu lieu dans le cadre du projet du futur centre de secours. Ainsi, ces 
terrains ont été maintenus en zone 1AUx afin de correspondre aux besoins du projet du futur 
centre de secours et ne seront pas relocalisés en zone A. 

La chambre demande de retirer la règle des 100 mètres en zones 
agricole et naturelle en limite des zones urbaine et à urbaniser, 
gelant ainsi les capacités d'évolution des sites agricoles et de se 
référer qu'à l'article L.111-3 du Code Rural. 

Les justifications sont renforcées et explicitent l’objectif de la règle : 
Les contraintes d’implantations qui s’imposent aux exploitations sont liées principalement, à des 
reculs vis à vis des zones U ou AU : répondre au double objectif du projet de PLUI qui vise à 
empêcher les nouvelles constructions « de tiers » au sein des périmètres de réciprocité d’une part 
et d’autre part, de mettre en œuvre les conditions d’un développement choisi et de la meilleure 
cohabitation habitants/exploitants via des espaces tampons (Orientation 3 du PADD).  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    28 

 

Enfin, la distance de 100 m s’appuie sur les distances du RSD. Le Pré-Bocage est un territoire 
d’élevage, et le souhait de CC est de maintenir cette vocation et d’en favoriser le développement. 
Aussi, l’objectif est de permettre par anticipation, l’évolution des nouveaux bâtiments en 
appliquant un périmètre de précaution de 100m, dans la continuité de la démarche engagée avec 
la Chambre d’agriculture en phase de diagnostic foncier. Il est bien précisé dans le règlement que 
cette disposition ne s’applique aux constructions existantes ne respectant pas ces règles. 

La chambre demande de prévoir une dérogation des règles de recul 
pour les bâtiments agricoles le long des axes classées à grande 
circulation conformément à l'article L.111-7 du code de l'urbanisme. 

Cette recommandation a été intégrée au règlement afin de passer la distance d’implantation pour 
les bâtiments agricoles le long des axes classées à grande circulation (A84, RD6 et RD675) à 35 
mètres (au lieu de 100 m.). Cette modification est conforme à l'article L.111-7 du code de 
l'urbanisme.  

Plus globalement, nous observons des problèmes de cohérence 
entre ce document de PLUi, et celui du secteur Est. En effet, nous 
notons que le projet du secteur Ouest prévoit d'accueillir environ 
140 habitants / an pour une production annuelle d'environ 70 
logements, tandis que le secteur Est table sur l'accueil de 80 
habitants / an pour une production annuelle d'environ 80 
logements. 

Le projet de PLUi Secteur Ouest est compatible avec le SCoT.  
Par ailleurs, les dynamiques entre l’Est et l’Ouest ne sont pas les mêmes et les profils des 
communes, et donc des habitants, ne sont pas les mêmes non plus.  

De la même façon, nous constatons une différence dans la définition 
des zones naturelles, entre les deux secteurs. De tels écarts nous 
interpellent. 

Les enjeux entre les deux secteurs sont différents, avec des zones naturelles plus importantes 
et des mesures de protections plus fortes sur le secteur Ouest. La collectivité rappelle que les 
deux procédures ont été menées sur un planning similaire, avec une cohérence entre les deux 
mais que les deux territoires sont différents. Cela entraine par évidence des spécificités sur 
certains points pour chacun des documents d’urbanisme. 
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Avis des PPA 

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
 

Avis favorable 
Remarques de la Chambre de commerce et d’industrie Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Aucune remarque  
 

Avis des PPA 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Avis favorable 
 Remarques du Conseil départemental Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Projet 
intercommunal 

Des ambitions en faveur de la valorisation des produits agricoles locaux et 
de leurs outils ont été affichés dans le projet de la collectivité sans trouver 
de réponse règlementaire précise. Le Département se propose d'être 
partenaire de la collectivité dans le but de concrétiser cette ambition à 
travers son offre de services proposées en matière de valorisation de 
l'agriculture locale. 

La collectivité prend bonne note de cette indication du Conseil 
Départemental. 

Aménagements 
urbains OAP 

Conformément aux prescriptions usuelles du Département, les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP ; OAP thématiques et certaines 
OAP sectorielles) du PLUi secteur Est mentionnent que « toutes les 
dispositions nécessaires à la réalisation des aménagements relatifs à la 
desserte des opérations d’urbanisation depuis les routes départementales 
doivent être établies préalablement au dépôt des demandes d’autorisation 
d’urbanisme ». En secteur Ouest, cette prescription n’est mentionnée que 
dans certaines OAP sectorielles. A l’instar du secteur Est, elle pourrait 
également figurer au sein d’une OAP thématique afin qu’elle s’applique à 
tous les secteurs de développement en bordure de route départementale 

Cette recommandation a été intégrée dans le volet des OAP 
« prescriptions applicables à l’ensemble des OAP sectorielles ». Par 
ailleurs, l’article 3 du règlement écrit a été complété avec des 
prescriptions de la desserte des opérations d’ensemble depuis les 
routes départementales.   
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soumis à une OAP, sans risque d’oublier de le mentionner dans des OAP 
sectorielles. 
Brémoy : la zone d'urbanisation située en extension au sud du bourg est 
regrettable. Dans la mesure du possible, la mobilisation de foncier au sein 
de l'enveloppe bâtie serait plus pertinente au regard de la forme urbaine, 
de la proximité des équipements et de la sécurité des déplacements 

La localisation de cette zone ne perturbe pas l'activité agricole. Le 
choix de cette localisation s'est fait comme un second choix à la suite 
d'une première proposition de zonage sur laquelle le propriétaire a 
indiqué qu'il ne vendrait jamais la parcelle initialement choisie pour 
la zone d'extension urbaine. Afin de ne pas bloquer tout 
développement possible sur la commune, le choix s’est donc 
reporté sur une autre zone. 

Livry : les OAP du secteur B prévoient l'utilisation d'un accès existant au 
droit d'une intersection sur la RD 71 pour desservir de nouvelles 
constructions. Cependant, cette configuration pourrait être contraire à la 
sécurité routière. La desserte doit donc s'effectuer depuis la voie 
communale pour ensuite déboucher sur la RD 71 

Cette remarque a été prise en compte : les principes d’accès de 
l’OAP ont été ajustés.  

Les Loges : 2 nouveaux secteurs de construction sont dotés de plusieurs 
accès sur la RD 292. Ces dessertes devront être groupées. De plus, une 
attention particulière devra être portée quant au paysagement prévu au 
parti d'aménagement de l'opération puisqu'il pourrait masquer la visibilité 

Ce point a été intégré dans les OAP. Un seul accès sur la RD sera 
prévu et l’accès à chaque lot se fera à l’intérieur du site de l’OAP. 

Saint-Pierre-du-Fresne : les OAP du secteur d'urbanisation en bordure de 
la RD 675 prévoient un aménagement urbain des abords de la voie. Un 
effort particulier devra être porté à cet aménagement afin de crédibiliser 
l'urbanisation et donner toute sa cohérence entre l'urbanisation et le 
traitement de la voie (et de ses abords) 

Ce point a été intégré dans les OAP : « une attention particulière 
devra être portée à la circulation et au fonctionnement global du 
site ». Il va également être mentionné dans le règlement écrit, en 
zone AU, qu’ « il sera nécessaire de prendre contact avec le 
gestionnaire de voirie en amont d’un projet visant à accueillir de 
nouvelles constructions ».  

Coulvain : les services du Département n'autoriseront pas l'accès sur la RD 
675 (OAP B) compte tenu du caractère hors agglomération et non urbanisé 
du secteur 

L’accès est déplacé sur la voie communale, un emplacement réservé 
est donc créé afin d’entrainer une servitude d’utilité publique pour 
permettre un accès par la voie communale à ce site (OAP B).  

Livry : revoir la proposition de configuration faite pour l'aménagement de 
la RD 115 

Les dimensions de l’ER ont été modifiées afin prendre en compte la 
remarque (notamment, par une prolongation vers le Nord).  

Aménagements 
urbains OAP 
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Aunay-sur-Odon : le règlement du PLUi secteur ouest prévoit un retrait de 
4 mètres depuis l'alignement de la RD 6 en secteur Ux à Aunay-sur-Odon. 
Cette distance doit constituer un minimum afin de laisser la possibilité d'un 
retrait plus important selon les besoins d'évolution de l'infrastructure 
routière 

Le règlement (article 6 de la zone UX) a été modifié afin de 
permettre d’implantation avec un retrait égal ou supérieur à 4m de 
l’alignement le long de la RD6.  
 

Itinéraires 
cyclables 

Actualisation des tracés : Enfin, quelques informations mériteraient d’être 
actualisées. Compte tenu de la mise en services de nouveaux itinéraires 
cyclables et de l’adoption, début février 2019, du nouveau plan vélo 
départemental, les cartes afférentes pourraient être utilement actualisées 

Le rapport de présentation (p232 et 291) a été actualisé pour 
prendre en compte cette remarque.  

ENS 

Les 2 sites ENS présents sur le territoire du secteur ouest ne sont pas cités 
parmi les secteurs à forts enjeux (page 26 du rapport de présentation - 
tome justifications). Pour autant, ils sont bien préservés de toute 
urbanisation. 

Cette remarque a été prise en compte. 
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Avis des PPA 

LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PRESERVATIONS DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 
 

Avis favorable 
Remarques de la CDPENAF Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Article L. 151-13 relatif au STECAL. Avis favorable. 
Article L. 151-12 relatif aux conditions des extensions et annexes en zones agricole 
et naturelle. 

Avis favorable. 

Article L. 151-13 3° relatif aux objectifs de réduction de la consommation foncière. Avis favorable dans le respect du SCoT du Pré-Bocage. 
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Avis des PPA 

LE CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS NORMANDIE OUEST 
 

Avis  
 Remarques de la CEN Normandie Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Prise en compte 
des autres plans 
et programmes 

De manière générale, il nous semble que le PLUi Pré Bocage 
lntercom secteur Ouest fait trop peu référence aux documents de 
planification existants, à savoir le SCOT et le SRCE, en particulier 
pour les éléments de Trame verte et bleue. 

Cette remarque semble contradictoire avec les autres avis reçus.  
Le SRCE et le SCOT constituent la base du travail d’élaboration de la 
TVB du PLUi, ils sont analysés page 333, 334 et 335 du Rapport de 
présentation volume 1.  
La traduction des prescriptions du DOO (P8 à 13) est ensuite présenté 
dans le rapport de présentation volume 2, page 59, 60 et 62 
notamment. La carte de la TVB du PADD du SCOT a été intégré aux 
justifications.  

Mise en œuvre 
de la TVB 

Si ces éléments sont cités dans le PADD, ils n'apparaissent ensuite 
plus ni dans les OAP ni dans le règlement (par exemple des zones 
N). 

L’évaluation environnementale détaille la manière dont les OAP, le 
zonage et le règlement permettent de limiter les incidences du projet 
sur les différentes thématiques environnementales y compris celles qui 
contribuent à la trame verte et bleue.  
La partie 2-A du rapport de justification, « les zones A et N, la 
traduction de la trame verte et bleue et le développement des activités 
agricoles » précisent les outils mis en place au règlement graphique 
pour la traduction de la TVB.  

Il est d'ailleurs étonnant de ne voir aucune OAP thématique alors 
que le territoire Est en présente. 

Le livret des OAP a été complété et intègre une OAP thématique et 
transversale « trame verte et bleue & grand paysage » qui traite les items 
suivants :  protéger les réservoirs de biodiversité, protéger et valoriser les 
zones humides, préserver et renforcer le réseau bocager, Préserver les 
cours d’eau et le surfaces en eau, préserver la qualité des secteurs à forte 
sensibilité paysagère, préserver et valoriser le site du Mont-Pincon. 

Par exemple, des éléments indispensables du paysage et de la 
préservation de la biodiversité comme les Espaces Naturels 
Sensibles des landes de Jurques ou de Mont-Pinçon, cités dans le 
PADD, ne bénéficient ensuite d'aucune protection particulière 
dans les volets opposables. Des nuances auraient ainsi pu être 

La zone naturelle n'inclue que les espaces sensibles du territoire (ENS, 
captages, réservoirs de biodiversités, …). Sur l'ensemble de ces 
secteurs, le règlement prévoit de limiter les constructions existantes et 
d'interdire les nouvelles.   
 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    34 

 

apportées dans le règlement de la zone N : pour les périmètres de 
protection de captage, pour la protection des espaces de 
biodiversité ... 

Ce zonage et ce règlement sont associés aux autres outils du règlement 
graphique : L151-23 ou EBC. Une trame a été mise en place en 
remplacement de l’EBC sur le Mont-Pincon « Espace naturel rare à 
dominante de landes » au titre de l’article L151-23 du CU. Cette 
modification répond à une remarque de la MRAe sur ce secteur.  
 
Enfin, la partie 2-C du rapport de justifications présente l’ensemble des 
outils mis en place dans le PLUi pour répondre aux enjeux 
environnementaux et écologiques fixés dans le PADD.  
 

Le bocage est de manière générale très peu cité, alors qu'il 
constitue un des éléments centraux de la qualité des paysages à 
préserver. Le bocage n'est pas constitué uniquement de haies mais 
aussi de prairies, de zones humides, qu'il convient de protéger. Il 
est également dommage que les haies ne soient valorisées que par 
leur potentialité économique et pas dans leurs autres 
fonctionnalités (support de biodiversité, ruissellement-érosion, 
ombrage, protection contre le vent, …) 

Cette remarque va très loin puisqu'elle suggère de préserver des 
prairies par rapport, sans doute, au labour. Même si on peut 
comprendre la logique de ce raisonnement en termes de valeur 
écologique, le PLUi ne peut gérer le type de culture appliqué tant en 
zone naturelle qu'agricole. 
Néanmoins, la remarque est prise en compte par la création des 
volets : protéger et valoriser les zones humides, préserver et renforcer le 
réseau bocager, Préserver les cours d’eau et le surfaces en eau, préserver 
la qualité des secteurs à forte sensibilité paysagère, de l’OAP thématique 
et transversale « trame verte et bleue & grand paysage ». 
Le rapport de justifications précise la diversité des critères et enjeux 
qui ont conduit à l’identification des haies au titre de l’article L151-23. 
Par ailleurs, le règlement précise bien que, en complément, l’ensemble 
des haies du territoire doivent être maintenues ou replantées sous la 
forme de haies bocagères dont la définition est précisée dans le lexique 
du règlement : Haie comportant trois étages de végétation : arbre 
principal de haute-tige ; arbre secondaire : baliveau ou cépée traité en 
taillis ; et arbustes. 

De même, il n'est nullement fait allusion au concept général de la 
Trame verte et bleue, incluant la protection des réservoirs de 
biodiversité ainsi que des corridors les reliant. 

L'explication de la démarche de prise en compte de la TVB semble être 
explicité tout au long du rapport de justification, et plus 
particulièrement page 59 " Les zones A et N, la traduction de la trame 
verte et bleue et le développement des activités agricoles" où il est 
clairement précisé que "les zones N correspondent aux secteurs 

Mise en œuvre 
de la TVB 

 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    35 

 

stratégiques de la trame verte et bleue du territoire". Cette partie 
répertorie les espaces à forts enjeux qui la constitue, comme les Natura 
2000, les aires de protection de Biotope, les réservoirs de biodiversité, 
les secteurs inventoriés à l'INPN, les ZNIEFF de type 1 ou encore les 
territoires humides ainsi que les zones de captage... 
La présentation se poursuit page 32 "mettre en œuvre la trame verte 
et bleue en tenant compte de la diversité des sites qui la composent". 
La traduction et la protection de la TVB dans et par le document sont 
de nouveau présentés dans l'évaluation environnementale. 
De la même manière, la partie 2-C du rapport de justifications présente 
l’ensemble des outils mis en place dans le PLUi pour répondre aux 
enjeux environnementaux et écologiques fixés dans le PADD.  
Enfin une OAP thématique « trame verte et bleue & grand paysage » a 
été intégrée de manière à répondre aux diverses remarques des PPA sur 
la TVB et traite de manière plus détaillée ces thématiques précises. 

Règlement 

Dans le règlement, s'il est important de rappeler l'utilisation 
impérative d'essences locales pour les plantations, il est dommage 
de l'avoir limitée aux zones A et N et de ne pas l'avoir étendue par 
exemple aux zones AU. De manière générale, la biodiversité dans 
les nouveaux projets d'aménagement est très peu prise en 
compte, voire absente. 

Cette remarque a été prise en compte. 

Concernant les haies, il est important de les avoir identifiées au 
règlement graphique et d'en demander la compensation en cas 
d'arrachage, cependant une compensation linéaire n'est pas 
suffisante et il aurait été pertinent de parler de la qualité de la haie 
compensée. Une haie ancienne, pluristratifiée et support 
important de biodiversité ne saurait être compensée par une 
simple haie perpendiculaire monospécifique, dans un seul objectif 
de limiter le ruissellement. 

Le règlement précise bien que, en complément des haies identifiées au 
titre de l’article L151-23, l’ensemble des haies du territoire doivent être 
maintenues ou replantées, comme pour les haies identifiées, sous la 
forme de haies bocagères dont la définition est précisée dans le lexique 
du règlement : Haie comportant trois étages de végétation : arbre 
principal de haute-tige ; arbre secondaire : baliveau ou cépée traité en 
taillis ; et arbustes. 

Règlement 
graphique 

Nous saluons l'intégration des mares connues au règlement 
graphique et leur protection, cependant nous sommes étonnés car 
notre Programme Régional d’Action de faveur des Mares (PRAM) 

Le recensement des mares issues du PRAM et transmis par le CEN suite 
à la consultation PPA ne couvre pas l’ensemble du territoire du PLUi-
Ouest et est par ailleurs incomplet, il n’a pu être intégré au PLUi.  
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en recense bien plus sur le territoire. Nous pouvons bien 
évidemment vous transmettre ces données. 

De plus, la prise en compte d’une remarque inscrite au registre de 
l’enquête publique a permis d’affiner le classement en retirant les 
plans d’eau situés sur les cours d’eau afin de ne pas faire obstacle aux 
continuités écologiques.  

 

Consommation 
foncière 

Enfin il nous semble dommage que la consommation des espaces 
agricoles, naturels ou forestiers au profit de l'urbanisation ne soit 
pas abordée. Il ne nous semble pas noter d'efforts affichés pour 
freiner cette consommation. 

Les parties 1-D, 1-E et 1-F du rapport de présentation volume 2 
détaillent l’ensemble des dispositifs mis en place tout au long de la 
procédure pour garantir un projet économe en foncier et respectueux 
de son patrimoine naturel, écologique, paysager urbain, économique 
et humain. 
Le projet ambitionne, dès le PADD, une réduction de 20 % par rapport 
à la période 2000-2016 (soit près de 29% /an).  

Il en est de même pour les zones d'activités, il ne nous semble pas 
y avoir de réflexion globale sur la répartition des services à 
l'échelle du territoire. 

Le projet économique est présenté page 47 du rapport d présentation 
volume 2 « cohérence entre le projet économique avec les objectifs du 
SCOT ». Cette partie a été renforcée en précisant que le PLUi s’est basé 
sur le mode de calcul des surfaces nécessaires aux activités telles que 
développé dans le SCoT et qui consiste à maintenir le même taux d'emploi 
sur le territoire au cours de la mise en œuvre du SCoT. Le SCoT définit 
l’ambition de la collectivité pour le développement économique comme 
suit : « L’ambition du Pré-Bocage en matière de développement 
économique s’inscrit donc dans la durée avec la création pour la période 
2017-2035 d’un maximum de 2 740 emplois (18 années), dont environ 35% 
de ces emplois concerneront des activités nécessitant une implantation en 
zone d’activités, soit 960 emplois créés en ZAE. » Ce sont cette ambition et 
ce mode calcul qui ont déterminé les surfaces de zones AUx et non le 
prolongement du développement des années antérieures qui étaient des 
années particulièrement peu dynamiques. 
Ainsi, la prescription 33 du Document d’Orientation et d’Objectifs du SCoT 
définit les perspectives du dispositif foncier d’accueil et de 
développement des activités économiques qui ont été traduites dans les 
deux PLUi. 
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Avis des PPA 

LA CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT 
 

Avis favorable 
Remarques de la Chambre des métiers et de l’industrie Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Aucune remarque  
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Avis des PPA 

LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
 

Avis assorti de remarques 
 Remarques du Conseil départemental Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Conclusions 
générales 

La démarche itérative d'évaluation environnementale a été mise en 
œuvre par la collectivité lors de l'élaboration du PLUi. La démarche 
d'évitement et de réduction des impacts du document d'urbanisme sur 
l'environnement a été conduite. Les éléments de la trame verte et bleue 
ainsi que les milieux sensibles du territoire, dont les zones humides, sont 
globalement préservés.  
 

Point positif ne supposant aucun ajustement. 

L’Etat initial de 
l’environnement 

Ainsi, les ZNIEFF sont bien recensées mais l’état initial de 
l’environnement ne présente pas les habitats, la faune et la flore qui 
justifient l’existence de ces zones. De la même manière, les sites Natura 
2000 sont listés mais les enjeux de préservation et la biodiversité ne sont 
pas présentés. 

Le rapport de présentation volume 1 a été complété sur ce point.  

L’Etat initial de 
l’environnement 

La méthodologie d’élaboration de la trame verte et bleue (TVB) est 
claire. Ainsi, le PLUi reprend les éléments issus du schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE) de Basse-Normandie et du SCoT Pré-
Bocage. La lisibilité de la carte de la trame verte et bleue mériterait 
d’être améliorée pour faciliter sa compréhension. Un corridor 
écologique dans la partie nord du territoire n’est pas explicité légende. 
La cartographie de la TVB aurait également pu être reprise dans le PADD. 

La cartographie de l’orientation 3 du PADD reprend les grandes 
ambitions de la TVB en illustre les principes. C’est ensuite le 
règlement et le zonage qui permettent de le traduire à la parcelle.  
Aussi, la cartographie de la TVB qui se trouve dans le rapport de 
présentation volume 1 ne sera pas intégrée au PADD. 
 

La justification des 
choix 

Il apparaît que le classement des haies au titre de l’article L. 151-23 du 
code de l’urbanisme n’a pas été établi à partir de leurs fonctionnalités 
écologiques. Le rapport de présentation devrait être ainsi complété afin 
de préciser, si c’est le cas, que les haies retenues à ce classement sont à 
même d’assurer la préservation et le maintien des continuités 
écologiques. Des plans d’eau et des mares sont également classés au 
titre de l’article L. 151-23 sans que les critères retenus ne soient 
présentés. 

La méthodologie de sélection des haies à protéger au titre de 
l’article L151-23 a été reprécisée dans le PADD :  

- 
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- 

Page 50 du rapport de justification, il a été précisé que Pour le bon 
fonctionnement écologique du territoire, l’ensemble des mares et 
plans d’eau connus ont été classées, à l’exception des plans d’eau 
précisément situés sur les cours d’eaux.  
 
Le plan paysage pourra permettre d'apporter des compléments s'il 
intègre un volet environnement par la suite à travers une évolution 
du PLUi. 

Orientations 
d'aménagement 

et de 
programmation 

(OAP) 

L’analyse des incidences sur l’environnement des OAP est conduite sur 
14 des 26 OAP du PLUi. Un tableau classe les différents OAP selon un 
critère intitulé « soumis à évaluation environnementale ». Le rapport de 
présentation n’explicite pas ce critère et notamment s’il fait référence à 
l’annexe 2 de l’article R. 122-2 du code de l’environnement qui permet 
de déterminer si un projet fait l’objet d’une soumission systématique à 
évaluation environnementale ou après un examen au cas par cas. 

Les critères retenus pour définir les zones revêtant une importance 
particulière pour l’environnement sur le territoire d’étude sont 
précisés dans l’évaluation environnementale (partie 4-A), 
« méthodologie d’analyse des zones susceptibles d’être touchées de 
manière notable par la mise en œuvre du plan et évaluation des 
incidences sur ces zones. Les critères sont les suivants :  

o 

o 

o 

o 

o 

o 
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Un paragraphe est ajouté pour introduire le tableau :  La partie 
suivante de l’Evaluation Environnementale comprend 
l’identification des incidences potentielles et leur prise en compte 
par le PLU à travers les mesures « éviter-réduire-compenser » mises 
en œuvre. Pour rappel, les incidences de la mise en œuvre du PLUi 
sur l’environnement s’analysent sur l’état initial de l’environnement 
en application de l’article R. 151-1 3° du code de l’urbanisme. 
 
L’intitulé « soumis à évaluation environnementale » est remplacé 
par « Secteur susceptible d'induire des incidences notables sur 
l'environnement », afin de retirer toute ambiguïté. Ces secteurs sont 
bien identifiés en fonction des critères cités précédemment et non 
en référence au code de l’environnement.  

L’autorité environnementale rappelle que l’évaluation 
environnementale des projets à venir ne peut se substituer à 
l’évaluation environnementale stratégique du présent PLUi. Ainsi, 
l’analyse de l’extension d’environ 22 ha de l’urbanisation de la zone 
d’activités de Seulline porte uniquement sur l’évitement de zones 
humides sur le secteur est de la communauté de communes et les 
incidences de l’OAP « Eco5 » ne sont pas analysées. 

Dans l’évaluation environnementale (partie sur les Incidences sur la 
protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l’environnement), l’analyse des incidences d’Eco5 sur 
l’environnement a été ajoutée. Ceux-ci sont très faibles compte-
tenus du fait que le secteur est en dehors de tout espace 
environnemental « sensible ». L’incidence sur l’économie agricole 
sera quant à elle compensée lors de la phase opérationnelle.  
Le rapport de justification, page 48, présente la démarche éviter-
réduire-compensée menée à l’échelle communautaire pour la 
relocalisation de l’ensemble des zones économiques de niveau 1 sur 
le secteur Ouest.  
Le rapport a été complété pour rappeler que le projet actuel résulte 
également d’un travail sur plusieurs scénarii, un premier répartissant 
les zones économiques de niveau 1 sur les PLUi Est et Ouest, un 
second, celui qui a été retenu, localisant le développement sur le 
secteur Ouest. Sur le PLUi Ouest, il a été choisi de concentrer l’offre sur 
la zone de Seulline en raisons :  
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- 

- 

- 

- 

- 

L’analyse des OAP aurait dû comprendre l’identification des incidences 
potentielles et leur prise en compte par le PLU à travers les mesures « 
éviter-réduire-compenser » mises en œuvre. Les incidences de la mise 
en œuvre du PLUi sur l’environnement s’analysent sur l’état initial de 
l’environnement en application de l’article R. 151-1 3° du code de 
l’urbanisme. 

Les OAP étudiées mettent en perspective les incidences négatives 
potentielles avec les mesures règlementaires du PLUi (évitement 
et/ou de réduction) mises en place au sein de chacune et ce pour 
chaque enjeu qui la concerne. Cette analyse se trouve dans un 
tableau dédié à chaque OAP.  
Un paragraphe en bas à droite de chaque page conclue en synthèse 
sur le niveau d’incidence de projet (fort, faible, incertain ou nul) ? 

Démarche ERC 

Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC) sont 
abordées dans la continuité de l’analyse des incidences. La démarche 
ERC présentée est claire et synthétique. Il est précisé que cette 
démarche a été appliquée durant toute l’élaboration du PLUi. La mise 
en œuvre des mesures d’évitement est explicite et s’appuie sur plusieurs 
exemples. Le rapport de présentation pourrait cependant être complété 
par un récapitulatif des mesures d’évitement ou de réduction pour 
chaque enjeu. 

Une sixième partie a été ajoutée à l’évaluation environnementale : 
Présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et 
compenser les conséquences dommageables du PLUi sur 
l’environnement. 
Cette partie récapitule les différentes mesures mises en place selon 
chaque thématique environnementale.  

Suivi de la mise en 
œuvre du projet 

Comme prévu au 6° de l’article R. 151-3 et à l'article R. 151-4 du code de 
l'urbanisme, les indicateurs et les modalités de suivi retenus pour 
analyser les résultats de l’application du PLUi sont présentés. Les 
indicateurs possèdent une valeur initiale. Pour un véritable pilotage du 
PLUi, il serait nécessaire d’identifier une valeur cible/objectif à 
atteindre. De plus il serait nécessaire d’anticiper les mesures 
correctrices à apporter en cas d’identification à un stade précoce 
d’éventuels impacts négatifs imprévus ou de non atteinte des seuils. 

Le suivi du PLUi se doit d’être autant qualitatif que quantitatif. En 
effet, le développement du territoire est lié au croisement de 
multiples paramètres et aucune des données précisées dans le 
tableau de indicateurs de suivis ne peut être analysée seule de 
manière pertinente. 
Aussi, le tableau des indicateurs de suivis a été repris pour préciser 
« l’évolution attendue » (hausse, baisse, stabilité) et une colonne 
intitulée « Complément d’information pour le suivi du PLUi ». Cette 
colonne permet de préciser les modalités de calculs et/ou les 

Suivi de la mise en 
œuvre du projet 
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éléments avec lesquels la donnée doit être croisée pour être 
analysée.  

Consommation 
foncière 

Améliorer les justifications du projet de développement économique Les justifications du projet de développement économique ont été 
complétées.  
Le PLUi s’est basé sur le mode de calcul des surfaces nécessaires aux 
activités telles que développé dans le SCoT et qui consiste à maintenir 
le même taux d'emploi sur le territoire au cours de la mise en œuvre du 
SCoT. Le SCoT définit l’ambition de la collectivité pour le 
développement économique comme suit : « L’ambition du Pré-Bocage 
en matière de développement économique s’inscrit donc dans la durée 
avec la création pour la période 2017-2035 d’un maximum de 2 740 
emplois (18 années), dont environ 35% de ces emplois concerneront 
des activités nécessitant une implantation en zone d’activités, soit 960 
emplois créés en ZAE. » Ce sont cette ambition et ce mode calcul qui 
ont déterminé les surfaces de zones AUx et non le prolongement du 
développement des années antérieures qui étaient des années 
particulièrement peu dynamiques. 
Ainsi, la prescription 33 du Document d’Orientation et d’Objectifs du 
SCoT définit les perspectives du dispositif foncier d’accueil et de 
développement des activités économiques qui ont été traduites dans 
les deux PLUi.Par ailleurs, le choix de développer la zone de Seulline 
repose également sur le constat de l’attractivité de la zone, les 
données ci-contre le traduisent : 
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Prise en compte 
des enjeux 

environnementaux 

L’autorité environnementale rappelle qu’en application de l’article R. 
122-2 du code l’environnement, les projets d’aménagement d’une 
emprise de plus de 10 ha sont soumis à évaluation environnementale 
systématique. L’évaluation environnementale des projets s’appuie sur 
les mêmes principes que celle des plans et programmes, à un stade où 
l’identification de solutions alternatives paraît toutefois plus limitée ; 
ainsi, il est essentiel que l’évaluation environnementale du PLUi 
permette de prendre en compte, le plus en amont possible, les enjeux 
environnementaux à une échelle territoriale plus large. 

Nous ne sommes pas dans le cadre d'un projet opérationnel 
d'aménagement, néanmoins, l’évaluation environnementale a été 
complétée pour analyser l’incidence d’Eco5 sur l’environnement 
comme présenté précédemment.  

Biodiversité et TVB 

Préservation des milieux sensibles remarquables du territoire 
Parmi les zones naturelles boisées et ouvertes inscrites en tant 
qu’espace boisé classé (EBC) au titre de l’article L. 113-2 du code de 
l’urbanisme, figure la ZNIEFF de type I « Landes et tourbières de Jurques 
», également répertoriée en espaces naturels sensibles (ENS) par le 
conseil départemental du Calvados. La protection des paysages de 
landes constitue une des orientations du PADD. La lande est un milieu 
ouvert remarquable qui se boise naturellement, ce qui contribue à la 
disparition d’espèces rares inféodées à la lande humide. L’état initial de 
l’environnement indique que « cet espace est aujourd’hui menacé par 
la colonisation des arbres, qui finira à long terme par faire disparaître la 
lande ». Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout 
mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. Son classement en EBC pose 
donc question en tant qu’il limite les possibilités de défrichement et de 
restauration écologique du site. Cette disposition s’applique aussi à 
l’ENS des « Landes du Mont Pinçon ». 

Les EBC situé sur les ENS des "Landes et tourbières de Jurques" et 
"Landes du Monts-Pinçon" ont été remplacés par une protection au 
titre de l’article L151-23, plus adaptées permettant le défrichement 
et la restauration écologique de ces sites, techniques indispensables 
à la vie d'une lande. 

Les haies sont en partie répertoriées au titre de l’article L. 151-23 du 
code de l’urbanisme. De façon générale, il paraît nécessaire de mieux 
prendre en compte la densité des haies et leurs fonctionnalités afin 
d’identifier celles dont les connectivités doivent être prioritairement 
maintenues ou confortées. Du fait des limites énoncées sur la 
méthodologie d’identification (voire recommandation sur les choix 
opérés), l’efficacité de la préservation et de la remise en bon état des 

La méthodologie d’identification des haies a été précisées dans le 
rapport de justification :  

Biodiversité et TVB 
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continuités écologiques assurées par les haies bocagères n’est pas 
démontrée. 

- 

- 

- 

 
Le rapport de justifications précise la diversité des critères et enjeux 
qui ont conduit à l’identification des haies au titre de l’article L151-
23. Toute replantation de ces haies doit se faire sous la forme de 
haies bocagères.  
Par ailleurs, le règlement précise bien que, en complément, 
l’ensemble des haies du territoire doivent être maintenues ou 
replantées sous la forme de haies bocagères dont la définition est 
précisée dans le lexique du règlement : Haie comportant trois étages 
de végétation : arbre principal de haute-tige ; arbre secondaire : 
baliveau ou cépée traité en taillis ; et arbustes. 

L’eau 
Identifier les zones humides sur le règlement graphique Les secteurs de fortes prédispositions de zones humides ont été 

ajoutés sur le règlement graphique.  
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Le rapport de présentation pourrait expliciter si l’ouverture de 
l’urbanisation est conditionnée à la mise en service de cette future STEP.  

Le rapport de justification précise l’intérêt du projet : la future STEP 
sera aux normes et plus efficaces en matière de traitement de la 
charge brute de pollution organique (actuellement environ 1kg/j). 

L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse sur la 
capacité et le fonctionnement des stations d’épuration et d’analyser 
l’aptitude des sols à l’assainissement non-collectif du territoire afin 
d’identifier les secteurs problématiques en matière d’assainissement 
des eaux usées et de qualité des rejets dans le milieu naturel. 

Le rapport de présentation volume 1 et le rapport de justifications 
présentent une analyse détaillée des capacités des STEP.  
Les justifications démontrant l’adéquation entre les capacités 
d’alimentation en eau potable et des équipements 
d’assainissement ont été complétées dans le rapport de 
présentation volume 2, partie B (chapitre relatif aux incidences du 
PLUI sur la ressource en eau). 
Il convient de noter que « les choix de développement ont permis 
de favoriser les secteurs raccordables à l’assainissement collectif. 
Ainsi, les assainissements collectifs couvrent 85% des logements 
prévus en AU et 55% en densification, ce qui représentent des 
proportions importantes pour une collectivité rurale » (rajout p71 
de l’Evaluation Environnementale) 

Ressource en eau 
Le PLUi a conditionné l’ouverture à l’urbanisation des secteurs où la 
capacité du réseau est insuffisante pour répondre au besoin. Ces 
secteurs classés en zone 2AU concernent les OAP « Mairie » aux Monts 
d’Aunay, « Cidrerie » et « Lion d’Or » à Cahagnes et « Mairie » à Val-de-
Drôme. Il conviendrait de conditionner ces ouvertures à l’urbanisation à 
un accord préalable du syndicat d’eau compétent, cet accord devant 
être justifié par une analyse de la situation réelle de la ressource. 

La modification du document d’urbanisme pour décider l’ouverture 
à l’urbanisation des zones 2AU est conditionnée à la capacité des 
réseaux qui devront être justifiées. 

Ressource en eau 
L'autorité environnementale recommande de compléter les données 
sur l’eau potable dans l’état initial de l’environnement afin d'analyser la 
capacité de la ressource en eau potable et son adéquation avec le projet 
démographique sur le territoire. 

Le rapport de justification a été complété.  

Risques liés à l'eau 
L’autorité environnementale recommande de compléter le règlement 
graphique en y ajoutant les zones soumises au risque d’inondation par 

Ces éléments ne peuvent être intégrés directement matérialisés au 
plan de zonage afin d’éviter une superposition excessive 
d’informations. Pour prendre en compte la remarque, les plans des 
risques ont été renommés avec la mention « Annexe au règlement 

L’eau 
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débordement de cours d’eau et par remontée de nappe de façon que 
les dispositions du règlement écrit soient rendues applicables 

graphique » et ont donc une valeur réglementaire. Par ailleurs, une 
mention explicite à ce plan a été rajouté dans le règlement écrit à 
chaque disposition relative aux risques.  

L’air et le climat 

Qualité de l'air 
L’autorité environnementale recommande de compléter l’état initial de 
l’environnement sur les enjeux liés à la préservation de la qualité de l’air 
et de mettre en œuvre la démarche éviter-réduire-compenser sur les 
choix d’urbanisation. 

Le rapport de présentation volume 1 a été complété ainsi que 
l’évaluation environnementale (partie relative aux Incidences du 
PLUi sur le climat, l’energie et la qualité de l’air) 
La démarche éviter-réduire-compenser liée à la qualité de l’air 
repose largement sur l’affirmation très forte de l’armature 
territoriale du PLUi et le choix de cibler les bourgs structurés pour le 
développement, justement pour limiter les déplacements vers les 
équipements et favoriser les opportunités de co-voiturage, limiter 
les trajets des transports scolaires, etc.  
L’OAP Eco 5 prévoit que La conception de l'opération devra inclure 
une réflexion globale sur les mobilités douces (notamment 
l'accessibilité en vélos) et pouvant amener à prévoir des dispositifs 
spécifiques (local-vélo sécurisé en lien avec l'aire de covoiturage par 
exemple). 

Atténuation du changement climatique 
Afin de s’engager dans la trajectoire nationale de réduction des gaz à 
effet de serre, d’atténuation et d’adaptation au changement climatique, 
l’autorité environnementale recommande à la collectivité de conforter 
son projet en matière de performance énergétique des bâtiments. 

Dans un objectif de sensibilisation, les dispositions générales ont été 
complétées en intégrant différents articles du Code de l’Urbanisme 
relatifs aux performances environnementales et énergétiques des 
constructions : articles L111-16, R111-23, L152-3, R152-6 qui 
prévoient notamment des possibilités de déroger aux principes de 
construction dans le cas de constructions vertueuses en matière de 
consommation énergétique.  
 
L’OAP Eco 5 a été complétée dans ce sens et prévoit :  
Secteurs A et B - dispositions complémentaires applicables aux deux 
secteurs 
PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT 
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é
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Adaptation au changement climatique 
L’autorité environnementale recommande à l’intercommunalité de 
s’engager plus résolument dans la trajectoire nationale d’adaptation au 
changement climatique et de promouvoir les mesures adaptées 
susceptibles d’y contribuer très directement. 

Le PCAET est l'outil adapté pour déterminer l'ensemble des mesures 
politiques que la collectivité envisage de mettre en œuvre pour 
répondre au changement climatique plus que le PLUi. Ce document 
est en cours d'élaboration par Pré-Bocage Intercom. 

 

 

Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) – avis de la MRAE 
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Avis des PPA 

LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE du Pré-Bocage 
 

Avis favorable 
 Remarques du SCoT Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Environnement/protection 
des espaces agricoles 

Le SCoT indique de faire apparaître les éléments du 
diagnostic sur le potentiel agronomique des sols qui ont 
conduits au projet de territoire 

L’analyse des OAP dans l’évaluation environnementale a été complétée 
par la cartographie de synthèse de l’étude SAFER sur la qualité 
agronomique des sols.  

Afin de justifier le potentiel d’extension de ces activités, et 
la répartition spatiale très sporadique des STECAL, le 
rapport de justification devrait développer et faire 
apparaître synthétiquement et systématiquement la 
nature, la localisation parcellaire et le foncier investi de 
chaque activité existante.  

La collectivité rappelle que les STECAL ont reçu un avis favorable de la 
part de la CDPENAF. 
Un tableau synthétique précise la surface du STECAL nécessaire au 
développement de l’activité ainsi que la nature de l’activité. Les parcelles 
des STECAL sont reportées dans le rapport de justifications page 49. 
Néanmoins, 3 STECAL ont été supprimés suite à l’avis des communes lors 
de la phase de consultation de ces dernières : celles du Plessis-Grimoult 
celle de Danvou-la-Ferière. Les superficies des STECAL ont été précisées 
dans le rapport de justifications page 48.  
La reprise des justification en réponse à cette demande ainsi que celle 
de la DDT a également permis de corriger une erreur matérielle sur 
Ondefontaine:  le STECAL était identifié sur la parcelle voisine de 
l’entreprise.  
 
Pour le STECAL Ac (coopérative agricole) = Le courrier transmis par la 
coopérative de Creuilly dans le cadre de l’enquête publique est annexé 
aux justifications. Celui-ci permet de préciser les justifications page 49 
du rapport de présentation volume 2.  
Enfin, un projet économique hors zone dédiée concerne la coopérative 
agricole de Creully, qui est classée en zone Ac. Il s’agit d’une activité 
nécessaire au maintien de l’économie agricole et la coopérative dispose 
aujourd’hui d’un projet d’extension sur les terrains Ac, dont elle détient en 
partie la maîtrise foncière.  Le projet d'extension est prévu à court terme (2-
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3 ans) et il est donc nécessaire d’anticiper ce besoin dans le PLUi afin de 
répondre à la demande de cette activité économique structurante pour le 
territoire. La surface retenue pour le STECAL correspond aux espaces 
nécessaires pour la construction du Silo et intègre les espaces de reculs 
imposés à la construction du bâtiment par rapport aux tiers et qui 
correspondront aux espaces extérieurs utilisés par la coopérative. 
 
Pour le STECAL Nx (Zoo) =  La page 64 du rapport de justifications précise 
les besoins et enjeux du développement du Zoo ainsi que la bonne prise 
en compte des enjeux agricoles sur ce secteur.  
Ce STECAL doit permettre l’aboutissement du projet de développement du 
Zoo qui est aujourd’hui planifié pour les prochaines années. Il englobe les 15 
ha du parc existant et les 14ha d’extension. Dans cette perspective, le Zoo 
dispose d’ores et déjà la maîtrise foncière de 5 des 14ha nécessaires au 
développement du parc. Au-delà du développement d’une offre 
d’hébergement atypique et immersif, ce projet devra permettre de 
diversifier les milieux afin qu’ils soient plus en cohérence avec les milieux 
d’origine des animaux. Les 15 ha de parc sont aujourd’hui majoritairement 
boisés, les terrains identifiés pour le développement du projet sont des 
terrains agricoles de qualité agronomique moyenne et faible (cf. 
diagnostique SAFER sur la qualité agronomique des sols jointe en annexe du 
PLUi), permettant de poursuivre le développement du parc sur la 
thématique des continents 
 
Page 64, le tableau des STECAL a été complété pour préciser les projets 
et les surfaces concernés.  

Changement de destination : 
Afin de préserver la qualité des sites et de respecter la 
nature de chaque zone, il parait important de compléter 
cette information et de rendre possible le changement de 
destination dans l’article 2 du règlement écrit des zones 
impactées par l’étoilage. La question se pose pour un 
changement de destination vers de l’habitat, mais aussi de 
la création de gites ou de petits hébergements touristiques. 

La formulation de la justification a été reprise.  
L’article 2 a été corrigé. 
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Le SCOT préconise l’intégration de ce potentiel « étoilé » 
sans comptabiliser les surfaces au titre de la rétention 
foncière. 

Trame verte et bleue 

Le SCoT indique d’intégrer un tableau de synthèse des 
éléments protégés 

Le tableau est intégré page 61 du rapport de justification  

 
 

Habitat et armature 
urbaine 

Le SCoT indique de compléter les justifications par la 
répartition des objectifs de production de logements par 
communes historiques. 

Le détail des objectifs de production de logements par communes et 
communes historiques est détaillé pages 13, 14, 15 et 58 du rapport de 
justification.  

Le SCoT indique qu’il est compliqué d’identifier :  
 La localisation de ces potentiels de densification 

(dans les dents creuses de la zone U ou STECAL) 
 Le lien avec le rapport de présentation et les 

justifications 
 Les outils qui permettent la mise en œuvre. 

Les OAP identifient les "espaces privilégiés pour la densification". Par 
ailleurs, dans la zone U, tous les espaces densifiables stratégiques (> 
2000m²) font l'objet d'une OAP. Ils sont ainsi identifiés au règlement 
graphique. Par ailleurs, lors de l'élaboration du PADD, l'objectif affiché 
était de ne pas contraindre les projets en zone U sur des espaces non 
stratégiques. Aussi, les plus petits sites ne sont pas identifiés au 
règlement graphique :  
- l'étude de densification n'est pas une étude opérationnelle mais une 
estimation, sur les plus petits sites notamment, les projets peuvent être 
réalisés ou non sur les espaces pré-identifiés ; 
- Sur les plus petits sites ce sont des potentiels d'un logement 
supplémentaire. 
 

Habitat et armature 
urbaine 
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Afin de faciliter la compréhension et la mobilisation des outils le 
règlement a été repris pour indiquer les densités minimales de chaque 
opération en zone U.  

Consommation foncière 

Des incohérences sont relevées entre la page 12 du rapport 
de justification et les données de la page 122 à 155 du 
diagnostic. Une deuxième incohérence apparaît entre les 
résultats en extension en termes de surface et de nombre 
de logements dans la cartographie en page 12 et dans le 
tableau page 13 du rapport de justification. Le différentiel 
de ces valeurs est faible et n’entache pas la compatibilité 
avec le SCOT. 

Les différences s’expliquent par des valeurs ou non « arrondies ».  

Le SCoT indique de préciser la consommation en extension 
pour les communes historiques. 

Les chiffres sont ajoutés page 14 du rapport de justification et sont mis 
au regard du DOO.  

Orientations 
d'aménagement et de 
programmation (OAP) 

Afin de développer le rapport de justification, il est essentiel 
de connaître le détail des surfaces et du nombre de 
logements projeté en 1AU et 2AU.  

Le détail du nombre de logements projeté pour chaque zone AU est 
présenté page 15. 

Le SCoT demande de mettre un extrait du zonage avant 
chaque OAP. 

Cette remarque est entendue, néanmoins sa mise en œuvre va alourdir 
le livret des OAP. La remarque n’est pas prise en compte de manière 
systématique, d’autant que les OAP intègrent le phasage de façon 
visuelle et rédactionnelle. 

Le SCoT demande de justifier le choix du phasage pour 
chaque site. 

Les justifications ont été renforcées avec l’ajout d’une partie 
« justification du phasage par communes pôles ». La partie « Focus sur le 
coefficient moyen de mutation avant 2030 » a également été complété 
dans ce sens.  
Pour estimer le nombre de logements qui serait construit par commune 
sur la période 2017-2030, un coefficient de mutation est appliqué aux 
logements identifiés en densification : 

- 

- 
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- 

Rétention foncière 

Rétention foncière : 
A la page 15 du rapport de présentation, seuls 2ha sont 
classés en rétention foncière, mais ces surfaces ne sont ni 
localisées, ni décrites. Elles doivent pourtant être justifiées.  
Il n’est d’ailleurs pas mentionné que les zones 2AU sont 
intégrées en rétention foncière comme le prescrit le SCOT 
(21). 

Le territoire a fait le choix de ne pas appliquer de rétention foncière sur 
les terrains situés en zone U. Les terrains localisés en zone 2AU ne sont 
pas nécessairement liés à de la rétention foncière. Seuls 2Ha le sont au 
titre de la démarche ERC.  Le rapport de présentation est complété et 
précise que Le choix des zones est lié à leur proximité du bourg et à 
l’absence de zone humide les impactant. Les plans de localisation des 3 
zones complètent cette partie.  
 
Hormis ces 2ha, le choix du classement en 2AU est lié à l’insuffisance des 
réseaux comme le prévoit le code de l’urbanisme.  

Commerces de proximité 

Le SCoT indique qu’il est nécessaire de préciser les règles 
d'implantation des commerces de plus de 300m² selon les 
zones dans le règlement de la zone UA2. 

Le règlement de la zone UA a été repris en ce sens. Il est à noter que 
cette disposition s’applique pour les commerces de plus 400 m² et non 
pas 300 m².  

Il est fortement recommandé de mentionner dans l'article 
UA1 que tout changement de destination d'une vocation 
commerciale vers une autre vocation est interdit afin de 
conserver des activités économiques de proximité le long 
des linéaires de rez-de-chaussée commerciaux. 

Des linéaires commerciaux sont mis en place au titre de l’article L151-16 
du code de l’urbanisme sur les communes de Caumont-l’Eventé et 
Aunay-sur-Odon.  
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Avis des PPA – Collectivités voisines 

VIRE AU NOIREAU 
Avis favorable 

Remarques de la CDC de VIRE AU NOIREAU Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 
Avis favorable à l’unanimité.  

 

ISIGNY OMAHA 
Avis 

Remarques de la CDC de ISIGNY OMAHA Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 
J’attire votre attention sur le fait que des constructions qui seraient 
nécessaires à l’activité agricole ne sont pas possibles sur ces parcelles de La 
Vacquerie du fait de ce classement en zone naturelle. 

L’activité agricole doit se maintenir en zone agricole puisqu’elle garantit aussi la 
bonne gestion écologique dans ces espaces. Néanmoins, il était important de prendre 
en compte la valeur naturelle de beaucoup d’espaces composant le Secteur Ouest. 
Ainsi, le choix a donc été de classer certaines activités agricoles existantes en zone 
naturelle et de permettre leur évolution via le règlement écrit (page 106) de cette 
zone plutôt que la création de STECAL spécifique. 
Cependant, il a été fait le choix de ne pas permettre de nouvelles implantations 
d’activités agricoles en zone naturelle mais seulement en zone agricole. 

 

CAEN LA MER 
Avis favorable 

Remarques de Caen la Mer Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 
Avis émis à titre informatif car le Plan de Déplacement Urbain de Caen La 
Mer ne concerne pas le Secteur Est de Pré-Bocage Intercom.  
La CDC souligne les choix d'aménagement de la collectivité qui sont 
favorables au développement des mobilités durables. 

Observation positive n’appelant pas de modification. 

 

PREAUX BOCAGE 
Avis favorable 

Remarques de la commune de Préaux-Bocage Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 
Avis favorable à l’unanimité.  
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1) Avis des communes directement concernées par la procédure 
a)  

AVIS DES COMMUNES 
Communes Avis Remarques ou réserves Réponses apportées par Pré-Bocage Intercom 

Brémoy 
Favorable sous 

réserve 

Changement de destination : 
Une erreur matérielle a entrainé l’oubli de 6 bâtiments 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination lors de 
l'élaboration. La commune demande qu’il soit intégré dans le 
PLUi comme prévu.  

Cette demande va être prise en compte dans le PLUi. 
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Brémoy Favorable 
avec réserves 
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Brémoy Favorable 
avec réserves 
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La commune demande à faire figurer la possibilité d'un projet 
de carrière sur les parcelles : A2-3-10-11-12-15-16-18-19-20-
21-26-27-321 

Le PADD ne prévoit pas cette possibilité et les 
documents règlementaires arrêtés non plus. 
L’ensemble du PLUi a reçu un avis favorable de la part 
de la CDPENAF et il serait risqué d’un point de vue 
règlementaire et juridique d’abonder dans le sens de 
cette observation. Aussi, l’autre difficulté ici réside en 
la réduction d’un Espace Boisé Classé après l’arrêt 
d’un PLUi et à la suite d’une enquête publique. Cela 
nécessiterait de passer devant la CDNPS (Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des 
Sites). 
Ainsi, Pré-Bocage Intercom ne peut pas prendre en 
compte cette demande dans la procédure actuelle 
d’élaboration du PLUi Secteur Ouest. 
Cette demande n’a pas été prise en compte car elle 
concerne un secteur présentant des enjeux fort en 
matière de TVB et protection des paysages.   
Une évolution du document pourra être envisagée 
lorsque le projet sera davantage abouti et les 
garanties sur la bonne intégration des aspects 

Brémoy Favorable 
avec réserves 

Brémoy Favorable 
avec réserves 
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paysagers et environnementaux seront apportés par 
les porteurs de projet.  

Cahagnes 

1er : Favorable – 
05/04/2019 
2nd : Défavorable – 
03/05/2019 
3ème : Favorable – 
07/06/2019  

  

Caumont-sur-Aure 
Favorable avec 

réserves 

STECAL : 
Que 1 STECAL Nt à vocation touristique en zone naturelle 
situé sur la commune déléguée de Livry ne semble pas justifié 
d’une activité permettant un tel classement et que le 
règlement de la zone naturelle du PLUi Secteur Ouest semble 
suffisant pour répondre aux besoins éventuels pour 
l’évolution du bâti existant (extension et annexes) (voir 
l’annexe 1)  

Le STECAL est supprimé. 

Changement de destination : 
De corriger l’erreur matérielle ayant entrainé l’oubli de 19 
bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination sur la commune de déléguée de Livry et de 3 
bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination sur la commune de déléguée de La Vacquerie qui 
avaient été transmis avant l’arrêt du PLUi Secteur Ouest (se 
référer à la localisation et aux photographies de ces 
bâtiments en l’annexe 2)  

Cette demande a été prise en compte dans le PLUi. 

Intégrer en UB1 : 
De prendre en compte en zone UB1 la partie entourée en 
rouge dans l’annexe 3 afin d’intégrer le bâti existant 
remarquable dans le bourg à la suite d’une cessation 
d’activité agricole en date du 31 décembre 2018. Cette 
information a été récemment connue et n’a pu être intégrée 
avant l’arrêt du PLUi Secteur Ouest le 27 février 2019 

La parcelle est construite est en continuité directe de 
l’urbanisation. Elle est intégré à la zone UB1. 
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Intégrer en UC 2 : 
D’intégrer la parcelle D0006 actuellement en zone agricole 
dans la version arrêtée du PLUi Secteur Ouest en zone 
constructible UC2 conformément au PLU communal de 
Caumont l’Eventé. La zone est déjà desservie par l’ensemble 
des réseaux, y compris l’assainissement collectif et est à 
proximité immédiate du bourg  

Intégrer une parcelle en zone constructible de 0,6Ha 
après l’arrêt est extrêmement difficile. Pré-Bocage 
Intercom étudiera cette demande au regard de la 
consommation foncière globale. 

OAP : 
Demande la modification rédactionnelle dans les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation, et plus 
spécifiquement page 9, second paragraphe de ce document, 
la phrase suivante « cette urbanisation linéaire s'est faite de 
manière plus ou moins anarchique présentant aujourd'hui un 
tissu à la fois constitué d'équipements, d'habitations, de 
locaux économiques (commerce et artisanat) et de parcelles 
agricoles, produisant un ensemble hétérogène sur une entrée 
de ville qui s'étire sur près de 700m » par la rédaction 
suivante « cette urbanisation linéaire présente aujourd'hui 
un tissu à la fois constitué d'équipements, d'habitations, de 
locaux économiques (commerce et artisanat) et de parcelles 
agricoles, produisant un ensemble hétérogène sur une entrée 
de ville qui s'étire sur près de 700m »  

La modification a été réalisée.  

De corriger l’écriture graphique du découpage de la zone 
1AUc2 définit dans le règlement graphique et dans l’OAP 
« Secteur école » page 11 selon l’annexe 4  

La superficie de la zone demandée ici est de 383m² 
comme indiqué dans l’annexe 4 de la délibération de 
la commune. La zone 1AU de l’OAP école mesure 
1,5Ha. Cela représente 2,5%. La superficie demandée 
ne pourrait accueillir une nouvelle construction et 
n’impacte donc pas les chiffres annoncés dans le PLUi 
arrêté. Cela rendrait cohérent le découpage de la zone 
urbaine dans son ensemble. 
La demande a été prise en compte.  

Caumont-
sur-Aure 

Favorable 
avec réserves 

Caumont-
sur-Aure 

Favorable 
avec réserves 
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De créer un accès à la future zone d’activité économique par 
la RD 53 afin de désenclaver cette future zone et de 
permettre de ne pas congestionner le bourg de la commune. 
Cela permet également de prévoir un accès pour une future 
extension de la coopérative de Creuilly (voir annexe 5) 

Un rendez-vous a eu lieu avec l’agence routière 
départementale et le conseil départemental afin de 
déterminer la possibilité d’inscrire ce futur accès. 
L’ARD a indiqué qu’elle refusera tout accès sur la RD 
53 de la future zone d’activité en raison du manque de 
visibilité important et du manque d’infrastructure 
permettant de réduire la vitesse. Permettre l’accès à 
cet endroit serait accidentogène.  
Pré-Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

De revoir la rédaction des articles 1 et 2 des zones agricole et 
naturelle du règlement écrit du PLUi Secteur Ouest et 
notamment celle concernant les changements de 
destination. En effet, après la lecture de ce document, il 
semble que la liste des destinations possibles dans le cadre 
des changements de destination n’apparait pas ou que la 
seule destination possible issue d’un changement de 
destination soit l’habitation. Or, dans certains cas d’étoilage, 
il pourrait y avoir des demandes de changement de 
destination pour mettre en place des gîtes et chambres 
d’hôtes, activités d’hébergement touristiques qui semblent 
compatibles avec la préservation des espaces naturels et 
agricoles. Le règlement écrit pourrait donc définir ou préciser 
les destinations possibles dans le cadre d’un changement de 
destination et ainsi déterminer quelles destinations sont 
autorisées et ainsi prévoir les activités d’hébergement 
touristiques. 

Le règlement en zone A et N a été complété avec les 
précisions suivantes :  
 
Pour les bâtiments identifiés sur le plan de zonage comme 

pouvant faire l’objet d’un changement de destination ( ), sont 
autorisés : 

- Le changement de destination vers une vocation 
d’habitation ou d’hébergement touristique ;  

à condition de respecter le caractère traditionnel du bâti et de ne 
pas réaliser plus de deux logements à l’intérieur de la construction.  
 
Pour les bâtiments identifiés sur le plan de zonage comme 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination à usage de 

loisirs ( ) sont autorisés : 
- Le changement de destination vers une vocation 

d’hébergement touristique, d’activités de loisirs ou 
d’accueil du public ;  

à condition de respecter le caractère traditionnel du bâti.  

 

 
 

Favorable avec 
observations 

 
Jurques : 
1) Le bassin de la STEP à ne pas identifier comme étant une 
mare ; 

 
1) Cette demande a été prise en compte dans le PLUi. 
2) Cette demande a été prise en compte. 
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2) OAP centre bourg : enlever l’imposition d’une répartition 
de logements intermédiaires ou de ville avec un % chiffré car 
cela risquerait de bloquer toute opération au cas où cette 
répartition ne correspondrait pas au marché de l’immobilier 
sur la commune, commune avant tout rurale. Il conviendrait 
de laisser plus de place au projet et moins à la règle. 
Le Mesnil-Auzouf :  
Afin de pouvoir envisager l’étude d’un éventuel projet éolien 
tel que le propose le PCAET, il conviendrait de réduire 
l’emprise de l’EBC sur le secteur nord de la commune 
déléguée du Mesnil-Auzouf selon la carte jointe à la 
délibération. 

Cette demande n’a pas été prise en compte car elle 
concerne un secteur présentant des enjeux fort en 
matière de TVB et protection des paysages.   
Une évolution du document pourra être envisagée 
lorsque le projet sera davantage abouti et les 
garanties sur la bonne intégration des aspects 
paysagers et environnementaux seront apportés par 
les porteurs de projet.  

Recul des constructions en zones A et N : 
Prévoir, comme dans les articles L111-6 et L111-7 du Code de 
l’urbanisme, que le recul des constructions par rapport aux 
voies importantes ne s’applique qu’en dehors des espaces 
urbanisés et y inclure les autres exceptions. 

Les dispositions générales du règlement ont été 
complétées afin d’intégrer les règles concernant la 
constructibilité limitée le long des axes routiers 
(Articles L111-6/7/8 du Code de l’Urbanisme). Elles 
précisent l’ensemble des règles s’appliquant aux 
abords des voies classées à grande circulation.  
Par ailleurs, en zone A et N, les règles de recul des 
bâtiments agricoles le long des voies à grande 
circulation ont été réduites à 35 m, conformément à 
l’article L111-7 du CU 

De revoir la rédaction des articles 1 et 2 des zones agricole et 
naturelle du règlement écrit du PLUi Secteur Ouest et 
notamment celle concernant les changements de 
destination. En effet, après la lecture de ce document, il 
semble que la liste des destinations possibles dans le cadre 
des changements de destination n’apparait pas ou que la 
seule destination possible issue d’un changement de 
destination soit l’habitation. Or, dans certains cas d’étoilage, 
il pourrait y avoir des demandes de changement de 

Le règlement des zones A et N a été repris afin de 
préciser les destinations autorisées pour les 
changements de destination.  
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destination pour mettre en place des gîtes et chambres 
d’hôtes, activités d’hébergement touristiques qui semblent 
compatibles avec la préservation des espaces naturels et 
agricoles. Le règlement écrit pourrait donc définir ou préciser 
les destinations possibles dans le cadre d’un changement de 
destination et ainsi déterminer quelles destinations sont 
autorisées et ainsi prévoir les activités d’hébergement 
touristiques.  

Les Loges Défavorable 
Dans cet avis, aucune observation n’a été formulée. Ainsi, 
Pré-Bocage Intercom n’a pas tenu compte de cet avis et a 
poursuivi la procédure du PLUi. 

Aucun changement n’est apporté au projet.  

Les Monts 
d’Aunay 

Favorable avec 
remarques 

Que 3 STECAL Nx à vocation d’activité économique en zone 
naturelles situés sur les communes déléguées de Danvou-la-
Ferrière et du Plessis-Grimoult, ne semblent pas justifier 
d’une activité permettant un tel classement et que le 
règlement de la zone naturelle du PLUi Secteur Ouest semble 
suffisant pour répondre aux besoins éventuels pour 
l’évolution du bâti existant (extension et annexes) 

Les 3 STECAL sont retirés.  

De corriger l’erreur matérielle ayant entrainé l’oubli de deux 
bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination sur la commune de Campandré-Valcongrain qui 
avaient été transmis avant l’arrêt du PLUi Secteur Ouest (se 
référer à la localisation et aux photographies de ces 
bâtiments en annexe) 

Les bâtiments ont été étoilés. Le rapport de 
justification a été repris dans ce sens.  

D’ajouter 3 nouveaux bâtiments pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination pour un usage de loisirs au lieu-
dit La Bénardière sur la commune déléguée d’Aunay-sur-
Odon. Cet ajout a pour but de rendre l’aménagement global 
de ce site possible au regard du changement de destination 
déjà existant dans le PLU communal actuel de la commune 
déléguée d’Aunay-sur-Odon (se référer à la localisation et aux 
photographies de ces bâtiments en annexe) 

Les bâtiments ont été étoilés. Le rapport de 
justification a été repris dans ce sens. 

Dialan-sur-Chaîne Favorable avec 
observations 
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De permettre l’évolution du château de Campandré-
Valcongrain vers de l’activité touristique en créant un 
changement de destination pour un usage de loisirs au même 
titre que ceux précédemment évoqués au lieu-dit La 
Bénardière sur la commune déléguée d’Aunay-sur-Odon (se 
référer à la localisation et aux photographies de ces 
bâtiments en annexe) 

Les bâtiments ont été étoilés. Le rapport de 
justification a été repris dans ce sens. 

De revoir la rédaction des articles 1 et 2 des zones agricole et 
naturelle du règlement écrit du PLUi Secteur Ouest et 
notamment celle concernant les changements de 
destination. En effet, après la lecture de ce document, il 
semble que la liste des destinations possibles dans le cadre 
des changements de destination n’apparait pas ou que la 
seule destination possible issue d’un changement de 
destination soit l’habitation. Or, dans certains cas d’étoilage, 
il pourrait y avoir des demandes de changement de 
destination pour mettre en place des gîtes et chambres 
d’hôtes, activités d’hébergement touristiques qui semblent 
compatibles avec la préservation des espaces naturels et 
agricoles. Le règlement écrit pourrait donc définir ou préciser 
les destinations possibles dans le cadre d’un changement de 
destination et ainsi déterminer quelles destinations sont 
autorisées et ainsi prévoir les activités d’hébergement 
touristiques. 

Le règlement des zones A et N a été repris afin de 
préciser les destinations autorisées pour les 
changements de destination. 

De permettre l'inclusion de l'intégralité de la parcelle ZE 107 
en zone 1AUx, à Aunay-sur-Odon le long de la RD6, en vue de 
l'implantation d'un centre de secours (4000 à 5000 M2), la 
voirie et la venue d'un autre opérateur économique dont le 
besoin est estimé à 2000 M2. 

La demande a été prise en compte.  

1) De modifier le zonage de la commune historique 
d'Ondefontaine selon l’annexe jointe à cette 
délibération. Cette modification a pour but de 
densifier le bourg afin de reconcentrer le 

1) Pré-Bocage ne donne pas suite à cette 
demande qui modifierait sensiblement 
l’économie générale du projet arrêté.  

2) L’erreur matérielle a été corrigée.  

Les Monts 
d’Aunay 

Favorable avec 
remarques 

Les Monts 
d’Aunay 

Favorable avec 
remarques 
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développement de l’habitat dans cet espace ainsi que 
d’éviter un trop grand nombre de nouvelles 
constructions dédiées à l’habitat à proximité de la 
zone agricole.  

Saint-Pierre-du-
Fresne 

Favorable sous 
réserves 

2) De corriger l’erreur matérielle concernant 
l’inscription d’une partie d’une haie au sein du PLUi 
Secteur Ouest (voir le plan joint à la présente 
délibération) 

La correction a été apportée.  
3) De corriger l’erreur (Assurer un développement 

maitrisé et entretenir la dynamique du bourg) 
modifié par : Assurer un développement maitrisé et 
entretenir la dynamique de la commune) 

Seulline 
Favorable avec 

remarques 

De modifier le zonage au lieu-dit « Les parts » sur la commune 
déléguée de Saint-Georges d’Aunay actuellement en zone 
agricole vers un classement en zone économique au regard 
des activités présentes sur ce site (voir annexe 1) 

La zone constituée est cohérente avec l’ambition du 
PADD, ne remet pas en cause l’économie du projet 
arrêté et ne consomme pas d’espace agricole.  
Le lieu-dit « Les parts » qui accueille aujourd’hui 5 
entreprises est classé en zone Ux. 

De demander un nouvel emplacement réservé dans le bourg 
de la commune déléguée de Saint-Georges d’Aunay d’une 
largeur de 2 mètres afin de permettre la création d’un 
nouveau trottoir (voir annexe 2) 

L’emplacement réservé a été ajouté.  

 
De demander un nouvel emplacement réservé au lieu-dit « Le 
Pitot » de la commune déléguée de Saint-Georges d’Aunay 
afin de rendre public un chemin piéton (voir annexe 3) 

L’emplacement réservé a été ajouté.  
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D’enlever le classement en patrimoine architectural protégé 
le bâtiment situé sur la parcelle ZR 0026 de la commune 
déléguée de Saint-Georges d’Aunay car celui-ci ne présente 
aucun caractère patrimonial (bâtiment agricole en tôle) (voir 
annexe 4) 

Ce bâtiment a été retiré du classement en patrimoine 
architectural protégé car celui-ci ne présente 
effectivement aucun caractère patrimonial. 

De corriger l’erreur matérielle ayant entrainé l’oubli de huit 
bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination sur la commune déléguée de Saint-Georges 
d’Aunay qui avaient été transmis avant l’arrêt du PLUi Secteur 
Ouest (voir annexe 5) 

Cette demande a été prise en compte dans le PLUi. 

De supprimer un accès à créer dans l’OAP de la commune 
déléguée de Coulvain « Le Bourg » au Sud de la parcelle car il 
existe aujourd’hui un dénivelé trop important rendant 
difficile techniquement la réalisation d’un tel ouvrage à cet 
endroit (voir annexe 6) 

L’OAP a été modifié pour supprimer l’accès à cet 
endroit.  

De modifier le classement 1AUc3 de l’OAP de la commune 
déléguée de Coulvain « Le Bourg » en 2AU du fait de la 
capacité en desserte en eau potable aujourd’hui insuffisante 

Le syndicat n’a pas identifié ce problème dans son 
avis, néanmoins, l’échéancier d’ouverture à 
l’urbanisation prévoit l’urbanisation du secteur post 
2030 ce qui laisse le temps à la commune de vérifier 
l’état de ses réseaux.  

De corriger la dénomination de la voirie dans l’OAP de la 
commune déléguée de Saint-Georges d’Aunay « Le bas du 
bourg » page 54 aujourd’hui rédigée ainsi « Les accès seront 

La modification a été apportée.  

Seulline Favorable avec 
remarques 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    67 

 

limités sur la RD » par « Les accès seront limités sur la route 
communale » 
De modifier le classement d’une zone actuellement en UC 
vers un classement en UX au regard de la présence d’activité 
économique sur ce secteur (voir annexe 7) 

Cette modification n’a aucun impact sur les prévisions 
faites en termes de développement urbain dans le 
PLUi et correspond à la présence effective d’activités 
(commerciale et artisanale) sur le site.  
La modification a été apportée, le rapport de 
justification a été complété page 47.  

De modifier le classement d’une zone UC vers un classement 
en zone agricole pour reprendre le zonage de la carte 
communale (voir annexe 8) 

La difficulté ici repose sur le fait que cela entrainerait 
de retirer un droit à construire aux parcelles 
concernées après l’arrêt et enquête publique du PLUi. 
Néanmoins, suite à la demande de la Chambre 
d’agriculture de repasser en zone A les exploitations 
situées en zone U, l’exploitation situé à l’extrémité 
nord de la zone UC du Closmesnil est reclassé en zone 
A.  

D’étendre la zone 1AUc3 au lieu-dit « Quéry » de la commune 
déléguée de Coulvain afin de rendre cohérent la limite de la 
zone urbaine avec la parcelle voisine (voir annexe 9) 

La superficie de la zone demandée ici est d’environ 
260m². La zone 1AU de l’OAP école mesure 3200m². 
Cela représente 8%. La superficie demandée ne 
pourrait pas accueillir une nouvelle construction et 
n’impacte donc pas les chiffres annoncés dans le PLUi 
arrêté. Cela rendrait cohérent le découpage de la zone 
à urbaniser dans son ensemble. La modification est 
intégrée.  

De corriger une erreur matérielle ayant entrainé l’oubli d’un 
emplacement réservé sur la commune déléguée de La Bigne 
(voir annexe 10) 

La modification est prise en compte.  

De revoir la rédaction des articles 1 et 2 des zones agricole et 
naturelle du règlement écrit du PLUi Secteur Ouest et 
notamment celle concernant les changements de 
destination. En effet, après la lecture de ce document, il 
semble que la liste des destinations possibles dans le cadre 
des changements de destination n’apparait pas ou que la 

Le règlement est corrigé.  

Seulline 
Favorable avec 

remarques 
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seule destination possible issue d’un changement de 
destination soit l’habitation. Or, dans certains cas d’étoilage, 
il pourrait y avoir des demandes de changement de 
destination pour mettre en place des gîtes et chambres 
d’hôtes, activités d’hébergement touristiques qui semblent 
compatibles avec la préservation des espaces naturels et 
agricoles. Le règlement écrit pourrait donc définir ou préciser 
les destinations possibles dans le cadre d’un changement de 
destination et ainsi déterminer quelles destinations sont 
autorisées et ainsi prévoir les activités d’hébergement 
touristiques. 

Val-de-Drôme Favorable 

Val-de-Drôme avait formulé avant l’arrêt (14 février) la 
demande d’enlever la commune de Sept-Vents du périmètre 
de la reconstruction sur le bourg. 

Cette demande n’avait pas pu être prise en compte 
avant l’arrêt au regard du délai trop court avant celui-
ci (13 jours).  
Il s’agit là d’un aspect qualitatif relevé et proposé par 
le bureau d’études. Le bourg n’a toutefois pas une 
unité globale d’aspect lié à ce patrimoine. 
Pré-Bocage Intercom souhaite prendre en compte la 
remarque. Le périmètre est retiré sur la commune.  

  

Val-de-Drôme 
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4) Observations formulées par le public 
a) Synthèse des observations 

 

  

Les principales thématiques abordées par le public Modifications à apporter 
 Demande de classement en zone constructible 
 Autre demande de changement de zone 
 Demande de changement de destination de bâtiment en zone agricole ou 

naturelle 
 Loi paysage – EBC 
 Emplacements réservés 
 Demande de modification du règlement écrit 
 Simple renseignement 
 Questions diverses 

 Modification du règlement écrit, de certains zonages et des OAP pour 
prendre en compte certaines observations pertinentes formulées lors de 
l’enquête publique 

 Modification du zonage sur la commune déléguée de Jurques pour 
permettre la réalisation d’un projet éolien (en fonction du rendez-vous 
prévu avec la DDTM) 

Point à trancher Données à ajouter RDV à prévoir 
 Lotissement Pitot à St Georges d’Aunay 
 Monsieur Sornin contre la zone 1AU prévue à Bauquay 
 Question de la réduction des EBC (petite partie) pour le projet éolien à 

Jurques 
 Cahagnes – 2 demandes : 

o Extension périmètre STECAL pour le camping municipal 
o Inversion 1AU <-> 2AU pour un projet en cours 

  DDTM concernant l’implantation d’un 
projet éolien sur Jurques réduisant une 
petite partie d’un EBC 

 DDTM pour les demandes de la commune 
de Cahagnes 
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Réception du public Nombre de 
visiteurs 

Nombre d’observations 
Lieux et dates Communes concernées 

par les observations 
Registre 
papier 

Registre 
dématérialisé 

Courrier 
ou mail 

Total 

Pré-Bocage Intercom 
17/06/2019 
02/07/2019 
19/07/2019 

Aunay-sur-Odon, Bauquay 
Saint-Georges d’aunay,  
Le Plessis-Grimoult,  
Saint-Pierre du Fresne, 
Roucamps 

20 20 10 0 30 

Cahagnes 
18/06/2019 

Cahagnes 8 3 0 0 3 

Jurques 
20/06/2019 

Jurques 3 2 4 0 6 

Roucamps 
26/06/2019 

Roucamps, 
Aunay-sur Odon 

10 4 0 0 4 

Saint-Georges-d’Aunay 
28/06/2019 

Saint-Georges d’Aunay, 
Caumont l’Eventé, 
Liry, Seulline 

8 9 10 0 19 

Livry 
04/07/2019 

Livry, Parfouru l’Eclin 15 7 1 1 9 

Aunay-sur-Odon 
06/07/2019 

Aunay-sur-Odon, 
Bauquay 

5 4 2 1 7 

Le Plessis-Grimoult 
09/07/2019 

Le Plessis-Grimoult, 
Mesnil-Ozouf, Roucamps, 
Campandré-Valcongrain 

8 7 0 0 7 

Bremoy 
12/07/2019 

Bremoy 
Jurques  

10 5 0 0 5 

Caumont l’Eventé 
13/07/2019 

Caumont l’Eventé, Livry 
Saint-Georges d’Aunay 

7 7 0 0 7 

Sept-Vents 
16/07/2019 

Dampierre, 
Les Loges 

3 6 0 1 7 

Coulvain 
16/07/2019 

Coulvain 
Jurques 
 

7 18 0 0 18 

Les Loges 
Uniquement registre 

Les loges  3 0 0 3 

Saint-Pierre du Fresne 
Uniquement registre 

  0 0 0 0 

Total  104 95 27 3 125 
Les observations enregistrées sur le registre dématérialisé et présentant un caractère général sont comptabilisées dans la rubrique « Pré-Bocage Intercom ». 
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Répartition géographique et ventilation thématique des observations du public 
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Pré-Bocage Intercom 4 2 2 1 0 11 1 9 30 

Cahagnes 2 0 0 0 1 0 0 0 3 

Jurques 0 1 2 0 0 0 1 2 6 

Roucamps 2 0 1 0 0 0 0 1 4 

Saint-Georges d’Aunay 1 1 2 0 0 1 1 13 19 

Livry 3 0 4 0 0 0 0 2 9 

Aunay-sur-Odon 3 1 0 0 0 1 0 2 7 

Le Plessis-Grimoult 3 0 2 0 0 0 0 2 7 

Bremoy 0 0 2 2 0 0 0 1 5 

Caumont l’Eventé 3 3 0 0 0 0 0 1 7 

Sept-Vents 2 1 1 2 0 0 0 1 7 

Coulvain 3 3 2 2 0 2 2 4 18 

Les loges 0 0 1 0 0 0 0 2 3 

Saint-Pierre du Fresne 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 26 12 19 7 1 15 5 40 125 
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2) Observations formulées par le public 
b) Réponse de la collectivité à ces observations 

Registre dématérialisé 

Dates Nom 
Commune 
concernée 

Observations Réponses de Pré-Bocage Intercom 

22 06 2019 Mike 
BROUNAIS 

Pré-Bocage 
Intercom 

Je m’interroge sur la pertinence d’utiliser une 
nomenclature de règlement de POS (loi 
"d'orientation foncière" de 1967) considérée 
comme obsolète (voir ci-joint la fiche technique 2 
du ministère). N’aurait-il pas été plus cohérent de 
reprendre la structure thématique et la nouvelle 
nomenclature qui suit le déroulé du code de 
l’urbanisme tel que cela a été fait pour le secteur 
Est de Pré-Bocage Intercom tout en conservant la 
clarté d’écriture du présent règlement ? 
De plus, les thèmes proposés ne couvrent pas 
l’ensemble des champs réglementaires : 
OCCUPATION DU SOL au lieu de "Destination des 
constructions, usage des sols et natures 
d’activité" ou ASPECTS DES CONSTRUCTIONS au 
lieu de "Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère", cette approche 
ne marque-t-elle pas une volonté de ne pas 
vouloir aborder certains sujets et rester dans le 
confort d’un règlement de POS ? 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°1 du 
présent mémoire 

Cette question s’est posée lors de la fusion des deux 
communautés de communes historiques, à savoir Aunay-
Caumont Intercom et Villers-Bocage Intercom. 
Pour des raisons techniques, il a été décidé de maintenir 
l’ancienne codification pour la rédaction de la partie 
règlementaire du PLUi Secteur Ouest. Néanmoins, il faut 
souligner ici que c’est sous cette ancienne codification 
que bon nombre de PLU communaux ont été élaborés et 
que celle-ci avait évolué très largement depuis le passage 
des POS au PLU. 
Néanmoins, si celui-ci conserve l’armature de l’ancienne 
codification, sa rédaction se rapproche très fortement de 
la nouvelle rédaction. A contrario, le PLUi Secteur Est, 
rédigé sous la nouvelle codification, reprend lui certains 
éléments de l’ancienne codification. A la lecture de la 
partie règlementaire de ces deux PLUi, on s’aperçoit d’une 
certaine cohérence rédactionnelle entre ces deux 
documents.  
Ainsi, la pertinence de l’utilisation de l’ancienne ou de la 
nouvelle codification pour le PLUi Secteur Ouest n’a pas 
d’impact sur son contenu et sur la lisibilité du document. 
C’est pour cette raison que Pré-Bocage Intercom a 
maintenu et maintiendra jusqu’à l’approbation le PLUi 
Secteur Ouest sous sa forme actuelle. 
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08 07 2019 
Mike 

BROUNAIS 
Pré-Bocage 
Intercom 

1) Le Code de l’Urbanisme encadre les règles 
qualitatives et alternatives d’un règlement de 
PLU de la façon suivante : 
› Article R151-12 : "Les règles peuvent 
consister à définir de façon qualitative un 
résultat à atteindre, dès lors que le résultat 
attendu est exprimé de façon précise et 
vérifiable." 
› Article R151-13 : "Les règles générales 
peuvent être assorties de règles alternatives 
qui en permettent une application 
circonstanciée à des conditions locales 
particulières. […]" Les différents articles 11 du 
règlement reprennent le texte suivant : 
"Les nouvelles constructions devront veiller à 
maintenir l'harmonie générale du secteur où 
elles s’implantent." 
Est-ce une règle qualitative ? Une formulation 
comme celle-ci n’est-elle pas imprécise et 
difficile à vérifier et donc difficile à instruire ? 

2) De même, le paragraphe suivant précise que 
: "Les constructions contemporaines ou 
employant des techniques ou des matériaux 
nouveaux (bâtiments bioclimatiques, Haute-
Qualité-Environnementale, Très haute 
Performance Energétique, énergie positive, 
etc.) sont autorisées sous réserve d’une 
insertion de qualité dans l'environnement 
paysager et bâti du quartier." 
Que faut-il en comprendre ? S’agit-il d’une 
règle alternative permettant de déroger aux 
attendus qui suivent dans les articles 11 ? La 
simple invocation de "l’architecture 

La difficulté d’être parfois stricte dans l’écriture d’une 
règle peut éventuellement bloquer des projets qui 
pourraient avoir un réel intérêt mais qui ne répondrait pas 
parfaitement à cette même règle. Ainsi, afin d’avoir une 
certaine souplesse dans l’appréciation des demandes au 
cas par cas, ce qui semble correspondre à la volonté de la 
réforme de la partie règlementaire des documents de 
planification urbaine, à savoir pouvoir apprécier les 
projets lors de leur instruction, il a été décidé de ne pas 
être trop stricte dans la rédaction du document. 
 
Néanmoins, le règlement écrit sur les matériaux a été 
clarifié avec l’ajout de la mention suivante : Les aspects 
suivants sont interdits : brillants, ondulés, métalliques 
sauf partis pris architecturaux et/ou paysagers justifiant le 
choix de ces aspects.  
 
Le règlement a également été clarifié quant aux 
possibilités de dérogation pour les bâtiments publics et 
d’intérêt général. 
« Pour les bâtiments publics ou d’intérêt général, il est 
possible de déroger aux règles de volumétrie, d’aspects, 
des matériaux de constructions et de la palette 
chromatique sous réserve d’une insertion de qualité dans 
l’environnement paysager et bâti du quartier ». 
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contemporaine" par un porteur de projet, 
quel que soit la qualité de celui-ci, ne le 
rendra-t-il pas difficile à contester le cas 
échéant dans le cadre de son instruction ? 
Une approche de la règle telle que ci-après ne 
serait-elle pas plus efficiente et plus facile à 
instruire ? : "Un projet d’architecture 
contemporaine de forme et d’aspect issu 
d’une démarche de création architecturale 
ou employant des techniques ou des 
matériaux nouveaux dans un objectif de 
développement durable (bâtiments 
bioclimatiques, Haute-Qualité-
Environnementale, Très Haute Performance 
Energétique, énergie positive, etc.) et faisant 
preuve d’une conception originale, pourra 
être admis, nonobstant les dispositions 
suivantes, dès lors que le concepteur soit en 
mesure de motiver et de justifier qu’elle 
s’insère de façon harmonieuse dans le 
paysage environnant, qu’il soit urbain ou 
rural. 
A cette fin, le concepteur produira une 
description précise du bâti et du paysage 
environnant et construira sa démonstration 
en s'appuyant sur les éléments attendus à 
l'article R. 431-8 du Code de l’Urbanisme." 
(Cette écriture ayant bien entendue des 
conséquences sur la suite des prescriptions 
des articles 11) 

08 07 2019 Monique 
TANGUY 

Les Monts 
d’Aunay 

Je me permets de venir vers vous en ma qualité 
de propriétaire de 2 parcelles situées sur la 
commune d'Aunay sur Odon situées au lieu-dit le 

Une observation de Monsieur Bernard Lefranc dans le 
registre de Pré-Bocage Intercom afin de savoir si des 
parcelles mentionnées dans l’observation sont 

08 07 2019 
Mike 

BROUNAIS 
Pré-Bocage 

Intercom 
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(Aunay-sur-
Odon) 

nid de pie, cadastrées section ZI n°62 ET 95. j'ai 
hérité de ces parcelles de mon père Marcel 
Lefranc, décédé le 14.10.2009 en indivision avec 
mon frère Bernard Lefranc. 
Depuis le 28.02.2011 date du partage, à plusieurs 
reprises, par téléphone compte tenu de mon 
éloignement géographique, j'ai tenté de me 
renseigner auprès de la mairie pour connaitre 
l'état juridique de ces parcelles et les règles 
applicables dans une perspective de pouvoir les 
vendre en terrains à construire. Cependant je n'ai 
jamais eu de réponse précise sur l'état 
d'avancement de ce dossier, ce qui bloque toute 
perspective de vente. 
Ainsi par la présente, je vous sollicite afin de bien 
vouloir me renseigner et de m'indiquer avec 
précisions si ces parcelles pourraient être 
vendues en terrains à construire. Je vous 
remercie par avance d'un retour concernant ma 
requête. 
Restant à votre disposition pour toute précision 
complémentaire. Je vous prie de croire monsieur, 
à l'assurance de mes sentiments respectueux. 

urbanisables. Lors de la recherche effectuée pour 
répondre à cette observation, voici les informations qui 
sont ressorties : 
Les parcelles appartenant à Monsieur Bernard Lefranc et 
Madame Monique Tanguy sur la commune de Les Monts 
d’Aunay constructibles sont : 

- ZI0062 (2910m²) dans le cadre d’un projet 
d’ensemble (zone 1AU) 

- ZI0095 (6694m²) dans le cadre d’un projet 
d’ensemble (zone 1AU)  

Ces deux parcelles seront donc constructibles une fois le 
PLUi Secteur Ouest approuvé dans le cadre d’un projet 
d’ensemble car elles sont concernées par une OAP. 

 

09 07 2019 
Mike 

BROUNAIS 
Pré-Bocage 
Intercom 

Les différents articles 11 du règlement 
reprennent le texte suivant : "De manière 
générale, les façades en pierres doivent rester 
apparentes et les murs et murets en pierres 
doivent être conservés, sauf impossibilité 
technique." Faut-il comprendre qu’un projet 
d’isolation par l’extérieur implique une 

Cette rédaction indique qu’il sera demandé le maintien 
des façades en pierres sauf dans le cas d’une impossibilité 
technique, c’est-à-dire que le pétitionnaire devra prouver 
l’impossibilité technique de maintenir une façade en 
pierre (risque pour la structure du bâtiment, impossibilité 
de réaliser une isolation par l’intérieur, etc.). 

08 07 2019 Monique 
TANGUY 

Les Monts 
d’Aunay 
(Aunay-

sur-Odon) 
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impossibilité technique au maintien de la pierre 
apparente ce qui ouvre à tout type de finition 
(enduit, bardage, …) ? 

10 07 2019 
BOUCKAERT 
JP Energie 

environnement 

Dialan-sur-
Chaine 

Dans le cadre de l’Enquête Publique portant sur 
le PLUi de Pré-bocage Intercom, en ma qualité de 
chef de projets éoliens au sein de la société JP 
Energie Environnement, j’ai rencontré le 9 juillet 
2019 en mairie du Plessis-Grimoult M. THOMAS, 
commissaire enquêteur auquel j’ai soumis mes 
observations. Je me permets de vous les 
transmettre via le registre dématérialisé. 
JP Energie Environnement est un producteur 
d'énergie renouvelable normand qui travaille, en 
partenariat avec la SEM WestEnergies, sur le 
développement de nouveaux projets éoliens sur 
l'ensemble de la Normandie. 
Nous avons identifié, au premier trimestre 2019, 
une zone favorable à l'étude d'un projet éolien 
sur le territoire du Mesnil-Auzouf (voir document 
associé). La zone d’étude et les modalités de 
développement et de partenariat ont fait l’objet 
d’une présentation au maire de la commune, M. 
Brécin. Ce projet présente un certain nombre 
d'avantages (éloignement aux zones habitées, 
gisement de vent intéressant, intégration 
paysagère, logique de renforcement de 
l'alignement d'éoliennes déjà existantes, etc.) et 
concourt aux objectifs du PCAET Pré-Bocage 
Intercom en matière de production d'énergie 
d'origine renouvelable sur le territoire. Les détails 
de ce projet que nous souhaiterions initier sont 
présentés dans le document associé. 

Cette demande a été étudiée par Pré-Bocage Intercom 
afin de tenter de trouver une solution pour intégrer ce 
projet. La difficulté ici réside en la réduction d’un Espace 
Boisé Classé après l’arrêt d’un PLUi et à la suite d’une 
enquête publique. Cela nécessiterait de passer devant la 
CDNPS (Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites) après enquête publique, ce qui n’est 
juridiquement pas conseillé aux collectivités. Ainsi, Pré-
Bocage Intercom ne peut pas prendre en compte cette 
demande dans la procédure actuelle d’élaboration du 
PLUi Secteur Ouest. Néanmoins, Pré-Bocage Intercom est 
disposé à travailler avec les différentes parties prenantes 
de ce projet pour en étudier la faisabilité et ensuite 
envisager la procédure adaptée pour l’intégrer dans le 
PLUI Ouest. 
 
Cette demande n’a pas été prise en compte car elle 
concerne un secteur présentant des enjeux fort en 
matière de TVB et protection des paysages naturels.   

Une évolution du document pourra être envisagée 
lorsque le projet sera davantage abouti et les garanties sur 
la bonne intégration des aspects paysagers et 
environnements seront apportés par les porteurs de 
projet. 
 

10 07 2019 

BOUCKAERT 
JP 

ENVIRONNE
MENT 

Dialan-sur-
Chaîne 
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La zone d’étude identifiée comprend des 
parcelles cultivées ainsi que des zones boisées. 
Dans ces zones boisées, des aménagements 
seront sans doute apportés : accès liés à la 
construction et/ou à l’exploitation notamment. 
Le PLUi, aujourd’hui en cours d’enquête publique, 
prévoit un classement EBC de ces zones. La 
nomenclature EBC est incompatible avec un 
projet éolien puisqu'elle implique une 
proscription de tout déboisement. Ainsi, dans le 
cadre de l’approbation du PLUi par la commune 
de Dialan-sur-Chaine, le Conseil Municipal a donc 
demandé une modification du zonage EBC de ces 
boisements, le projet éolien risquant d’être 
compromis. 
Une nomenclature N ou Nf permettrait ces 
aménagements puisqu’ils autorisent la mise en 
place d’infrastructures d’intérêt collectif 
(nomenclature dans laquelle s’inscrivent les 
installations d’aérogénérateurs). Vous trouverez 
dans le document associé, les parcelles de bois 
devant porter cette nomenclature pour ne pas 
remettre en cause le projet. Il est important de 
rappeler ici que, lors de l'étude d'impact, les 
zones boisées font l’objet d’une attention 
particulière notamment sur les aspects 
écologiques (avifaune, chiroptères, etc.). Des 
mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation seront ajustées en fonction du 
projet définitif. Par exemple, chaque mètre carré 
défriché implique le reboisement d'une surface 
(au moins égale) d'essence identique. 

10 07 2019 
BOUCKAERT 

JP 
ENVIRONNE

Dialan-sur-
Chaîne 
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Nous souhaiterions que ce projet, soutenu par la 
commune de Dialan-sur-Chaîne et répondant aux 
ambitions du PCAET intercommunal, soit intégré 
dans le document de planification territoriale 
porté par Pré-Bocage Intercom. JPee, 
accompagnée de la SEM West Energies, 
appliquera, un point d’honneur à travailler en 
transparence et en partenariat avec Pré-Bocage 
Intercom, tout particulièrement en proposant à 
des élus intercommunaux de faire partie du 
comité de pilotage du projet en charge de suivre 
les différentes étapes de ce dernier. 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°2 du 
présent mémoire 

10 07 2019 
Mike 

BROUNAIS 
Pré-Bocage 
Intercom 

Certains articles ouvrent à la possibilité de couvrir 
en tuile plate vieillie. Cette couverture est plutôt 
un marqueur de paysage de la Plaine de Caen. 
Pourquoi introduire des éléments de paysage de 
la plaine de Caen dans le paysage du bocage ? Ne 
faudrait-il pas autoriser de telles toitures que par 
préexistence, en proximité immédiate, d’une 
toiture identique pour essayer de limiter la perte 
d’identité du paysage déjà bien entamée ? 
Je m’interroge sur la pertinence, en zone UB2, 
d’ouvrir autant la règle avec la prescription 
suivante : "Toutes les formes et tous les 
matériaux sont autorisés sans distinction de 
volumes principaux ou secondaires" pour la 
refermer derrière avec la prescription suivante : 
"Ces toitures devront être de teinte ardoise". 
Faut-il comprendre que les toitures terrasses 
noires, les toitures bac acier noires ou les tuiles 

Les choix pris dans le règlement écrit du PLUi ont été 
travaillés avec l’ensemble des élus. Ceux-ci souhaitent ne 
pas être trop restrictifs dans les règles d’aspects afin de ne 
pas bloquer certains futurs projets et de plutôt regarder 
les projets au cas-par-cas. 

10 07 2019 Mike 
BROUNAIS 

Pré-Bocage 
Intercom 
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ciments couleur ardoise sont autorisées ? Ces 
zones UB2 semblent particulièrement présentes 
dans le grand paysage, les toitures étant un 
élément particulièrement important dans la 
construction du paysage. Les toitures monopans 
en bac acier, par exemple, par leur brillance et 
leur volumétrie, n’ont-elles pas dans le paysage 
un impact particulièrement contradictoire avec 
les objectifs du PADD ? (1.2 Conforter une 
identité forte et singulière dans le grand paysage 
normand / Valoriser et préserver l'identité des 
villages…). 
Article R151-9 du CU :"Le règlement contient 
exclusivement les règles générales et servitudes 
d'utilisation des sols destinées à la mise en œuvre 
du projet d'aménagement et de développement 
durables, dans le respect de l'article L. 151-8, ainsi 
que la délimitation graphique des zones prévues 
à l'article L. 151-9." 

11 07 2019 Service ADS PBI 
Pré-Bocage 
Intercom 

Il n'apparait au règlement écrit du PLUi Secteur 
Ouest de règle sur la densité des constructions à 
l'hectare dans les zones urbaines. En effet, le 
SCoT, dans sa prescription 22, indique que "les 
documents d'urbanisme locaux devront définir 
des densités brutes pour les zones 
constructibles". Il est donc nécessaire de revoir le 
règlement écrit sur ce point. 

Le règlement des zones U a été repris et prescrit des 
densités à respecter dans les zones U de la manière 
suivante :  
 
Les opérations de constructions à usage d’habitation 
prenant place sur des terrains répondant aux conditions 
d’application indiquées ci-après devront respecter les 
densités précisées dans le tableau suivant :  
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11 07 2019 
Mike 

BROUNAIS 
Pré-Bocage 
Intercom 

Dans les différents articles 11 du règlement, ne 
serait-il pas plus efficient de faire une distinction 
entre nouvelles constructions d’une part, et 
travaux et extensions des constructions 
existantes d’autre part ? Cela simplifierait 
l’instruction des demandes. 
En effet, en analysant, par exemple, les 
prescriptions sur les façades : comment conduire 
un projet d’extension d’une maison dont la 
couleur ne ferait pas partie des couleurs 
proposées par le nuancier ? L’extension devra-t-
elle porter une des couleurs du nuancier et être 
en contradiction avec l’attendu d’équivalences 
entre toutes les façades visibles depuis la rue ? Ou 
reprendre la couleur existante et être en 
contradiction avec la palette proposée ? 

L’article L11 du règlement a été complété de la manière 
suivante : « Sauf pour les bâtiments faisant l’objet d’une 
protection au titre de l’article L151-19 du Code de 
l’urbanisme, il est possible de déroger aux dispositions de 
cet article pour les réfections, réhabilitations et 
extensions de constructions existantes ne respectant pas 
les prescriptions édictées. Cette dérogation n’est admise 
que pour les projets présentant des proportions, des 
matériaux et des teintes en harmonie avec le bâtiment 
existant ». 

11 07 2019 Service ADS PBI 
 

Pré-Bocage 
Intercom 
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Une approche avec des "dispositions applicables 
aux nouvelles constructions" et des "dispositions 
applicables aux travaux et extensions des 
constructions existantes" simplifie beaucoup la 
compréhension de la règle et donc l’instruction 
des projets. 

12 07 2019 
François 

BOULLAND 
Caumont-sur-

Aure (Livry) 

Dans le cadre de mon projet professionnel, 
j'envisage d'exploiter mes deux parcelles section 
AC N° 102 et 104 situées au Hameau de 
Briquessard sur la commune de Livry. Mon projet 
consiste en la création d'une amandaie en vue de 
produire des amandes. 
Du matériel agricole est nécessaire à 
l'exploitation et étant donné que je suis dépourvu 
d'un bâtiment à proximité pour l'entreposer 
convenablement, j'ai besoin de monter sur une 
terre battue un abri en bois démontable sur la 
parcelle AC 102. Je veillerai à ne pas nuire à la 
qualité paysagère du site.  
Dans l'esprit de maintenir une production locale, 
pourriez-vous introduire au PLUi une dérogation 
à titre exceptionnel ? 

Les parcelles 372AC0102 et 372AC0104 sont classées en 
zone naturelle. Ainsi, s’il existe aujourd’hui une 
exploitation agricole déclarée, alors il sera possible de 
créer un nouveau bâtiment. Dans le cas contraire, cela ne 
sera pas possible. 

 

16 07 2019 
François 

CRUCHON 
Dialan-sur-

Chaine 

Merci de prendre en compte les éléments en 
pièce jointe. Propriétaire des parcelles ZE 20 et ZE 
21 j'ai du mal à comprendre la logique du zonage 
sur ce secteur. Des terres actuellement labourées 
en partie (ZE 73) sont classées en zone naturelle 
alors que d'autres aussi labourées (ZE 22) sont en 
zone agricole alors que c'est du terrain en forte 
pente et mouillant en descendant vers l'Odon. 
Pour ma part, ayant des ânes et ayant un projet 

Les zones naturelles sont dessinées le long des continuités 
et corridors écologiques (ici un cours d’eau). 
Le classement en zone agricole interdit effectivement les 
nouvelles constructions à destination d’habitation, 
excepté dans le cadre d’une activité agricole et dans des 
conditions particulières. 
Concernant la zone naturelle, celle-ci interdit les nouvelles 
constructions à destination d’habitation. Des bâtiments 
existants pourraient éventuellement être transformés en 
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de création de gites pour faire de la randonnée, la 
parcelle à l'arrière de ma maison passe en zone 
agricole donc devient inconstructible (n'ayant pas 
le statut d'agriculteur) alors qu'actuellement elle 
l'est en adossement de la maison.
J'avais cru comprendre que le nouveau PLUi ne 
devait pas être régressif par rapport à l'actuelle 
carte communale. Je suis d'ailleurs sur le secteur 
le seul dans cette situation.
Je demande donc que la partie de terrain (plan en 
annexe) à l'arrière de ma maison et sur le côté soit 
classé en zone naturelle jusqu'à la limite des haies 
naturelles soit une bande de 50m sur 110m 
environ

Document annexé à l’observation : annexe n°3 du 
présent mémoire

gîtes si ceux-ci sont repérés au règlement graphique 
comme pouvant changer de destination.
Ainsi, en zone naturelle, les seules nouvelles constructions 
qui seront autorisées, dans des conditions spécifiques à 
cette zone, seront des annexes et des extensions à 
l’habitation principale existante.
Néanmoins, Pré-Bocage Intercom note cette demande et 
va examiner la possibilité technique et juridique d’y 
répondre.
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16 07 2019 
François 

CRUCHON 

Dialan-sur-
Chaine 

(Jurques) 

A un moment où l'écologie est le discours officiel 
de notre gouvernement, je viens apporter ma 
contribution sur un domaine qui me tiens à cœur. 
Dans le futur PLUi, il est question de trame verte, 
de haies protégées, de bois classés, de chemin de 
randonnées. Dont acte, mais sur JURQUES qu'en 
est-il ? Le seul chemin de randonnée qui nous 
reste est celui reliant le lieu-dit La Rocque à la 
Pierre Dialan. Son état actuel est lamentable. Or 
ce chemin, s'il était répertorié permettrait de 
relier les chemins de randonnées existants sur La 
Bigne à ceux de Bremoy et du Mesnil Auzouf. 
Je me pose la question suivante : pourquoi n'a-t-
il pas été répertorié ? Simple oubli, négligence ? Il 
est vrai que la politique actuelle de la commune 
de Jurques ne va pas dans ce sens (je viens 
d'apprendre récemment qu'une enquête 
publique a été faite pour l'aliénation d'une partie 
du CR N° 42 qui aurait pu être conservé et 
réouvert à peu de frais : je suis prêt à laisser un 
droit de passage sur mon terrain pour le réouvrir, 
encore faut-il qu'il y ait une volonté publique dans 
ce sens). 
Je demande donc que le chemin reliant La Rocque 
à La Pierre Dialan soit répertorié dans les futurs 
chemins de randonnée. 

La demande a été pris en compte, le chemin reliant le lieu-
dit La Rocque à la Pierre Dialan a été inscrit au règlement 
graphique comme possible futur chemin de randonnée. 

16 07 2019 
Mike 

BROUNAIS 
Pré-Bocage 
Intercom 

Les haies sont très largement présentes dans le 
PADD à travers 2 de ses 3 grands objectifs : 
› Conforter une identité forte et singulière dans le 
grand paysage normand ; 
› Assurer un développement respectueux des 
spécificités environnementales de l’Ouest du Pré-
Bocage. 

Cette remarque est très intéressante et tout à fait 
pertinente. En effet, un classement de ces haies et bois 
sous le régime de l’article L151-23 du Code de l’urbanisme 
permet de rendre nécessaire de fait le dépôt d’une 
déclaration préalable par toute personne souhaitant faire 
évoluer un linéaire de haie ou un espace boisé recensé 
règlementairement au PLUi. 
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Ainsi, les zones A et N les réglementent dans leur 
"Art. 13. Espace libre et plantations" : 
« […] Les haies bocagères ou les alignements 
d'arbres existants en bordure de voie seront 
conservés ou reconstitués en recul lors de 
l'élargissement de la voie, de la création d'un 
accès ou lorsque la sécurité justifiera leur 
arasement. […] 
Protection des éléments de paysage : 

1) En cas de modifications des pratiques 
culturales ou du périmètre des unités 
foncières, les haies existantes en limite 
de parcelles pourront être arasées sous 
réserve qu'un linéaire équivalent soit 
reconstitué à proximité de préférence en 
bordure de voie ou perpendiculaire à la 
pente afin de contribuer à la prévention 
contre le ruissellement. Il le sera sous la 
forme d'une haie bocagère avec fossé 
et/ou un talus, plantées d'essences 
locales. " 

Que faut-il comprendre ? En dehors des 
modifications des pratiques culturales ou du 
périmètre des unités foncières, toutes les 
interventions sur les haies, y compris les 
arasements, sont autorisées ? De plus, sans un 
minimum de déclarations, comment vérifier le 
respect des règles sachant que même des 
constructions illégales ne font que rarement 
l’objet de recours contre leurs auteurs ? 

2) Ne serait-il pas plus pertinent de classer 
une grande partie des haies sous le 
régime de l’article L151-23 voire même 

1) La rédaction de l’article a été reprise et clarifiée : 
Conformément à l’article R.421-23 du code de 
l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de 
modifier ou de supprimer ces éléments doivent être 
précédés d'une déclaration préalable.  

Les haies identifiées au titre au titre de l’article 
L151-23 ne pourront être arrachées sans que des 
linéaires de dimension et de qualité 
environnementale au moins équivalentes ne soit 
reconstitués et en privilégiant une implantation 
perpendiculaire à la pente.  

En cas de modifications des pratiques culturales ou 
du périmètre des unités foncières, les haies 
existantes protégées en limite de parcelles pourront 
être arasées sous réserve qu'un linéaire équivalent 
soit reconstitué à proximité de préférence en 
bordure de voie ou perpendiculaire à la pente afin 
de contribuer à la prévention contre le 
ruissellement. Il le sera sous la forme d'une haie 
bocagère avec fossé et/ou un talus, plantées 
d'essences locales. 

2) La méthodologie retenue pour le classement des 
haies est présentée dans le rapport de 
justification : Le classement des haies les plus 
stratégiques identifiées par les élus sur la base de 
leur connaissance fine du terrain, des usages et du 
rôle de chacune : 

- 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    85 

 

d’identifier des haies à créer notamment 
en appui de certains chemins ? Les 
Déclarations Préalables ainsi rendues 
nécessaires pourraient s’appuyer sur un 
plan de gestion (plans de gestion financés 
à 70% par le conseil départemental dans 
le cadre des "Aides à la réalisation d’un 
plan de gestion de la haie"). 

3) Par ailleurs, il semble que l’identification 
des haies ne soit pas réalisée avec la 
rigueur nécessaire à sa crédibilité. Petits 
boisements et ripisylves ont été classés 
en haies. 

4) De plus, au règlement graphique 
certaines haies identifiées en 
accompagnement de chemins. Que faut-
il comprendre ? C’est la haie du côté 
droit, du côté gauche ou celles deux cotés 
qui sont identifiées ? 

5) De plus, il y a, semble-t-il, une 
incohérence entre le règlement 
graphique qui définit des haies protégées 
au titre du L151-23 et le règlement écrit 
qui les identifient au titre du L151-19. 

6) En tout état de cause, la densité de haies 
classées au titre du L151-19 (ou 23 ?) 
semble totalement insuffisante pour 
maintenir un minimum de continuité 
écologique (l’actualité récente a 
largement fait état de l’état désastreux 
de la biodiversité et en particulier en zone 
rurale). Au Nord du bourg de Danvou, par 
exemple, il n’y a quasiment aucunes haies 

- 

3) Cf. 2) 
4) Certaines haies en bordures de chemins sont 

protégées, celle qui sont identifiées sont protégées. 
Cependant, en complément de ce classement, le 
règlement de la zone A et N prévoit que : Les haies 
bocagères ou les alignements d'arbres existants en 
bordure de voie seront conservés ou reconstitués 
en recul lors de l'élargissement de la voie, de la 
création d'un accès ou lorsque la sécurité justifiera 
leur arasement. 

5) Le règlement a été clarifié : les haies sont 
protégées au titre l’article L151-23 du CU. 

6) La protection des haies doit être entendue 
comme le cumul de 2 outils : le L151-23 et e 
règlement général de la zone A et de la zone N, 
qui prévoient également des dispositions de 
préservation des haies, avec des niveaux 
d’encadrement variables. 

7) L’ensemble des haies du territoire ne sont pas 
strictement classées au titre de l’article L151-23, 

16 07 2019 Mike 
BROUNAIS 

Pré-Bocage 
Intercom 
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classées permettant de maintenir un 
minimum de continuité écologique entre 
les deux boisements classés en EBC. 

7) Pour finir, se contenter de prescrire pour 
les "haies identifiées au règlement 
graphique au titre de l’article L151-19" : 
"Les haies identifiées au titre au titre de 
l’article L151-19 ne pourront être 
arrachées sans qu'un linéaire équivalent 
ne soit reconstitué en privilégiant une 
implantation perpendiculaire à la pente." 

… n’est pas suffisant pour répondre aux objectifs 
du PADD et aux remarques des différents PPA en 
charge de cette question. Une définition de ce 
qu’est une haie fonctionnelle au regard de la 
biodiversité et de la gestion des eaux de surface 
est indispensable pour ensuite définir ce qui est 
attendu d’une haie identifiée au titre du L151-23 
en appui de "prescriptions de nature à assurer 
leur préservation" (L151-23). Et ainsi de poser les 
jalons de ce qui rendrait une Déclaration 
Préalable non recevable (en dehors du simple 
arrachage déjà proscrit). 

cependant, en zone N, le règlement, outil 
complémentaire au règlement graphique, prévoit 
que, en dehors des haies classées. Les haies 
bocagères existantes seront conservées ou 
reconstituées sur l’unité foncière, sous la forme 
d'une haie bocagère avec fossé et/ou un talus, 
plantées d'essences locales. La formulation de cette 
règle existante lors de l’arrêt a été reprise et clarifiée 
en réponse à la remarque. La haie bocagère est 
définie dans le lexique du règlement comme Haie 
comportant trois étages de végétation : arbre 
principal de haute-tige ; arbre secondaire : baliveau 
ou cépée traité en taillis ; et arbustes. Ces haies 
marquent généralement la limite de propriété entre 
deux parcelles agricoles et jouent un grand rôle dans 
la circulation et la régulation des eaux. 

17 07 2019 Anonyme 

Les Monts 
d’Aunay 

(Aunay-sur 
Odon) 

A la lecture de l'OAP dite de Courvaudon - Entrée 
de Ville EST de AUNAY-SUR-ODON à LES-MONTS-
D'AUNAY, il est décrit que les voies structurantes 
auront une largeur de 12 mètres. Cette largeur 
nous paraît peu cohérente et non adaptée à la 
création de lotissement qui se veut avoir une 
urbanisation relativement dense. 

La prescription de l’OAP concernant les voies 
structurantes a été reformulée de la manière suivante :  
« Les voies structurantes seront paysagées et auront une 
largeur suffisante pour desservir l'ensemble des futures 
habitations, permettre l'accès du SDIS et du ramassage 
des ordures ménagères ainsi tout en intégrant les 
déplacements doux ». 

17 07 2019 
Mike 

BROUNAIS 
Pré-Bocage 
Intercom 

Les OAP définissent des principes d’urbanisation, 
ces principes restent difficiles à instruire. Le 

- Concernant le cahier des charges portant sur la 
conservation et l’entretien des haies, cette observation va 

16 07 2019 Mike 
BROUNAIS 

Pré-Bocage 
Intercom 
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règlement pourrait venir en appui de ces 
principes. 
Les OAP proposent, par exemple, des haies à 
maintenir ou à créer. Ces haies, si elles sont sur 
emprises privées, n’ont souvent que peu d’avenir 
alors que cette orientation de projet ne peut être 
contestée. Le règlement pourrait donc pour 
assurer la pérennité des haies, soit en les 
identifiant d’ores et déjà au titre du L151-23 soit 
en demandant explicitement que soit produit, en 
appui des attendus du R 441-3 2d, un extrait de 
cahier des charges (plus efficient qu’un règlement 
sur ces questions) portant sur leur conservation 
et leur entretien. 
De la même façon, il pourrait être demandé, pour 
évaluer la pérennité dans le temps des arbres 
plantés, une représentation des ombres portées 
de ces derniers au terme de leur croissance (ou à 
trente ans) afin d’évaluer la pertinence des 
implantations proposées pour les bâtiments. 

être étudiée par Pré-Bocage Intercom afin de voir la 
possibilité de l’intégrer dans le PLUi Secteur Ouest. 
- Concernant la proposition de demander aux 
pétitionnaires une représentation des ombres portées des 
arbres plantés au terme de leur croissance (ou à trente 
ans) afin d’évaluer la pertinence des implantations 
proposées pour les bâtiments pour évaluer la pérennité 
dans le temps de ces derniers, Pré-Bocage ne souhaite pas 
retenir cette proposition afin de ne pas complexifier outre 
mesure la constitution des futures demandes 
d’urbanisme et éventuellement bloquer certains projets. 

17 07 2019 
et 

18 07 2019 

Christine 
GREAUME (2 
observations) 

Seulline (Saint-
Georges 
d'Aunay) 

17 07 2019  
1) Derrière chez moi, la zone UC3 fait l'objet 

d'un projet de lotissement de 18 parcelles, ce 
que je ne comprends pas alors que l'intercom 
dit 15 parcelles maximum. Sans compter les 
nuisances dues à la voirie : 2 voitures ne 
peuvent se croiser sur la route (problème de 
sécurité), aux problèmes d'assainissement : 
pas de tout à l'égout donc combien de fosses 
toutes eaux ! ce qui me semble énorme et 
néfaste pour l'écologie ! 
Je vous demande d'intervenir sur ce dossier 
afin que l'urbanisation de cette parcelle UC3 

1) La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un projet 
de lotissement représente 1,51Ha. Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
en niveau 4 du SCoT (Schéma de Cohérence 
Territorial) de Pré-Bocage Intercom. La prescription 
P22 du de Pré-Bocage SCoT Intercom prévoit une 
densité brute moyenne en extension (extension 
correspondant aux zones à urbaniser) au moins égale 
à 10 logements à l’hectare pour les communes 
classées en niveau 4. Ainsi, pour une parcelle de 
1,51Ha est demandé 15 logements à produire 
minimum et non pas maximum. Cela a pour but 
d’optimiser les surfaces dédiées à l’habitat et de 
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soit diminuée d'un certain nombre de 
maisons, d'autant plus que la mise en place 
du PLUI doit avoir lieu en décembre prochain 
ou janvier 2020. 

2) De plus, j'ai appris que la zone 1AUC3 est 
actuellement une zone agricole et le PLUI 
demande qu'elle devienne constructible : je 
vous demande que cette zone reste agricole 
car de nombreuses zones sont déjà définies 
pour urbaniser la commune et la zone UC3 
permettrait quand même de densifier 
modérément cette zone. 

Merci de prendre en compte mes observations. 
 
18 07 2019 
Pour les observations N° 54 et 55, la commune 
concernée est : Seulline-Saint Georges d'Aunay, 
Hameau PITOT 

 
 

réduire la consommation foncière des espaces 
agricoles. 
Ainsi, si le projet, mentionné dans votre commentaire, 
respecte les prescriptions du SCoT, l’OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) A située à 
Saint-Georges d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne 
compromet pas le projet de PLUi Secteur Ouest et 
respecte les règles de la carte communale 
actuellement en vigueur, alors il pourra être 
réalisable.  
Aussi, l’aménageur a l’obligation d’avoir un avis 
favorable du service en charge de l’assainissement 
collectif pour réaliser son projet, avec un dispositif 
adapté au terrain et de prévoir une circulation 
sécurisée au sein du site et aux abords directs. 
L’autorité compétente en matière de voirie est 
consultée dans le cadre d’une demande d’urbanisme. 
L’accord de celle-ci est requis pour l’obtention de la 
demande d’urbanisme. 
Pour rappel, la compétence d’accorder ou de refuser 
une demande d’urbanisme est communale. 
 

2) La zone 1AUc3 située au lieu-dit Pitot à Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
comme zone constructible dans la carte communale 
de la commune. Le règlement graphique du PLUi 
Secteur Ouest couvrant Saint-Georges d’Aunay 
reprend le même périmètre que celui de la carte 
communale. Ainsi, la zone 1AUc3 n’est pas 
actuellement une zone agricole. 
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18 07 2019 
Claude 

COUSTENOBLE 

Seulline 
(Saint-

Georges 
d'Aunay) 

Surpris pas la création d'un lotissement près de 
chez nous : zone UC3 comportant 18 maisons. Je 
suis surpris car ce terrain est en devers des 2 côtés 
: Nord-Sud vers une route et Ouest-Est sur une 
autre route donc qu'y a t-il de prévu pour 
l'évacuation des eaux pluviales ? Ce lotissement 
de 18 maisons sur de petits terrains chacune : 
qu'est ce qui est prévu pour les eaux usées ? Les 
accès sont difficiles, les voies étant accessibles à 
une seule voiture, ce qui posera des problèmes de 
sécurité. Vu les problèmes actuels et à venir de 
sécheresse, qu'en est-il de l'approvisionnement 
en eau ? 
Et le PLUI n'autorise que 15 maisons ! 
D'autre part, la zone 1AUC3 est actuellement 
agricole, nous avons appris que le PLUI demande 
à ce qu'elle soit constructible, ce qui nous semble 
absolument aberrant vu le nombre de terrains 
déjà constructibles dans la commune ! 
Je suis surpris que ce projet intervienne en pleine 
période de vacances et que la mairie et le 
lotisseur essayent de passer en force avant le 
PLUI de décembre ou janvier 2020 ! 
Je vous demande de bien vouloir intervenir sur 
ces projets. 

La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un projet de 
lotissement représente 1,51Ha. Saint-Georges d’Aunay, 
commune déléguée de Seulline, est classée en niveau 4 du 
SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) de Pré-Bocage 
Intercom. La prescription P22 du de Pré-Bocage SCoT 
Intercom prévoit une densité brute moyenne en 
extension (extension correspondant aux zones à 
urbaniser) au moins égale à 10 logements à l’hectare pour 
les communes classées en niveau 4. Ainsi, pour une 
parcelle de 1,51Ha est demandé 15 logements à produire 
minimum et non pas maximum. Cela a pour but 
d’optimiser les surfaces dédiées à l’habitat et de réduire 
la consommation foncière des espaces agricoles. 
Ainsi, si le projet, mentionné dans votre commentaire, 
respecte les prescriptions du SCoT, l’OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) A située à Saint-
Georges d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne compromet pas le 
projet de PLUi Secteur Ouest et respecte les règles de la 
carte communale actuellement en vigueur, alors il pourra 
être réalisable.  
Aussi, l’aménageur a l’obligation d’avoir un avis favorable 
du service en charge de l’assainissement collectif pour 
réaliser son projet, avec un dispositif adapté au terrain et 
de prévoir une circulation sécurisée au sein du site et aux 
abords directs. L’autorité compétente en matière de 
voirie est consultée dans le cadre d’une demande 
d’urbanisme. L’accord de celle-ci est requis pour 
l’obtention de la demande d’urbanisme. 
Pour rappel, la compétence d’accorder ou de refuser une 
demande d’urbanisme est communale. 
La zone 1AUc3 située au lieu-dit Pitot à Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
comme zone constructible dans la carte communale de la 
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commune. Le règlement graphique du PLUi Secteur Ouest 
couvrant Saint-Georges d’Aunay reprend le même 
périmètre que celui de la carte communale. Ainsi, la zone 
1AUc3 n’est pas actuellement une zone agricole. 

18 07 2019 
François 

LANGLOIS 

Seulline 
(Saint-

Georges 
d'Aunay) 

1. Je ne comprends pas pourquoi ce projet est de 
18 parcelles alors que l'Intercom donne 15 maxi ? 
2. La zone 1AUc3 est apparemment agricole, 
pourquoi deviendrait-elle constructible ? 
Ce projet va à l'encontre de toute logique 
raisonnable. 
Construction dans une zone où ni la voirie, ni 
l'assainissement, ni toutes les nuisances à venir ... 
n'ont fait l'objet d'une réflexion sensée de la part 
du Maire et de son conseil. 
Comment nos élus de l'Intercom peuvent-ils 
laisser une seule personne détruire notre lieu de 
vie ? 
Quelle personne indépendante et réfléchie peut 
laisser ce projet en l'état se réaliser ? 
Je reste à votre disposition pour connaître les 
réelles motivations de ce projet immature et 
irresponsable. 

1) La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un projet 
de lotissement représente 1,51Ha. Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
en niveau 4 du SCoT (Schéma de Cohérence 
Territorial) de Pré-Bocage Intercom. La prescription 
P22 du de Pré-Bocage SCoT Intercom prévoit une 
densité brute moyenne en extension (extension 
correspondant aux zones à urbaniser) au moins égale 
à 10 logements à l’hectare pour les communes 
classées en niveau 4. Ainsi, pour une parcelle de 
1,51Ha est demandé 15 logements à produire 
minimum et non pas maximum. Cela a pour but 
d’optimiser les surfaces dédiées à l’habitat et de 
réduire la consommation foncière des espaces 
agricoles. 
Ainsi, si le projet, mentionné dans votre commentaire, 
respecte les prescriptions du SCoT, l’OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) A située à 
Saint-Georges d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne 
compromet pas le projet de PLUi Secteur Ouest et 
respecte les règles de la carte communale 
actuellement en vigueur, alors il pourra être 
réalisable.  
Aussi, l’aménageur a l’obligation d’avoir un avis 
favorable du service en charge de l’assainissement 
collectif pour réaliser son projet, avec un dispositif 
adapté au terrain et de prévoir une circulation 
sécurisée au sein du site et aux abords directs. 
L’autorité compétente en matière de voirie est 
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consultée dans le cadre d’une demande d’urbanisme. 
L’accord de celle-ci est requis pour l’obtention de la 
demande d’urbanisme. 
Pour rappel, la compétence d’accorder ou de refuser 
une demande d’urbanisme est communale. 

2) La zone 1AUc3 située au lieu-dit Pitot à Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
comme zone constructible dans la carte communale 
de la commune. Le règlement graphique du PLUi 
Secteur Ouest couvrant Saint-Georges d’Aunay 
reprend le même périmètre que celui de la carte 
communale. Ainsi, la zone 1AUc3 n’est pas 
actuellement une zone agricole. 

18 07 2019 Benoît CHENU 

Seulline 
(Saint-

Georges 
d'Aunay) 

Nous sommes aujourd'hui directement 
concernés par le plan d'urbanisme car notre 
parcelle borde le nouveau projet du PLUI sur le 
lieu-dit PITOT à ST GEORGES D'AUNAY. Hormis le 
fait, et je le comprends, de préserver les terres 
agricoles qui disparaissent à grande vitesse, je ne 
comprends pas cette hyper urbanisation massive 
d'une surface à la campagne où il n'y a aucun 
commerce sur la commune. Dans les réunions 
d'avant-projet à l'intercom, on nous a parlé du 
respect de qualité de vie des riverains, de 
l'écologie et des milieux naturels. Est-ce 
compatible avec ce projet en pleine campagne 
avec des riverains aujourd'hui suffisamment 
espacés pour respecter l'intimité de chacun. On 
va nous imposer un lotissement de ville à la 
campagne avec toutes ses nuisances alors que 
tous les riverains ont choisi ce cadre pour éviter 
les villes en acceptant les désagréments de 
l’éloignement des commerces et des activités 

La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un projet de 
lotissement représente 1,51Ha. Saint-Georges d’Aunay, 
commune déléguée de Seulline, est classée en niveau 4 du 
SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) de Pré-Bocage 
Intercom. La prescription P22 du de Pré-Bocage SCoT 
Intercom prévoit une densité brute moyenne en 
extension (extension correspondant aux zones à 
urbaniser) au moins égale à 10 logements à l’hectare pour 
les communes classées en niveau 4. Ainsi, pour une 
parcelle de 1,51Ha est demandé 15 logements à produire 
minimum et non pas maximum. Cela a pour but 
d’optimiser les surfaces dédiées à l’habitat et de réduire 
la consommation foncière des espaces agricoles. 
Ainsi, si le projet, mentionné dans votre commentaire, 
respecte les prescriptions du SCoT, l’OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) A située à Saint-
Georges d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne compromet pas le 
projet de PLUi Secteur Ouest et respecte les règles de la 
carte communale actuellement en vigueur, alors il pourra 
être réalisable.  
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extrascolaires des enfants. De plus ce projet ne 
respecte en rien l’environnement au niveau des 
écoulements des eux usés par fosses 
individuelles. Je pense que pour un projet de 
cette importance, un assainissement collectif 
propre à la parcelle par micro station avec bassin 
de rétention s'impose. (C'est en effet plus 
écologique). 
J'attire votre attention sur le fait que sur cette 
même surface un projet est déjà déposé au 
service d'urbanisme par le lotisseur 
MERCATOR. Ce projet ne rentre pas dans le cadre 
de ce PLUI car déposé avant l'application de celui-
ci et prend donc en compte la carte communale. 
Il propose 18 parcelles sur la même surface avec 
un accès au lotissement non adapté et dangereux 
pour la sécurité des piétons. Nous nous 
inquiétons de l'impact écologique d'un tel projet 
avec assainissements individuels sur des parcelles 
de petites tailles. Pollution des sols, nuisances 
sonores et visuelles, est-ce cela le respect de la 
qualité de vie ? Le projet de MERCATOR semble 
plus approprié pour les villes où les zones 
bénéficiant du tout à l'égout et où les voiries sont 
adaptées. Je pense qu'il ne respecte en rien 
l'identité du territoire où nous vivons 
actuellement. 

Aussi, l’aménageur a l’obligation d’avoir un avis favorable 
du service en charge de l’assainissement collectif pour 
réaliser son projet, avec un dispositif adapté au terrain et 
de prévoir une circulation sécurisée au sein du site et aux 
abords directs. L’autorité compétente en matière de 
voirie est consultée dans le cadre d’une demande 
d’urbanisme. L’accord de celle-ci est requis pour 
l’obtention de la demande d’urbanisme. 
Pour rappel, la compétence d’accorder ou de refuser une 
demande d’urbanisme est communale. 
La zone 1AUc3 située au lieu-dit Pitot à Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
comme zone constructible dans la carte communale de la 
commune. Le règlement graphique du PLUi Secteur Ouest 
couvrant Saint-Georges d’Aunay reprend le même 
périmètre que celui de la carte communale. Ainsi, la zone 
1AUc3 n’est pas actuellement une zone agricole. 
(voir le plan page 74) 

18 07 2019 
Mike 

BROUNAIS 

 

Sur la commune d’Ondefontaine, un chemin a été 
obstrué entre les villages de la Croix et de 
Calmesnil. Ce sentier permettrait de rejoindre, 
par exemple, le bourg d’Ondefontaine en passant 
par la Quaye sans avoir à emprunter la RD 294 
(route relativement passante et peu sécurisante). 

Ces informations sont très intéressantes pour le 
développement des mobilités douces et Pré-Bocage 
Intercom va examiner la possibilité de les intégrer au PLUi 
Secteur Ouest en fonction des données existantes et des 
éléments communiqués dans cette présente observation. 
 

Les Monts 
d’Aunay 

(Ondefontaine) 
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C’est pourquoi un classement de ce chemin au 
titre du R158-38 semble intéressant pour 
marquer l’intérêt de le réouvrir. De même, à 
partir du bourg d’Ondefontaine, des chemins 
permettraient de rejoindre les parcours de Saint-
Georges-d’Aunay ou d’Aunay sur Odon. Ainsi, le 
PLUi pourrait être le moyen d’étoffer un réseau 
de chemins et sentiers qui permettraient des 
liaisons douces entre les différents bourgs du 
territoire tout en offrant des compléments ou des 
alternatives aux grands parcours traversant celui-
ci (GR, chevauchée de Guillaume, chemins du 
Mont-Saint-Michel). 

Ainsi, plusieurs chemins supplémentaires ont été rajoutés 
sur le zonage pour être protégés au titre de l’article L151-
38 du CU.  

18 07 2019 L A 

Seulline 
(Saint-

Georges 
d'Aunay)  

J'attire votre intention concernant l'OAP A située 
dans la commune de Saint Georges d'Aunay 
(Seulline), au hameau Pitot (1AUC3). 
1) Ce projet a vu le jour très rapidement, en lien 

avec des élections municipales à venir ? Il n'y 
a eu aucune discussion avec les riverains, 
était-ce dans le but de cacher ce projet ? Cela 
nous a d'autant plus étonné... Surtout lorsque 
nous avons remarqué que la grande et longue 
haie de thuyas qui servait de corridor 
écologique fut détruite en un de temps 
record. 
 

2) Nous nous interrogeons également sur le 
choix du lotisseur, y'a-t-il réellement eu qu'un 
seul lotisseur intéressé par ce lot ? 

 
3) Cette OAP pose problème au niveau de 

l'assainissement. Bien que des noues soient 
"prévues" pour compenser le désastre 

 
 
 
1) Pré-Bocage Intercom n’a pas la compétence pour 

juger des moments choisis par les communes pour 
mettre en œuvre leur projets. 

 
 
 
 
2) Pré-Bocage Intercom n’a pas la compétence pour 

juger d’un choix d’une mairie quant à la sélection d’un 
prestataire.  
 

3) L’aménageur a l’obligation d’avoir un avis favorable 
du service en charge de l’assainissement collectif pour 
réaliser son projet, avec un dispositif adapté au 
terrain. 
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écologique, 15 à 18 assainissements dans un 
terrain en pente semble irréaliste. 

 
4) Un problème de voirie est évident. 

Actuellement, la voie d'accès qui longe le 
lotissement est un sens interdit, autorisé 
seulement aux riverains. Il n'est pas possible 
de se croiser sans atterrir dans le talus ou 
détériorer le fossé. Buser le fossé ne serait de 
toute façon pas suffisant et détériorerait le 
site. La voie d'accès au lotissement n'est pas 
bien définie, certes un emplacement réservé 
est prévu afin de la créer au Nord du projet, 
mais la sortie resterait très dangereuse. 
Casser le haut talus pour créer une voie 
d'accès sur le côté serait contre nature et 
entraînerait des ruissellements. 

 
5) Un ER est prévu afin de faire une liaison 

douce avec les écoles depuis le lotissement, 
près du château, chemin autrefois praticable. 
L'accès à ce chemin depuis le lotissement n'a 
pas été étudié, la circulation reste importante 
et rapide : non sécurisé avec des enfants. 

 
 

6) Bien que la loi ALUR n'oblige plus à construire 
sur des surfaces minimales, il semble 
déraisonné de construire des logements sur 
des parcelles de 600m² en plein hameau 
rural... Certes une école existe dans le village 
mais celle-ci n'est pas récente et nécessite 
des travaux ou une délocalisation (OAP 

4) L’aménageur a l’obligation de prévoir une circulation 
sécurisée au sein du site et aux abords directs et 
l’autorité compétente en matière de voirie est 
consultée dans le cadre d’une demande d’urbanisme. 
L’accord de celle-ci est requis pour l’obtention de la 
demande d’urbanisme. 

 
 
 
 
 
 
5) Dans le cadre de l’OAP A de Saint-Georges d’Aunay est 

prévu un emplacement réservé afin d’élargir et 
prolonger le chemin existant. Les aménagements 
nécessaires devront être mis en place par la commune 
si elle l’estime nécessaire. 
 

6) La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un projet 
de lotissement représente 1,51Ha. Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
en niveau 4 du SCoT (Schéma de Cohérence 
Territorial) de Pré-Bocage Intercom. La prescription 
P22 du de Pré-Bocage SCoT Intercom prévoit une 
densité brute moyenne en extension (extension 
correspondant aux zones à urbaniser) au moins égale 
à 10 logements à l’hectare pour les communes 
classées en niveau 4. Ainsi, pour une parcelle de 
1,51Ha est demandé 15 logements à produire 
minimum et non pas maximum. Cela a pour but 
d’optimiser les surfaces dédiées à l’habitat et de 
réduire la consommation foncière des espaces 
agricoles. 
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Equipement) qui ne se fera pas en 6 mois. A 
part l'école, il n'y a pas de service et 
commerce, le premier commerce se situe à 
7km. Les habitants actuels sont conscients de 
ce problème mais la qualité de vie compense 
ces désagréments : un lotissement en 
campagne avec les inconvénients de la ville 
(promiscuité) et de la campagne 
(éloignement)... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
7) Une activité agricole est également installée 

près de ce lotissement (apiculteur), a-t-elle 
été prise en compte ? Les abeilles ne 
choisissent pas où elles essaiment et cela 
peut créer de la panique et des incidents. 

 
 

Ainsi, si le projet, mentionné dans votre commentaire, 
respecte les prescriptions du SCoT, l’OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) A située à 
Saint-Georges d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne 
compromet pas le projet de PLUi Secteur Ouest et 
respecte les règles de la carte communale 
actuellement en vigueur, alors il pourra être 
réalisable.  
 

7) Le PLUi prend en compte les activités agricoles 
déclarées par la Chambre d’agriculture. Celle-ci n’a 
pas été mentionnée par cette dernière.  

 
 
 

Concernant l’avis du Conservatoire des espaces naturels à 
propos du fait que le PLUi Secteur Ouest fait trop peu 
référence aux documents, cette remarque semble 
contradictoire avec les autres avis des personnes 
publiques associées reçus. Néanmoins, la collectivité a 
amélioré la démonstration de la prise en compte des 
documents de planification existants dans le rapport de 
justification.  

Concernant les éléments de la trame verte et bleue cités 
dans le PADD, les justifications ont été reprises pour 
faciliter la compréhension des outils.  

La chambre d’agriculture a émis un défavorable sur des 
orientations décidées par les élus de Pré-Bocage 
Intercom. Une réponse est faite à ces observations par la 
collectivité, dont vous pourrez prendre connaissance 
lorsque le rapport d’enquête publique unique du Secteur 
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En conséquence, ce projet doit être modifié et 
revu avec un nombre de logement à la baisse, en 
prenant compte du caractère rural et de sa 
localisation. 
Comme le précise l'avis du conservatoire des 
espaces naturels, le PLUi " fait trop peu référence 
aux documents de planifications existants, à 
savoir le SCOT et le SRCE, en particulier pour les 
éléments de Trame verte et bleue. Si ces 
éléments sont cités dans le PADD, ils 
n’apparaissent ensuite plus ni dans les OAP ni 
dans le règlement ". --> En effet, l'aspect de la 
trame verte et bleue (et noire) n’apparaît pas 
dans cette OAP qui est pourtant proche de 3 plans 
d'eau et mares protégés, de haies protégées, et 
de chauves-souris et autres espèces nocturnes 
également présentes mais non prises en 
considération (trame noire). 
Le conservatoire des espaces naturels précise 
également que "Le bocage est de manière 
générale très peu cité, alors qu’il constitue un des 
éléments centraux de la qualité des paysages à 
préserver. Le bocage n’est pas constitué 
uniquement de haies mais aussi de prairies, de 
zones humides, qu’il convient de protéger. [...] De 
même, il n’est nullement fait allusion au concept 
général de la Trame verte et bleue, incluant la 
protection des réservoirs de biodiversité ainsi que 
des corridors les reliant". --> La parcelle où se 
trouve le projet de 15-18 maisons se trouve être 
une prairie et un réservoir de biodiversité.  

Ouest de Pré-Bocage sera mis à disposition de la 
population. 

Concernant la consommation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers, le SCoT permettait de prévoir une 
surface brute de 89Ha pour la production de logements 
en extension urbaine (zones à urbaniser). Le PLUi Secteur 
Ouest prévoit pour la production de logements en 
extension urbaine une surface brute de 58,6Ha. Un effort 
de 30,4Ha est donc fait en matière de réduction de la 
consommation des espaces agricoles, naturels. 
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Enfin, la chambre d'agriculture a émis un avis 
défavorable sur le projet de PLUi vu "la 
consommation des espaces agricoles, naturels ou 
forestiers au profit de l’urbanisation [...] Il ne nous 
semble pas noter d’efforts affichés pour freiner 
cette consommation." --> 
Revoir à la baisse ce projet ou l'abandonner 
permettrait de consommer moins de terres 
agricoles, naturelles et forestière. 
Espérant que vous retiendrez ces éléments 
Document annexé à l’observation : annexe n°5 du 
présent mémoire 

19 07 2019 

François 
CRUCHON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dialan-sur- 
Chaîne 

(Jurques) 

Je tiens à vous informer de la situation suivante : 
Propriétaire des parcelles ZE20, ZE 21 et ZE 100 
(anciennement cadastrée ZE 16) sur JURQUES et 
ayant un projet de création de gites pour faire de 
la randonnée avec mes ânes j'ai acheté en 
Novembre 2009 une ancienne maison 
d'habitation avec CU. N'ayant pas renouvelé en 
temps utile le CU j'ai voulu le faire récemment et 
j'ai appris que cette habitation avait été déclassée 
en bâtiment agricole sans que j'en sois informé ! 
Il me semble que le PLUI n'a pas vocation à 
déclasser d'anciennes habitations (quel que soit 
leur état) sans en informer les propriétaires. 
Serait-ce que l'on veut favoriser la création de 
lotissements neufs (qui éliminent des terres 
agricoles très souvent de très bonne qualité), au 
détriment de la rénovation d'anciennes 
habitations. 
De plus les règles d'urbanisme sur JURQUES 
n'ayant pas changé depuis ce temps il n'y a 
aucune raison de refuser ce projet. 

Un PLUi a vocation à classer les zones en fonction de leur 
vocation (urbaine, à urbaniser, naturelle et agricole). La 
présence de construction ne classe pas de facto celle-ci en 
zone urbaine, surtout dans des territoires ruraux où il est 
important de conserver les caractéristiques.  
Pour rappel, des réunions publiques ont été organisées 
lors de la période d’élaboration du PLUi Ouest. 
L’information s’est faite par voie de presse et par internet 
ainsi que par les mairies concernées. 
Les parcelles ZE20, ZE 21 et ZE 100 sont classées en zone 
naturelle dû fait qu’elles ne sont pas contigües à une zone 
urbaine et en lien avec la présence d’espaces naturels à 
protéger (cours d’eau, haies). Néanmoins, vous pourrez 
créer des annexes et des extensions à l’habitation 
principale existante dans le cadre des règles fixées de la 
zone naturelle du règlement écrit. 
A propos de la demande de voir un bâtiment pouvoir faire 
l’objet d’un changement de destination sur la parcelle 
ZE21, cette demande a été étudiée mais n’a pas été 
retenue (préciser les raisons de ce choix)   
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Je demande donc le reclassement de cette 
ancienne maison d'habitation sise sur la parcelle 
ZE 100 et le changement de destination du 
bâtiment voisin sis sur la parcelle ZE 21 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°5 du 
présent mémoire 

ce bâtiment pourra être intégré si celui-ci à une valeur 
patrimoniale (prescription 36 du SCoT), a une ossature 
existante en bon état et des réseaux à proximité (moins 
de 100m). 

19 07 2019 
Thierry 

LEFEVRE 
Pré-Bocage 
Intercom 

J’ai lu avec attention le projet de Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal du Secteur Ouest de 
la Communauté de Communes de Pré-Bocage 
Intercom (PBI), là où je demeure. 
En premier lieu, je félicite cette initiative. En effet, 
définir un plan d’urbanisme à l’échelle d’une 
intercommunalité, donc sur un espace plus 
important que celui d’une commune seule, 
permet d’envisager un aménagement du 
territoire plus harmonieux, par exemple, en 
projetant une urbanisation et une artificialisation 
sur les secteurs les moins sensibles sur le plan 
environnemental ou agricole. 
 
J’en viens maintenant à mes observations sur les 
projets des règlements écrit et graphique : 
Sur une des pages de présentation de PBI (partie 
environnement aménagement), il est écrit en 
couleur de police rouge : « La préservation, la 
restauration et le maintien de ces têtes de bassin 
est d’une importance capitale pour la ressource 
en eau ». Par ailleurs, le diagnostic de territoire 
(page 322) souligne l’enjeu zones humides : « 
Protéger à travers le règlement du PLUi les 
espaces de zones humides et ceux prédisposés à 
la présence d’eau dans le sol, mais aussi les 

Les zones humides sont délimitées par la DREAL (avérées, 
prédispositions fortes et prédispositions faibles). Sur cette 
base, les parcelles concernées par une zone humide ou 
une suspicion ont été retirées des zones à urbaniser. 
 
Concernant la remarque faite sur la protection des cours 
d’eau et notamment au titre du 2° du I de l’article L. 214-
17 du Code de l’Environnement, celle-ci est pertinente et 
les protections des mares et plans d’eau ont été repris en 
ce sens : les protections ont été retirées pour l’ensemble 
des plans d’eaux situés sur des cours d’eau. 
 
A propos de la question des matériaux, un PLUi ne peut 
interdire tel ou tel type de matériaux et seulement 
réglementer les aspects et teintes des constructions afin 
de favoriser la réalisation de bâtiments basse 
consommation. 
 
Pré-Bocage Intercom tient à souligner la qualité et la 
pertinence des remarques faites ici et l’utilité pour 
alimenter et améliorer le PLUi Secteur Ouest de cette 
observation. 
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ensembles hydrauliques et écologiques, ainsi que 
les espèces naturelles qui y vivent ». 
Or, même si, d’une part, une disposition 
applicable aux zones agricoles et naturelles 
stipule que « Toute occupation ou utilisation du 
sols, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre 
hydraulique et biologique des zones humides est 
strictement interdit, notamment les déblais et 
remblais », et que, d’autre part, une autre mesure 
autorise les affouillements et exhaussements des 
sols nécessaires aux construction et installations 
en dehors des zones humides », la majorité des 
zones humides ne sont pas délimitées sur le 
règlement graphique et quiconque ne peut donc 
s’y reporter. 
Il me semble qu’il s’agit là d’un manque notoire 
dû peut-être à l’absence d’un inventaire préalable 
de terrain. 
Il se trouve par ailleurs que les seuls milieux 
humides protégés à travers le règlement 
graphique sont les plans d’eau et les mares 
localisés par le bureau d’études. Or si certains de 
ces sites méritent effectivement une protection, 
la protection d’autres peut s’avérer incompatible 
avec d’autres réglementations. Je pense 
notamment aux plans d’eau situés en travers de 
cours d’eau classés au titre du 2° du I de l’article 
L. 214-17 du Code de l’Environnement (CE). Sur 
ces cours d’eau, tout ouvrage doit être géré, 
entretenu et équipé dans un délai de cinq ans 
après la publication de la liste (fixée par l’arrêté 
ministériel du 4 décembre 2012) selon les règles 
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définies par l’autorité administrative, en 
concertation avec le propriétaire ou, à défaut, par 
l’exploitant pour assurer le transport suffisant des 
sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs. 
 
Les cours d’eau ou tronçons de cours d’eau 
concernés par cet article du CE sur le territoire de 
PBI sont : 
- le Vingt-Bec de sa source à la confluence avec 
l’Orne 
- la Druance de sa source à la confluence avec le 
Noireau 
- le Ruisseau des Parcs de sa source à la 
confluence avec la Druance 
- le Ruisseau des Vaux de sa source à la 
confluence avec la Druance 
- l’Odon de sa source avec la confluence avec 
l’Orne 
- la Douvette de sa source avec la confluence avec 
l’Odon 
- l’Ajon de sa source avec la confluence avec 
l’Odon 
- la Seulles de sa source à la mer 
- l’Aure de sa source à la confluence avec la Vire 
- l’Aurette de sa source à la confluence avec l’Aure 
- la Drôme de sa source à la confluence avec 
l’Aure 
- le Ruisseau de la Planche au Prêtre de sa source 
à la confluence avec la Drôme 
- le Ruisseau de la Rosière de sa source à la 
confluence avec la Drôme 
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- le Courbencon de sa source à la confluence avec 
la Souleuvre 
 
Ces quelques plans d’eau qui font obstacle à la 
continuité ont été identifiés et localisés comme 
éléments du paysage comme devant être 
protégés au titre de l’article L. 151-23 du Code de 
l’Urbanisme, donc pour des motifs écologiques, 
notamment pour la préservation, le maintien ou 
la remise en état des continuités écologiques. 
C’est tout de même paradoxal ! 
Or une manière d’assurer au droit de ces plans 
d’eau le transport suffisant des sédiments et la 
circulation des poissons migrateurs consiste à 
supprimer la digue de retenue. Il s’agit de la 
solution la plus efficace, la plus durable et la plus 
économique. Cela revient en l’occurrence à 
restaurer le plus souvent le lit majeur et à 
supprimer le plan d’eau qui doit donc ne pas faire 
l’objet de protection. 
En outre, avec les modifications climatiques en 
cours (baisse des débits, surtout en été et en 
automne, et de l’ordre de 30% à l’horizon 2100 
par rapport aux moyennes des débits des années 
1960 à 1990), l’effacement de quelques plans 
d’eau, sources de pertes d’eau significatives par 
évaporation et infiltration, contribuerait à 
soutenir les étiages et par conséquent à préserver 
la vie aquatique des cours d’eau mais aussi 
l’abreuvement du bétail. 
 
Autres éléments du paysage protégés au titre du 
L. 151-23 et figurant bien sur le règlement 
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graphique : les haies. Vu le rôle multifonctionnel 
de la haie, il s’agit d’une excellente prise en 
compte mais à mon goût bien trop timide. En 
effet, la densité de haies protégées varie 
beaucoup d’un secteur à un autre et des linéaires 
de haies tout entiers semblent avoir été oubliés. 
Je pense en particulier aux haies de bas-fonds et 
à celles longeant les voies de communication. 
Les premières, interface de deux milieux, sont 
indispensables dans un bassin versant. Elles 
séparent un champ cultivé (en amont) d’une 
prairie plus ou moins humide (en aval). C’est 
donc, avec la zone humide, le dernier rempart 
avant le cours d’eau qui retient et épure les eaux 
dues au ruissellement de la parcelle en amont et 
limite ainsi le ruissellement saturé de la zone 
humide. Il a aussi été démontré que ces haies 
limitent l’extension des zones saturées. 
Les secondes protègent la route de la formation 
de congères (même si à l’avenir et avec le 
réchauffement climatique, les épisodes neigeux 
devraient être encore plus rares, des événements 
extrêmes seront à redouter durant les périodes 
hivernales) mais aussi le cas échéant des coulées 
de boues en provenance des labours. En plus de 
cette utilité vis-à-vis du trafic routier, ces haies 
jouent un rôle de corridor écologique (trame 
verte). 
 
Concernant les dispositions applicables aux zones 
urbaines, je regrette que l’accent n’ait pas été mis 
sur les constructions en bois. En effet, dans le 
cadre de l’élaboration du Plan Climat 
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Air Energie Territorial (PCAET) de PBI en cours, la 
promotion de ce matériau est incontournable car 
il permet de construire décarboné, contrairement 
à d’autres types de matériaux, mais aussi d’avoir 
une insertion dans l’environnement paysager et 
bâti. 
Par ailleurs, le fait d’exiger que les toitures des 
nouvelles constructions soient de teinte et 
d’aspect ardoise ou encore que l’ensemble des 
façades visibles depuis la rue soit traité de façon 
équivalente et avec des teintes traditionnelles 
normandes est favorable à l’harmonie 
architecturale des quartiers et des villages même 
si ce PLUi arrive trop tardivement pour beaucoup 
d’entre eux. 
 
Pour toutes les remarques évoquées ci-dessus, 
j’exprime donc un avis réservé à ce projet de PLUi 
: il va bien dans le bon sens mais demande à être 
complété (délimitation précise des zones 
humides à protéger, extension du réseau de haies 
identifiées…). 

19 07 2019 Camille PAILLEY 

Seulline 
(Saint-

Georges 
d'Aunay)  

Je dépose sur ce registre dématérialisé 
concernant l’OAP A située au hameau Pitot, à 
SAINT GEORGES D’AUNAY, nouvelle commune de 
SEULLINE. 
Pleinement consciente de la nécessité de 
préserver les terres agricoles et de densifier les 
zones urbanisées, je m’interroge ici tout de même 
quant au projet de développement de l’OAP A 
préconisant la construction de 11 à 15 logements 
sur la parcelle ZV ayant pour superficie 15 174 m² 
(cf.doc1). Je sais que la norme actuelle se situe 

La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un projet de 
lotissement représente 1,51Ha. Saint-Georges d’Aunay, 
commune déléguée de Seulline, est classée en niveau 4 du 
SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) de Pré-Bocage 
Intercom. La prescription P22 du de Pré-Bocage SCoT 
Intercom prévoit une densité brute moyenne en 
extension (extension correspondant aux zones à 
urbaniser) au moins égale à 10 logements à l’hectare pour 
les communes classées en niveau 4. Ainsi, pour une 
parcelle de 1,51Ha est demandé 15 logements à produire 
minimum et non pas maximum. Cela a pour but 
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ainsi (10 logts par hectare) mais la particularité du 
site ne devrait – elle pas être prise en compte ? 
Pour commencer, il s’agit d’un terrain en pente 
(cf. doc 1 "Le site présente une topographie 
marquée qui peut être contraignante pour la 
construction ») qui ne bénéficie pas de système 
de tout-à l’égout. La nécessité d’installer alors des 
dispositifs d’assainissement individuels sur 
chaque parcelle ne risque – t – elle pas d’engorger 
les sols, d’accentuer les phénomènes de 
ruissellement des eaux déjà présents lors 
d’intempéries, de polluer le site mais aussi les 
différents puits présents autour de cette zone ? 
Ensuite la voirie n’est pas du tout adaptée au 
passage d’un flux si important de véhicules à 
venir. Autour de cette parcelle, aucun croisement 
de voitures n’est possible sans enchaîner des 
manœuvres et sans empiéter sur les entrées des 
maisons voisines. De plus, des enfants prennent 
le bus matin et soir à l’embranchement au nord 
de la zone, leur sécurité ne pourra être assurée. 
Cette OAP A, dans sa présentation actuelle (cf.doc 
1), ne semble pas suivre les grandes orientations 
du PLUI notamment celles développées dans le 
volet Environnement ("favoriser un 
développement raisonné préservant les 
ressources, prioriser le développement dans les 
espaces bénéficiant d’une capacité de desserte 
suffisante, protéger les usagers du territoire des 
risques et des nuisances potentiels"). 
Sur les documents de zonage (cf. doc 2), cette 
OAP A est présentée comme la réunion d’une 
zone urbaine UC3 et d’une zone à urbaniser 

d’optimiser les surfaces dédiées à l’habitat et de réduire 
la consommation foncière des espaces agricoles. 
Ainsi, si le projet, mentionné dans votre commentaire, 
respecte les prescriptions du SCoT, l’OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) A située à Saint-
Georges d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne compromet pas le 
projet de PLUi Secteur Ouest et respecte les règles de la 
carte communale actuellement en vigueur, alors il pourra 
être réalisable.  
Aussi, l’aménageur a l’obligation d’avoir un avis favorable 
du service en charge de l’assainissement collectif pour 
réaliser son projet, avec un dispositif adapté au terrain et 
de prévoir une circulation sécurisée au sein du site et aux 
abords directs. L’autorité compétente en matière de 
voirie est consultée dans le cadre d’une demande 
d’urbanisme. L’accord de celle-ci est requis pour 
l’obtention de la demande d’urbanisme. 
Pour rappel, la compétence d’accorder ou de refuser une 
demande d’urbanisme est communale. 
La zone 1AUc3 située au lieu-dit Pitot à Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
comme zone constructible dans la carte communale de 
la commune. Le règlement graphique du PLUi Secteur 
Ouest couvrant Saint-Georges d’Aunay reprend le même 
périmètre que celui de la carte communale. Ainsi, la zone 
1AUc3 n’est pas actuellement une zone agricole. 
 
 
La chambre d’agriculture a émis un défavorable sur des 
orientations décidées par les élus de Pré-Bocage 
Intercom. Une réponse est faite à ces observations par la 
collectivité, dont vous pourrez prendre connaissance 
lorsque le rapport d’enquête publique unique du Secteur 
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1AUc3. Au regard de la multitude des zones à 
urbaniser de la commune, ne serait – il pas alors 
plus écologique et mesuré de conserver la zone 
1AUc3 en zone A, voire en zone N ? 
D’une part, la commune rurale de SEULLINE, plus 
particulièrement SAINT GEORGES D’AUNAY ne 
dispose que de très peu d’équipements et 
d’aucun commerce. La petite école rurale, déjà 
ancienne, est – elle en mesure d’accueillir un 
nombre peut être important de futurs élèves 
résultant de l’urbanisation de ces nombreuses 
zones ? Certes un projet lointain de nouvelle 
école existe (1AUe) mais cela nécessiterait 
plusieurs années alors que les nouveaux arrivants 
seraient là dès la livraison de leur nouvelle maison 
… 
D’autre part, la chambre d'agriculture ayant émis 
en mai dernier un avis défavorable sur le projet 
de PLUi au sujet de "la consommation des 
espaces agricoles, naturels ou forestiers au profit 
de l’urbanisation", cette requête pour la zone 
1AUc3 Pitot permettrait de conserver une partie 
agricole ou naturelle à cet endroit du hameau 
PITOT. 
En tenant compte de ces éléments, les zones 
2AUc3 (OAP Chateau) et 1AUc3 (OAP bas du 
bourg), plus proches du bourg et plus adaptées en 
termes de voirie, seraient peut-être suffisantes à 
la densification de la commune. La zone UC3 du 
Pitot permettant tout de même d’urbaniser le 
hameau Pitot de manière raisonnée tout en 
préservant la sécurité et la qualité de vie des 
riverains. 

Ouest de Pré-Bocage sera mis à disposition de la 
population. 
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Pour terminer, j’attire votre attention sur le fait 
que concernant cette zone OAP A, une demande 
de dépôt de permis d’aménager vient d’être 
déposée par le lotisseur MERCATOR à l’Intercom 
et à la mairie de Seulline (cf. doc 3). Il s’agit ici, 
non pas d’un projet de 11 à 15 parcelles comme 
le préconise le PLUI, mais d’un lotissement de 18 
parcelles accentuant alors davantage les risques 
et les nuisances citées précédemment. De plus le 
projet d’OAP A créé par le PLUI délimite une 
entrée par le Nord de la parcelle et permet une 
préservation des talus (cf. doc 4) alors que le 
lotisseur MERCATOR envisage de créer une 
entrée/sortie du lotissement par la toute petite 
voie à l’est de la parcelle en perforant le talus 
existant (cf. doc 5 – plan du lotissement trouvé 
sur Leboncoin, publié par les constructeurs qui 
proposent déjà des maisons clés en main !). 
Le PLUI n’est donc pas respecté … Peut – on 
imaginer que le maire et le lotisseur accélèrent les 
démarches pour bénéficier du cadre de la carte 
communale et éviter ainsi d’entrer dans le cadre 
du PLUI plus restrictif dans la protection des lieux 
et des populations ? 
Par ce dépôt dans le registre, je sollicite 
également votre aide afin que le PLUI qui sera en 
vigueur très prochainement soit la référence pour 
l’urbanisation de cette zone. Le PLUI permettant 
une politique commune dans les départements, 
je vous demande d’intervenir afin que le projet du 
lotisseur MERCATOR soit soumis aux règles du 
PLUI et non à celles de la carte communale. La 
mise en place du PLUI étant si proche, une mesure 
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existe peut-être pour décaler de quelques mois 
les procédures d’urbanisation de cette parcelle et 
l’instruction du dossier ? 
Je vous prie d’agréer mes salutations 
respectueuses et vous prie de repenser 
l’urbanisation du Pitot en tenant compte de son 
identité, de sa spécificité et de son inscription 
dans la vaste commune de Seulline. 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°6 du 
présent mémoire 

19 07 2019 Christelle 
MARIE 

Seulline 
(Saint-

Georges 
d'Aunay)  

Un paysage de qualité pour les habitants de la 
petite commune de St Georges d'Aunay. 
L'engagement de la collectivité pour un projet de 
constructions de 18 maisons doit faire l'objet 
d'une nouvelle étude de la part de l'Intercom du 
Pré Bocage. 
Préservation de l'environnement et de sa 
biodiversité, est une priorité.  
Un plan réaliste et concret doit être adapté à 
notre territoire dans notre petit village. 

La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un projet de 
lotissement représente 1,51Ha. Saint-Georges d’Aunay, 
commune déléguée de Seulline, est classée en niveau 4 du 
SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) de Pré-Bocage 
Intercom. La prescription P22 du de Pré-Bocage SCoT 
Intercom prévoit une densité brute moyenne en 
extension (extension correspondant aux zones à 
urbaniser) au moins égale à 10 logements à l’hectare pour 
les communes classées en niveau 4. Ainsi, pour une 
parcelle de 1,51Ha est demandé 15 logements à produire 
minimum et non pas maximum. Cela a pour but 
d’optimiser les surfaces dédiées à l’habitat et de réduire 
la consommation foncière des espaces agricoles. 
Ainsi, si le projet, mentionné dans votre commentaire, 
respecte les prescriptions du SCoT, l’OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) A située à Saint-
Georges d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne compromet pas le 
projet de PLUi Secteur Ouest et respecte les règles de la 
carte communale actuellement en vigueur, alors il pourra 
être réalisable. 
Aussi, l’aménageur a l’obligation d’avoir un avis favorable 
du service en charge de l’assainissement collectif pour 
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réaliser son projet, avec un dispositif adapté au terrain et 
de prévoir une circulation sécurisée au sein du site et aux 
abords directs. L’autorité compétente en matière de 
voirie est consultée dans le cadre d’une demande 
d’urbanisme. L’accord de celle-ci est requis pour 
l’obtention de la demande d’urbanisme.  
Pour rappel, la compétence d’accorder ou de refuser une 
demande d’urbanisme est communale. 
La zone 1AUc3 située au lieu-dit Pitot à Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
comme zone constructible dans la carte communale de 
la commune. Le règlement graphique du PLUi Secteur 
Ouest couvrant Saint-Georges d’Aunay reprend le même 
périmètre que celui de la carte communale. Ainsi, la zone 
1AUc3 n’est pas actuellement une zone agricole. 

19 07 2019 Anonyme 

Seulline 
(Saint-

Georges 
d'Aunay)  

OAP A située à Pitot St Georges d'Aunay : 
Pourquoi un sursis à statuer n'est-il pas envisagé 
sur ce projet ? 
Le projet déposé ne correspond pas aux 
orientations du futur PLUi et semble dater d'un 
autre temps. 
De plus, ce projet va coûter très cher à la 
commune de Seulline en aménagement de 
réseau et voirie (chemin piéton, alimentation 
électrique, busage de voirie, réseau d'eau etc.). 
De tels travaux à des fins de dénaturation d'un 
hameau rural, ce projet semble démesuré. Il suffit 
de regarder le profil des parcelles qui l'entoure et 
la topographie pour comprendre que nous ne 
sommes pas à Villers Bocage... 
Powered by 

La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un projet de 
lotissement représente 1,51Ha. Saint-Georges d’Aunay, 
commune déléguée de Seulline, est classée en niveau 4 du 
SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) de Pré-Bocage 
Intercom. La prescription P22 du de Pré-Bocage SCoT 
Intercom prévoit une densité brute moyenne en 
extension (extension correspondant aux zones à 
urbaniser) au moins égale à 10 logements à l’hectare pour 
les communes classées en niveau 4. Ainsi, pour une 
parcelle de 1,51Ha est demandé 15 logements à produire 
minimum et non pas maximum. Cela a pour but 
d’optimiser les surfaces dédiées à l’habitat et de réduire 
la consommation foncière des espaces agricoles. 
Ainsi, si le projet, mentionné dans votre commentaire, 
respecte les prescriptions du SCoT, l’OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) A située à Saint-
Georges d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne compromet pas le 
projet de PLUi Secteur Ouest et respecte les règles de la 
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carte communale actuellement en vigueur, alors il pourra 
être réalisable. 
Aussi, l’aménageur a l’obligation d’avoir un avis favorable 
du service en charge de l’assainissement collectif pour 
réaliser son projet, avec un dispositif adapté au terrain et 
de prévoir une circulation sécurisée au sein du site et aux 
abords directs. L’autorité compétente en matière de 
voirie est consultée dans le cadre d’une demande 
d’urbanisme. L’accord de celle-ci est requis pour 
l’obtention de la demande d’urbanisme.  
Pour rappel, la compétence d’accorder ou de refuser une 
demande d’urbanisme est communale. 
La zone 1AUc3 située au lieu-dit Pitot à Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
comme zone constructible dans la carte communale de la 
commune. Le règlement graphique du PLUi Secteur Ouest 
couvrant Saint-Georges d’Aunay reprend le même 
périmètre que celui de la carte communale. Ainsi, la zone 
1AUc3 n’est pas actuellement une zone agricole. 
De plus, le sursis à statuer est opposé dans un permis 
d’aménager seulement s’il n’y a pas d’autres considérants 
de refus. Néanmoins, si le projet respecte en totalité le 
document d’urbanisme actuel et celui à venir, il n’y aura 
pas de sursis à statuer. 
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19 07 2019 
Sébastien 
MESNAGE 

Seulline 
(Saint-

Georges 
d'Aunay)  

Projet OAP A disproportionné en l'état. Hameau 
rural ici, pas de commerces dans la commune, 
peu voire pas d'équipements. 
Pourquoi une urbanisation de ville (petits 
terrains, nuisances multiples) alors que nous 
sommes à la campagne et que nous avons 
justement choisi ce mode de vie pas toujours 
évident ? Parcelle définie pour l'OAP A en pente 
et bordée de toutes petites routes ... 
Pollutions en lien avec les assainissements 
individuels ? Sécurité des riverains ? 
Pourquoi ne pas conserver la zone 1AUc3 en zone 
A et ainsi densifier de manière humaine le 
hameau Pitot ? Diminuer quantitativement le 
nombre de parcelles. 
Tentative de passage en force d'un projet 
démesuré, juste avant l'application du PLUI, par le 
lotisseur Mercator. L'Intercom et le 
PLUI ne sont-ils pas les références à suivre ? Le 
projet MERCATOR doit se plier au PLUI et 
attendre sa mise en place. 

La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un projet de 
lotissement représente 1,51Ha. Saint-Georges d’Aunay, 
commune déléguée de Seulline, est classée en niveau 4 du 
SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) de Pré-Bocage 
Intercom. La prescription P22 du de Pré-Bocage SCoT 
Intercom prévoit une densité brute moyenne en 
extension (extension correspondant aux zones à 
urbaniser) au moins égale à 10 logements à l’hectare pour 
les communes classées en niveau 4. Ainsi, pour une 
parcelle de 1,51Ha est demandé 15 logements à produire 
minimum et non pas maximum. Cela a pour but 
d’optimiser les surfaces dédiées à l’habitat et de réduire 
la consommation foncière des espaces agricoles. 
Ainsi, si le projet, mentionné dans votre commentaire, 
respecte les prescriptions du SCoT, l’OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) A située à Saint-
Georges d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne compromet pas le 
projet de PLUi Secteur Ouest et respecte les règles de la 
carte communale actuellement en vigueur, alors il pourra 
être réalisable. 
Aussi, l’aménageur a l’obligation d’avoir un avis favorable 
du service en charge de l’assainissement collectif pour 
réaliser son projet, avec un dispositif adapté au terrain et 
de prévoir une circulation sécurisée au sein du site et aux 
abords directs. L’autorité compétente en matière de 
voirie est consultée dans le cadre d’une demande 
d’urbanisme. L’accord de celle-ci est requis pour 
l’obtention de la demande d’urbanisme. 
Pour rappel, la compétence d’accorder ou de refuser une 
demande d’urbanisme est communale.  
La zone 1AUc3 située au lieu-dit Pitot à Saint-Georges 
d’Aunay, commune déléguée de Seulline, est classée 
comme zone constructible dans la carte communale de la 
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commune. Le règlement graphique du PLUi Secteur Ouest 
couvrant Saint-Georges d’Aunay reprend le même 
périmètre que celui de la carte communale. Ainsi, la zone 
1AUc3 n’est pas actuellement une zone agricole. 
(voir le plan page 74) 
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19 07 2019 Camille PAILLEY 

Seulline 
(Saint-

Georges 
d'Aunay) 

Reprise intégrale de l’observation formulée : 

Mr LAURENT, représentant de la SARL 
MERCATOR, demande la prise en compte des 
règles du permis d'aménager en cours dans les 
règles du PLUI à venir ... Ne serait - ce pas plutôt 
l'inverse qui devrait avoir lieu ? Ne serait - ce pas 
au permis d'aménager d'attendre la mise en place 
du PLUI en janvier 2020 ? Il y a eu en effet des 
réunions avec la municipalité mais pourquoi une 
accélération du projet juste avant l'établissement 
du PLUI ? 
Mr le Maire note qu'il est important que les 
entrées/sorties puissent se faire sur le chemin 
communal n°112.... Je joins à cette observation 
des photos de la voie communale n°112 afin de 
partager mes fortes interrogations quant à la 
possibilité d'assurer un flux important de 
véhicules sur cet axe ainsi que mes inquiétudes 
concernant la sécurité ici des piétons et des 
automobilistes ... 
(Pour information - les pièces jointes de mon 
propos dans l'observation n°64 ne se sont pas 
insérées dans l'ordre souhaité. Le document 1 se 
trouve en pièce jointe numéro 4, le doc 2 en pièce 
jointe 5, le doc 3 en pièce jointe 1, le doc 4 en 
pièce jointe 3 et le doc 5 en pièce jointe 2). 

Pour votre information, vous trouverez la réponse faite 
par Pré-Bocage Intercom à propos de l’observation 
formulée par Olivier Laurent le 28 juin 2019 dans le 
registre manuscrit se trouvant en mairie de Saint-Georges 
d’Aunay dans ce présent mémoire en réponse. 
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Registres manuscrits 

Registre Dates Nom 
Commune 
concernée 

Observations Réponses de Pré-Bocage Intercom 
Pr

é-
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ge
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om

 

17 06 2019 
Daniel 

SENECHAL 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Noire nuit – AUNAY 
Après lecture du plan, notre parcelle sise à 
Noire Nuit reste bien en zone agricole, ce qui 
est conforme à mon idée (N 21ZK) 

Point positif n’appelant à aucune modification  

17 06 2019 Daniel BOUE 
Les Monts 

d’Aunay (Aunay-
sur-Odon) 

Dépôt d’un brouillon d’une demande de PLUi 
plus un plan cadastral et un récépissé de 
demande de certificat d’urbanisme sur le lieu-
dit « Village de Beauvais » faisant partie de la 
commune d’Aunay-sur-Odon 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°1 
du présent mémoire 

La demande formulée ici concerne des 
parcelles situées dans le PLUi en zone 
naturelle. Ces parcelles ne sont pas contiguës à 
une zone urbaine. De fait, il est impossible de 
les classer en extension. De plus, le certificat 
d’urbanisme mentionné dans cette 
observation est un certificat d’urbanisme de 
simple information et celui-ci ne donne aucun 
droit à construire. Pour les raisons évoquées 
préalablement, Pré-Bocage Intercom ne donne 
pas suite à cette demande. 

 

17 06 2019 
Philippe 
SALMON 

Les Monts 
d’Aunay 

(Bauquay) 

Vu avec le commissaire du PLUi. La présence de 
drin depuis une trentaine d’années avec 
l’accord de M. Lemancel 

Point n’appelant à aucune modification 
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17 06 2019 
Gilbert 
SORNIN 

Les Monts 
d’Aunay 

(Bauquay) 

Nous constatons une nouvelle fois que malgré 
plusieurs réclamations, il n’y a eu aucun 
changement. Nous rappelons une nouvelle fois 
que nous refusons aucune construction 
derrière notre maison d’habitation. De plus, le 
fermier n’a toujours pas de passage pour 
exploiter la parcelle. C’est un peu dommage de 
n’avoir eu aucune réponse, toutefois nous 
acceptons de céder une petite superficie pour 
quelques constructions (vers la commune 
d’Aunay-sur-Odon, mais pas à proximité de 
notre maison) cadastrée ZB88. 

Le découpage de la zone d’extension de 
l’urbanisme située à Bauquay (commune 
déléguée de Les Monts d’Aunay) a été fait avec 
l’accord de la commune. Celui-ci permet 
également de répondre à une problématique 
de zones humides fortement présentes en 
proximité de la zone urbaine de Aunay-sur-
Odon (commune déléguée de Les Monts 
d’Aunay) et ainsi de maintenir une part du 
développement des logements à proximité 
immédiate du pôle que représente Aunay-sur-
Odon (commune déléguée de Les Monts 
d’Aunay) pour le Secteur Ouest. 
Si Pré-Bocage Intercom comprend la demande, 
l’OAP établi dans le PLUi Ouest permet de 
répondre à un futur besoin en logement et 
donc à l’intérêt général. Le périmètre défini 
dans le PLUi dans sa version arrêtée est donc 
maintenu. Donc, pour les raisons évoquées 
préalablement, Pré-Bocage Intercom ne donne 
pas suite à cette demande. 
En réponse à cette observation, le phasage de 
l’OAP a été repris et la partie la plus au nord de 
l’OAP est placé en dernière phase.  
Concernant la remarque faite à propos de 
l’accès à la parcelle agricole exploitée, Pré-
Bocage Intercom indique qu’une mention est 
bien indiquée dans le schéma de l’OAP 
« Fauconnière » « Maintenir des accès 
agricoles » à l’Est de la parcelle. 
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17 06 2019 
Catherine 
PINGAULT 

Dialan-sur- 
Chaîne (Jurques) 

Le territoire possède de nombreux chevaux du 
fai t de son caractère agricole. 
Une maladie est apparue en France depuis 
quelques années. 
La myopathie atypique équine qui est une 
maladie fatale dans trois quarts des cas. 
Elle est due à une toxine contenue dans les 
graines (samares) et les plantules de certains 
érables (érable sycomore). 
Je souhaiterais que soit pris en compte ce 
risque en excluant les plantations de cette 
espèce (érable sycomore) dans les 
aménagement paysagers (espaces boisés, 
haies, etc.) 

Cette remarque va être prise en compte. 

21 06 2019 
Monique 
LECOMTE 

Seulline (Saint-
Georges 
d'Aunay) 

J’ai aujourd’hui 2 demandes à formuler :  
- Retirer le bâtiment situé sur la parcelle 

ZR 0026 de la commune de St Georges 
d’Aunay du classement en patrimoine 
bâti 

- Pour ce même bâtiment situé sur la 
parcelle ZR 0026, je souhaite que celui-
ci soit étoilé pour qu’il puisse changer 
de destination 

En réponse à ces deux demandes : 
 

- En effet, ce bâtiment est en parpaing et 
n’a aucune valeur patrimoniale. Il est 
donc retiré du classement en 
patrimoine bâti 

- Ce bâtiment ne revêt pas d’un 
caractère patrimonial, élément définit 
par la prescription 36 du SCoT de Pré-
Bocage Intercom 
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Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

02 07 2019 
Gilbert 
SORNIN 

Les Monts 
d’Aunay 

(Bauquay) 

Suite à notre passage du 17 juin 2019, nous 
complét ons ce jours nos revendications. 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°2 
du présent mémoire 

La réponse apportée par Pré-Bocage Intercom 
est la même que celle apportée pour 
l’observation apportée par Monsieur Sornin à 
ce même sujet le 17 juin 2019 lors de la 
permanence au siège de Pré-Bocage Intercom 

02 07 2019 
Bernard 
LEFRANC 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Nous demandons quelles parcelles sont 
constructibles sur nos terrains situés Ld le pied 
de la bruyère à Aunay-sur-Odon (ci-joint relevé 
parcellaire) 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°3 
du présent mémoire 

Les parcelles appartenant à Monsieur Lefranc 
sur la commune de Les Monts d’Aunay 
constructibles sont : 

- ZI0062 (2910m²) dans le cadre d’un 
projet d’ensemble (zone 1AU) 

- ZI0095 (6694m²) dans le cadre d’un 
projet d’ensemble (zone 1AU) 

Les autres parcelles ne sont pas constructibles 
car situées en zone agricole ou naturelle. 

02 07 2019 
Jacky 

FRILLEY 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Nous sommes propriétaires de la parcelle n°8 
identifiant ZM 0008 d’une surface de 680m². 
Cette parcelle n’est plus exploitée en agricole 
depuis plus de 10 ans. Située à l’intérieur du 
village raccordé aux réseaux, nous souhaitons 
qu’elle soit constructible. 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°4 
du présent mémoire 

Cette parcelle est en zone naturelle du PLUi, 
PLUi qui a repris le même zonage pour ce 
hameau que celui du PLU communal. Celle-ci se 
situe dans un hameau pas suffisamment 
constitué et n’a donc pas vocation à se 
développer. 
Pour rappel, la zone naturelle permet les 
extensions et les annexes, dans les conditions 
définies au règlement écrit. 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 
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02 07 2019 
Jacky 

FRILLEY 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Nous sommes propriétaires de 3 parcelles qui 
forment un seul bloc N° ZA0051, ZA0068 et 
ZA0004 d’environ 2Ha, situés sur la commune 
de Les Monts d’Aunay lieu-dit la Faucterie, 
actuellement en zone agricole. Nous 
souhaitons le classement dans le nouveau PLUi. 

Après vérification sur le cadastre, les parcelles 
ZA0051 et ZA0068 sont propriétés de la 
commune déléguée de Les Monts d’Aunay, 
Aunay-sur-Odon. 
S’agissant de la parcelle ZA0004, celle-ci est 
classée en zone 2AUx, c’est-à-dire zone dédiée 
à l’urbanisation pour le développement de 
l’activité économique après une évolution du 
document d’urbanisme. Cette extension aura 
pour vocation de renforcer la zone d’activité 
économique déjà existante. 
Ainsi, la collectivité maintient le zonage tel que 
définit depuis l’arrêt du PLUi. 
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02 07 2019 
Bernard 
MICHEL 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Nous avons acheté selon contrat notarial du 13 
octobre 2010, Maitre Poinsotte (ci-joint 
document), les parcelles cadastrées reportées 
sur l’acte d’achat, disposant d’un certificat 
d'urbanisme datant de l’année 2010 non 
renouvelé. 
Nous demandons le maintien des parcelles de 
la liste citée dans l’acte de vente ci-joint soient 
maintenues dans la même classification 
qu’actuellement. 
Pièce jointe : 

- Acte de vente 
- Référence des CU 2010 (page 16 de 

l’acte de vente) 
- Copie du plan cadastral 
- Plan à plus grande échelle 

 
Document annexé à l’observation : annexe n°5 
du présent mémoire 

Ces parcelles, comme indiqué sur le schéma 
fourni en pièce jointe avec en jaune celles 
situées sur la commune déléguée de Les Monts 
d’Aunay, Aunay-sur-Odon, et en rose celles 
situées sur la commune déléguée de Les Monts 
d’Aunay, Bauquay, ne sont pas constructibles 
car situées en zone naturelle des deux PLU 
couvrant les communes citées au préalable. Le 
PLUi a maintenu ces parcelles comme 
inconstructibles en zones naturelle et agricole 
afin de conserver la cohérence en matière 
d’urbanisation et surtout pour prendre en 
compte des aspects environnementaux forts. 
En effet, sépare les deux communes déléguées 
de Aunay-sur-Odon et Bauquay un cours d’eau 
entrainant une zone inondable. Il ne peut donc 
y avoir d’urbanisation sur ce site. De plus, en 
lien avec le cours d’eau, des zones humides 
avérées ainsi que de fortes prédispositions sont 
également recensées sur une partie des 
parcelles concernées par la demande. 

68 04 

51 
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De plus, une extension de l’urbanisation à cet 
endroit aurait pour conséquence d’urbaniser le 
territoire par un étalement conséquent, ce que 
l’Etat interdit aujourd’hui et chose non 
souhaitée par la collectivité. 
Il est rappelé qu’un certificat d’urbanisme 
opérationnel a une durée de validité de 18 
mois. 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

04 07 2019 
BRASSERIE 
DE L'ODON 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Co-gérant de la SARL de la Brasserie de l’Odon, 
propriétaire des parcelles AE0127 et AE0125, 
souhaite que le PLUi autorise la construction de 
bâtiments sur ces parcelles, en vue de 
développer l’activité de la société. 

Les zones UX sont destinées au développement 
des activités économiques. Si le projet de PLUi 
prend en compte l’organisation existante des 
fonctions sur le territoire et entend la mixité 
existante, elle ne souhaite encourager le 
développement des activités dans les zones 
dédiées afin d’optimiser le foncier agricole en 
mobilisant les zones telles que UA pour le 
développement résidentiel. Aussi, Pré-Bocage 
Intercom ne donne pas suite à la demande.  
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10 07 2019 Daniel BOUE 
Les Monts 

d’Aunay (Aunay-
sur-Odon) 

Dépôt de document à la suite à observation 
portée sur le registre le 17 juin 2019 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°6 
du présent mémoire 

La réponse apportée est la même que celle 
formulée lors de la première observation de 
ces mêmes personnes dans ce même registre 
le 17 juin 2019. 

19 07 2019 
Bernard 
MICHEL 

Les Monts 
d’Aunay 

(Aunay sur 
Odon) 

Apportent un complément à la suite de leur 
visite du 02 juillet 2019. 
Il apparaît qu’au XIXème siècle une habitation 
était mentionnée sur la parcelle AH166. Un 
autre habitat y figurait également jusqu’en 
1995. Des travaux de busage ont été effectués 
de 1996 à 1997 sur cette parcelle. Des travaux 
de busage ont également été effectués en 
amont sur d’autres propriétés. 
Indiquent que la parcelle ZE9 déclarée 
inondable surplombe la parcelle 85, qui elle ne 
l’est pas. 

La réponse apportée est la même que celle 
apportée pour l’observation déposée par cette 
même personne le 02 juillet 2019 au siège de 
l’enquête publique. 
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19 07 2019 DUFFAU 
Saint-Pierre-du-

Fresne 

1) Concernant la parcelle A211, signale 
l’existence de 2 CU avec permis de construire 
en cours d’instruction. 
 
2) Demande que les bâtiments dans le 
prolongement de l’habitation soient étoilés. 
 
3) Installation de serres : souhaite savoir quelle 
surface est autorisée. 
 
4) Faits quelques commentaires sur l’état des 
haies sur les parcelles A123, A210, A121 et 
A117. 
 
5) Pour ce qui est de la parcelle A117, fait 
remarquer qu’en bordure du chemin rural sur 
cette parcelle se trouvent des fougères et des 
herbes hautes, mais que cela ne constitue pas 
un bois. Demande donc le déclassement (prévu 
EBC) afin qu’elle retrouve son caractère 
agricole et permette d’y développer une 
culture sous serre. 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°7 
du présent mémoire 
 

1) Cette parcelle est classée en zone naturelle 
du PLUi Secteur Ouest au regard du caractère 
de l’endroit. Le développement de l’habitat est 
prévu au lieu-dit « Les Haies Tigard » où la 
densité de construction existante est plus 
importante. De plus, le SCoT autorise pour la 
commune de Saint-Pierre-du-Fresne un 
potentiel de développement en extension pour 
l’habitat de 1,8Ha. Au vu de l’extension et de la 
surface de la parcelle concernée par cette 
demande (la parcelle A0211 mesure 3,63Ha) 
ainsi que du caractère naturel du site, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. Il est rappelé qu’un certificat 
d’urbanisme opérationnel accordé a une durée 
de validité de 18 mois afin de réaliser ce projet. 
 
2) La demande a été acceptée et le bâtiment a 
donc été étoilé dans le zonage pour permettre 
son changement de destination.  
 
3) La superficie autorisée pour créer une serre 
dépendra de la superficie du terrain et de 
l’emprise au sol du bâtiment d’habitation 
principal sans pouvoir dépasser une emprise au 
sol maximale. La serre sera considérée comme 
une annexe à l’habitation. 
 
4) Les haies ont été repérées par un double 
travail, du bureau d’études et des communes. 
Les linéaires de haies affichés peuvent évolués 
comme indiqué dans le règlement écrit. Ainsi, 
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celle-ci peuvent être reconstituées ou 
développées.  
 
5) La partie de la parcelle A0117 classée en EBC 
correspond à un espace boisé classé au nord du 
site de la mairie. S’il existe aujourd’hui une 
exploitation agricole déclarée, alors il pourra 
être développé des cultures sous serre en zone 
naturelle. Si tel n’est pas le cas, alors la création 
d’une nouvelle activité agricole en zone 
naturelle est interdite. 

19 07 2019 
Pierre 
BAYET 

Les Monts 
d’Aunay 

(Le Plessis 
Grimoult) 

Demande que la parcelle 508ZB0010 soit 
constructible, considérant que les parcelles 
voisines sont déjà construites. 

La parcelle 508ZB0010 est classée en zone 
naturelle dans le PLUi Secteur Ouest. Cette 
parcelle n’est pas contigüe avec la zone urbaine 
et il n’y a pas de constructions à proximité 
immédiate. Pour les raisons évoquées 
préalablement, Pré-Bocage Intercom ne donne 
pas suite à cette demande. 
 

A211 
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19 07 2019 
Indivision 
LENVOISE 

Les Monts 
d’Aunay 

(Roucamps) 

Demande la modification du tracé de zonage 
de la zone urbanisable afin de disposer d’une 
surface suffisante pour demander un CU. 
Concerne les parcelles 507 et 496. 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°8 
du présent mémoire 

Il s’agit ici de consommation foncière agricole 
qui permettrait la construction d’une maison 
en dehors des espaces stratégiques définis par 
le projet. Pré-Bocage Intercom’ ne donne pas 
suite à la demande.  
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18 06 2019 
Alain 

DUCHEMIN 
Brémoy 

Je maintiens la demande de changement de 
destination de deux bâtiments situés sur les 
parcelles F401 et F335 qui avait été transmis 
avant l’arrêt du PLUi Secteur Ouest. 

La demande a été prise en compte.  

12 07 2019 

Claude 
OURRY 
(ZOO 

Jurques) 

Dialan-sur- 
Chaîne (Jurques) 

En sa qualité de Directeur du parc zoologique 
de Jurques, informe PBI du dépôt, ce jour, d’un 
dossier concernant la possible extension du 
parc. 

Les éléments transmis par le directeur du parc 
zoologique de Jurques ont été pris en compte 
pour consolider les justifications du projet.  Le 
courrier est joint en annexe du PLUi.  
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Document annexé à l’observation : annexe n°9 
du présent mémoire 

12 07 2019 
Christophe 

KOENER 

Brémoy et 
Dialan-sur- 

Chaîne (Jurques) 

Gérant de la SCI la Bruyère de Mouen 
propriétaire de parcelles pour lesquelles un 
projet de carrière est porté par les carrières de 
Mouen. Le classement des parcelles en zone N 
et en EBC interdit toute autorisation 
d’exploitation. Demande une modification du 
zonage pour ces parcelles. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°10 du présent mémoire 

Cette demande n’a pas été prise en compte 
car elle concerne un secteur présentant des 
enjeux fort en matière de TVB et protection 
des paysages. Les EBC permettent aujourd’hui 
de maintenir les réservoirs de biodiversité et 
corridors écologiques conformément aux 
prescriptions du SCOT. 

Une évolution du document pourra être 
envisagée lorsque le projet sera davantage 
abouti et les garanties sur la bonne intégration 
des aspects paysagers et environnementaux 
seront apportés par les porteurs de projet, 
permettant de retirer les EBC avec la garantie 
du maintien du fonctionnement des corridors 
et réservoirs par d’autres moyens.  

La réponse apportée à cette demande est la 
même que celle apportée à la demande de la 
commune formulée dans son avis en date du 3 
mai 2019.  
Pour rappel : 
« Le PADD ne prévoit pas cette possibilité et les 
documents règlementaires arrêtés non plus. 
L’ensemble du PLUi a reçu un avis favorable de 
la part de la CDPENAF et il serait risqué d’un 
point de vu règlementaire et juridique 
d’abonder dans le sens de cette observation. 
Aussi, l’autre difficulté ici réside en la réduction 
d’un Espace Boisé Classé après l’arrêt d’un PLUi 
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et à la suite d’une enquête publique. Cela 
nécessiterait de passer devant la CDNPS 
(Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites). 

 
Ainsi, Pré-Bocage Intercom ne peut pas 
prendre en compte cette demande dans la 
procédure actuelle d’élaboration du PLUi 
Secteur Ouest. Néanmoins, Pré-Bocage 
Intercom est disposé à travailler avec les 
différentes parties prenantes de ce projet pour 
en étudier la faisabilité et ensuite envisager la 
procédure adaptée pour l’intégrer dans le PLUI 
Ouest. » 
Pré-Bocage Intercom ne dit pas que sera 
interdit tout projet de carrière sur ce site mais 
que le PLUi pourra possiblement intégrer un tel 
projet via une procédure adaptée après que la 
collectivité aura reçu un dossier de la part du 
porteur de projet concret et autorisable au 
titre des autres législations. De plus, Pré-
Bocage Intercom tient à rappeler que certaines 
des informations communiquées dans le 
courrier dont il est fait mention au préalable 
n’ont pas été portées à la connaissance de la 
collectivité lors de l’élaboration des documents 
constitutifs du PLUi et notamment du PADD. Au 
regard des dates d’autorisations indiquées 
dans le courrier transmis par la SCI La Bruyère 
de Mouen, cela aurait pu être fait. 
Enfin, au regard des dates évoquées dans le 
courrier concernant l’enquête publique en vue 
d’obtenir l’autorisation environnementale afin 
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d’exploiter ce site, Pré-Bocage Intercom 
rappelle que le Code de l’environnement et 
notamment l’article R123-24 concernant la 
durée de validité d’une enquête publique et sa 
possible prorogation. La collectivité n’a pas 
connaissance d’une telle prorogation. En l’état 
des éléments connus par la collectivité, la 
demande mentionnée dans le courrier ne peut 
donc être prise en compte dans le cadre de la 
procédure d’élaboration. 

12 07 2019 
Joseph 

DESQUESNE 
Brémoy 

1) Rappelle l’oubli de 6 bâtiments pouvant faire 
l’objet d’un changement de destination  
2) Apporte son soutien à la demande de 
changement de zonage formulée par la SCI la 
Bruyère de Mouen. 

1) Cette demande va être intégrée au PLUi 
Secteur Ouest, conformément à la réponse 
apportée par Pré-Bocage Intercom à l’avis 
formulé par la commune. 
2) Pré-Bocage Intercom formule ici les mêmes 
réponses que celles apportées à la suite de 
l’avis formulée par la commune sur le PLUi 
Secteur Ouest et au dépôt d’une observation 
accompagnée d’un courrier de la part de la SCI 
La Bruyère de Mouen.  
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18 06 2019 
Marcel 

BONNEVALLE Cahagnes 

Je soussigné Marcel Bonnevalle, maire de 
Cahagnes, demande :  
1) Qu’un échange soit effectué entre les 
parcelles suivantes  
ZI 50 1AU 14000m² devient 2AU 
ZN 57 1AU 5200m² devient 2AU 
Ces deux parcelles représentent 19200m² 
YK100 2AU 20717m² devient 1AU 
Cette parcelle représente 20717m² 
Le dossier concernant la parcelle YK 100 est au 
stade du certificat d’urbanisme. Les 
propriétaires des parcelles ZI 50 et ZN 57 ne 
sont pas prêts. 

Ces demandes ont été examinées par la 
collectivité afin de voir s’il est possible d’y 
répondre. 

1) Le phasage a été repris au sein du 
zonage et de l’OAP pour prendre en 
compte cette remarque qui ne 
bouleverse pas l’équilibre du PLUi mais 
permet de garantir le développement 
de cette commune structurante du 
territoire, conformément aux objectifs 
du PADD.  
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2) Je souhaite également que la partie Nord de 
la parcelle ZN 103 (7800m²) et la parcelle ZN61 
(2090m²) soient inscrites en OAP en vue de 
l’agrandissement du camping à l’avenir. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°11 du présent mémoire 

 
 

2) Il ne s’agit pas ici d’une OAP mais d’un 
STECAL dédié au tourisme (Nt : naturel 
touristique). Pré-Bocage Intercom ne peut 
donner suite à cette demande dans le cadre de 
la procédure d’élaboration du PLUi Secteur 
Ouest car les périmètres de STECAL définis ont 
reçu un avis favorable sans remarques ni 
réserves de la part de la CDPENAF et modifier 
ces périmètres demanderait à reprendre la 
procédure au stade de l’arrêt et à la prolonger 
d’une année supplémentaire. Néanmoins, 
cette demande pourra être intégrée dans la 
première modification du PLUi Secteur Ouest. 
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18 06 2019 

Oliver 
LAURENT – 

SARL 
MERCATOR 

Cahagnes 

Je soussigné Olivier Laurent, représentant la 
SARL Mercator by habitat, promoteur 
aménageur lotisseur à Caen, 67 rue de 
l’oratoire 14000 Caen, demande que la zone 
2AUC3, parcelle YK 100, à Cahagnes soit 
reclassée en zone 1AU compte-tenu du 
certificat d’urbanisme opérationnel disposé en 
mairie, des engagements fonciers de notre 
société pour le terrain et de l’imminence du 
dépôt de notre permis d’aménager. Ce permis 
d’aménager intégrera une densité répondant 
aux enjeux d’économie d’espace (de l’ordre de 
500m² de terrain par lot). Le terrain est 
desservi par les réseaux et au droit du centre 
bourg. 

La demande a été prise en compte.  
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11 07 2019 

Valérie 
SIMAR et 

Michel 
HUGER 

Caumont-sur-
Aure (Livry) 

Propriétaires des parcelles N° 338, 331, 330, 
329, 589, 590, 584, 587, 586, 583, 592 et 591 
classée en zone N ou zone A sollicitent une 
modification de zonage en vue de transformer 
leur activité de chambres d’hôtes en petit 
terrain de camping. 

Un STECAL Nt (naturel touristique) existe 
aujourd’hui et englobe l’ensemble des 
parcelles indiquées dans l’observation à 
l’exception de la parcelle B0331 qui n’est pas 
reprise en totalité.  

 
Afin de permettre la construction de bâtiments 
d’accueil du public nécessaire à l’accueil du 
public, le règlement est ajusté et les règles de 
constructibilité des zones Nx et Nt sont 
harmonisées. 

11 07 2019 
COOPERATIVE 
DE CREUILLY 

Val-de-Drôme 
(Sept-Vents) 

La coopérative de Creully est implantée sur une 
zone classée AC qui intègre un futur 
développement de son activité. Elle attire 
l’attention de la collectivité sur le fait que son 
activité peut perturber l’urbanisation proche, 
notamment par la présence de silos de 
stockage qui impose le respect de distance 
d’éloignement. Elle demande donc une 

Les éléments transmis par la coopérative de 
Creully ont permis de renforcer les 
justifications sur le STECAL mis en place (Ac) et 
son périmètre afin de conforter une activité 
économique importante du territoire et de 
planifier son futur développement. 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    130 

 

extension de la zone AC aux abords de son site 
d’activité. 

Pré-Bocage Intercom maintient le STECAL Ac 
sur le périmètre définit lors de l’arrêt du PLUi 
Secteur Ouest. 

 

13 07 2019 
Francis 

CATHERINE 

Caumont-sur-
Aure (Caumont-

l'Eventé) 

Propriétaires de deux parcelles AO265 et 
AO209, d’une superficie de 1,05 ha classées en 
zone A, demandent un changement de zonage 
afin de rendre ce terrain constructible, compte-
tenu de sa situation géographique. 

Cette demande reviendrait à prévoir davantage 
de surface de zone d’extension urbaine pour le 
développement de l’habitat. Les choix de la 
commune ne se sont pas portés vers ce site et 
celui-ci est plus éloigné que les sites retenus 
pour le développement futur par extension de 
l’habitat. 
 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 
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13 07 2019 Louis FARCY 
Caumont-sur-

Aure (Caumont-
l'Eventé) 

Propriétaires de la parcelle B395 d’une 
superficie de 14.300 m², ils demandent qu’une 
petite partie de cette parcelle bordant la route 
de Saint-Lô soit constructible. En effet cette 
partie de parcelle va constituer une dent 
creuse lorsque le programme de construction 
fixé par l’OAP « Cité Claudel » sera réalisé. 

La partie de parcelle concernée, en bord de 
route, se situe à l’endroit où est indiqué 
« Villeneuve ». 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°12 du présent mémoire 

Cette parcelle, classée dans le PLUi en zone 
agricole, est éloignée du bourg et n’est que très 
peu contigüe avec une zone urbaine. 

Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

 
 

13 07 2019 
Jacques 

ARMAND 

Caumont-sur-
Aure (Caumont-

l'Eventé) 

Propriétaire des parcelles 407 et 404 dans le 
secteur « Château d’eau », s’étonne du fait 
qu’elles ne soient pas reprises comme 
emplacement privilégié pour de l’habitat 

Les parcelles AC0404 et AC 0407 se situent en 
zone constructible (zone UC2) car elles ont 
justement été considérées comme des dents 
creuses. 
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individuel, alors qu’elles sont entourées de 
parcelles construites et constituent à ce titre 
des dents creuses. 

 

13 07 2019 
Camille 
PAILLEY 

Saint-Georges 
d’Aunay 

(Coulvain) 

Souhaite informer la collectivité que la 
municipalité de Saint-Georges d’Aunay met en 
place un projet de lotissement sur le hameau 
« Pitot » en prenant appui sur la 
réglementation de la carte communale. Ce 
lotissement comprenant 18 parcelles 
afficherait une densité supérieure à celle 
retenue dans le cadre du PLUi.  
Elle souhaite également alerter PBI sur le fait 
que la configuration du terrain (ruissellement 
des eaux) la densité retenue et l’absence de 
dispositif d’assainissement collectif feront 
courir un risque de pollution des sols. 
Mme PAILLEY fait également remarquer que le 
projet de PLUi comprend plusieurs zones à 
urbaniser et souhaite que la zone 1AUC3 au 
« Pitot » fasse l’objet d’une modification de 
zonage pour passer en zone A ou zone N. 

Pré-Bocage Intercom a déjà apporté une 
réponse à Madame Pailley, qui a formulé la 
même observation dans le registre 
dématérialisé. 
Pour rappel, la réponse évoquée ci-dessus est 
la suivante : 
La superficie de la parcelle faisait l’objet d’un 
projet de lotissement représente 1,51Ha. 
Saint-Georges d’Aunay, commune déléguée de 
Seulline, est classée en niveau 4 du SCoT 
(Schéma de Cohérence Territorial) de Pré-
Bocage Intercom. La prescription P22 du de 
Pré-Bocage SCoT Intercom prévoit une densité 
brute moyenne en extension (extension 
correspondant aux zones à urbaniser) au moins 
égale à 10 logements à l’hectare pour les 
communes classées en niveau 4. Ainsi, pour 
une parcelle de 1,51Ha est demandé 15 
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Document annexé à l’observation : annexe 
n°13 du présent mémoire 

logements à produire minimum et non pas 
maximum. Cela a pour but d’optimiser les 
surfaces dédiées à l’habitat et de réduire la 
consommation foncière des espaces agricoles. 
Ainsi, si le projet, mentionné dans votre 
commentaire, respecte les prescriptions du 
SCoT, l’OAP (Orientation d’Aménagement et de 
Programmation) A située à Saint-Georges 
d’Aunay au lieu-dit Pitot, ne compromet pas le 
projet de PLUi Secteur Ouest et respecte les 
règles de la carte communale actuellement en 
vigueur, alors il pourra être réalisable.  
Aussi, l’aménageur a l’obligation d’avoir un avis 
favorable du service en charge de 
l’assainissement collectif pour réaliser son 
projet, avec un dispositif adapté au terrain et 
de prévoir une circulation sécurisée au sein du 
site et aux abords directs. L’autorité 
compétente en matière de voirie est consultée 
dans le cadre d’une demande d’urbanisme. 
L’accord de celle-ci est requis pour l’obtention 
de la demande d’urbanisme. 
Pour rappel, la compétence d’accorder ou de 
refuser une demande d’urbanisme est 
communale. 
La zone 1AUc3 située au lieu-dit Pitot à Saint-
Georges d’Aunay, commune déléguée de 
Seulline, est classée comme zone constructible 
dans la carte communale de la commune. Le 
règlement graphique du PLUi Secteur Ouest 
couvrant Saint-Georges d’Aunay reprend le 
même périmètre que celui de la carte 
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communale. Ainsi, la zone 1AUc3 n’est pas 
actuellement une zone agricole. 
 
La chambre d’agriculture a émis un défavorable 
sur des orientations décidées par les élus de 
Pré-Bocage Intercom. Une réponse est faite à 
ces observations par la collectivité, dont vous 
pourrez prendre connaissance lorsque le 
rapport d’enquête publique unique du Secteur 
Ouest de Pré-Bocage sera mis à disposition de 
la population. 

(voir le plan page 74) 

Li
vr

y 

04/07/2019 
Jean-Marc 
COQUIERE 

Caumont-sur-
Aure (Livry) 

Nous avons acheté en décembre 2018 une 
propriété de 2H09 située au lieu-dit la 
prévostière à Parfouru l’Eclin à Livry (commune 
déléguée de Caumont-sur-Aure). 
Notre objectif est de faire des gîtes de groupe 
et d’étape.  
Ayant déjà fait étoiler un bâtiment dans ce but, 
nous aimerions faire étoiler un deuxième 
bâtiment. 
Les différents réseaux sont en place. 
Ce bâtiment, par sa situation géographique sur 
notre terrain, formant un L avec le bâtiment 
actuellement étoilé, est à notre sens adapté à 
cette possible future destination. 
Nous sommes bien sûr à votre disposition pour 
tout renseignement complémentaire. 
SCI Le rêve des Cousins, créée dans le but de ce 
projet. 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°14 du présent mémoire 

Au regard de la demande, des informations 
présentées à travers celle-ci ainsi que du projet 
et d’un autre bâtiment déjà étoilé avant l’arrêt 
du PLUi, Pré-Bocage Intercom prend en compte 
cette demande. 
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04/07/2019 Guy PELVEY 
Caumont-sur-

Aure (Livry) 

Je demande que le terrain cadastré n°3720020 
de 1389m² soit inclut dans la zone urbanisable 
de la rue Bourdon à Parfouru l’Eclin (situé sur la 
commune déléguée de Caumont-sur-Aure, 
Livry) 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°15 du présent mémoire 

Dans le PLU de la commune déléguée de 
Caumont-sur-Aure, Livry, cette parcelle est 
constructible. De fait, un certificat d’urbanisme 
opérationnel vous a été accordé le 30 avril 
2019 et celui-ci ouvre des droits pour une 
durée de validité de 18 mois afin de réaliser ce 
projet. 
Dans le PLUi, cette parcelle cadastrée F0020 
d’une superficie de 2721m² ne pourra pas être 
classée en zone constructible. En effet, le 
développement de l’urbanisation est recentré 
sur les bourgs et centres-villes existants afin 
d’éviter d’accroitre le mitage. Pour les raisons 
évoquées préalablement, Pré-Bocage Intercom 
ne donne pas suite à cette demande. 

 

04/07/2019 
Jean-Claude 
LAMOUREUX 

Caumont-sur-
Aure (Livry) 

Je demande que les bâtiments cadastrés 372 E 
273 et 372 E 667 fassent l’objet d’un 
changement de destination en vue d’une 
maison d’habitation. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°16 du présent mémoire 

Au regard de la qualité patrimoniale des 
bâtiments, Pré-Bocage Intercom accepte 
d’intégrer cette demande. De plus, les règles 
encadrant les changements de destination sont 
retravaillées en zones agricole et naturelle afin 
qu’elles soient le plus adaptées au besoin du 
territoire. 
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04/07/2019 
Jean-Paul 
THOMAS 

Caumont-sur-
Aure (Livry) 

Jean-Paul Thomas, maire délégué de Livry, 
demande, en accord avec les propriétaires du 
terrain les consorts Chazel, que le terrain situé 
entre le bourg de Livry et l’école soit classé en 
U. Il est cadastré 631 section E. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°17 du présent mémoire 

Cette parcelle a une superficie de 8,9Ha.  
Le SCoT autorise pour cette commune 
déléguée un développement de 6,9Ha, avec un 
potentiel déjà affecté pour le développement 
de la commune déléguée. Aussi, la parcelle 
n’est pas contigüe à une zone urbaine et il est 
donc impossible de la considérer comme de 
l’extension. Pour les raisons évoquées 
préalablement, Pré-Bocage Intercom ne donne 
pas suite à cette demande. 
De plus, Livry n’étant pas un pôle principal ou 
de proximité, il ne serait pas cohérent de 
permettre un tel développement à cet endroit. 

04/07/2019 
Solange 

DURAND-
AUTHIE 

Caumont-sur-
Aure (Livry) 

Hameau le Repas, Livry 
Demande que la parcelle cadastrée N°681 
demeure en terrain constructible dans le PLUi 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°18 du présent mémoire 

Une partie de la parcelle dont il est question ici 
est restée urbanisable dans le PLUi. L’ensemble 
de la zone 1AU du PLU de Livry n’a pas été 
repris dans le PLUi afin de rationaliser le 
développement au sein de cette commune 
déléguée à dominante rurale et ainsi conserver 
son identité (la partie zonée en agricole mesure 
2Ha). 

Ca
um

on
t-

su
r-

Au
re

 

Li
vr

y 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    137 

 

Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 
 

 

04/07/2019 
Michel 
HALLEY 

Pas d'indication 
lieu d'habitation 
des demandeurs 

Nous demandons que le bâtiment situé sur 
notre propriété cadastrée sur la parcelle 701 
puisse bénéficier d’un changement de 
destination de façon à être utilisé comme 
habitation. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°19 du présent mémoire 
 

La parcelle 372B0701 se trouve au sein d’une 
zone urbaine (UC). Il n’est donc pas nécessaire 
d’étoiler les bâtiments pour qu’ils puissent 
faire l’objet d’un changement de destination 
puisque la zone UC permet l’évolution du bâti 
existant. Ainsi, il sera seulement nécessaire de 
faire une demande d’autorisation d’urbanisme 
(déclaration préalable ou permis de construire 
en fonction de la nature des travaux). Cette 
demande n’est donc pas intégrée au PLUi, non 
pas par refus mais parce qu’il n’est pas utile de 
l’intégrer pour réaliser le projet décrit dans 
l’observation. 
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12 07 2019 

Marie-
Hélène et 

Benoit 
BOUILLET 

Caumont-sur-
Aure (Livry) 

Demandent un changement de destination 
pour plusieurs bâtiments agricoles afin de les 
transformer en gîtes. Ces bâtiments 
concernent les parcelles 372 E0033 et 372 
E0617.  
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°20 du présent mémoire 
 

 

La demande a été prise en compte.  
Enfin, les règles encadrant les changements de 
destination sont retravaillées en zones agricole 
et naturelle afin qu’elles soient le plus adaptées 
au besoin du territoire. 
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20 06 2019 

Jeannine 
COLASSE + 

annexe 
20062019 

Dialan-sur- 
Chaîne (Jurques) 

Je suis propriétaire d’un terrain (environ 1 
hectare) situé à Migny, commune de Jurques. 
Sur ce terrain, il y a un bâtiment agricole de 
80m² en pierre. Ce bâtiment pourrait être 

Cette demande n’a pas été prise en compte. A 
justifier ?  
 
 

Registres manuscrits 

Ca
um

on
t-

su
r-

Au
re

 

Li
vr

y 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    139 

 

repéré pour faire une habitation. Il dispose 
d’une alimentation en eau et le réseau 
électrique passe à 100m environ. 
Je souhaite qu’il soit inscrit sur la liste des 
bâtiments pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°21 du présent mémoire 

 

20 06 2019 
Francis 

CRUCHON 
Dialan-sur- 

Chaîne (Jurques) 
Passage en mairie pour information sur le 
zonage du lieu-dit La Hyguière 

Point n’appelant à aucune modification 
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12 07 2019 
Manuel DA 

CRUZ 
Les Loges 

Propriétaires d’un corps de ferme au lieu-dit 
« Le Manoir ». Disposent de quatre 
dépendances qu’ils souhaitent inscrire sur la 
liste des bâtiments agricole éligibles à un 
changement de destination. Ces bâtiments 
présenteraient un potentiel intéressant au titre 
du développement touristique. 

Le requérant n’a pas fourni de photos ni de 
localisation exacte des bâtiments. Il est donc 
impossible pour la collectivité d’étudier la 
demande et ainsi de vérifier l’intérêt 
patrimonial (prescription 36 du SCoT de Pré-
Bocage Intercom). Cette demande ne pourra 
être examinée que si et seulement si ces 
informations seront fournies à la collectivité 
dans un délai précis qui sera indiqué à la 
personne par la mairie où se situe cette 
demande. Si ce bâtiment revêt d’un intérêt 
patrimonial, alors il sera intégré au règlement 
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graphique comme pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination. Dans le cas 
contraire, la demande sera rejetée. Enfin, les 
règles encadrant les changements de 
destination vont être retravaillées en zones 
agricole et naturelle afin qu’elles soient le plus 
adaptées au besoin du territoire. 
Aussi, 5 bâtiments font déjà l’objet d’un 
changement de destination au lieu-dit Le 
Manoir. Pré-Bocage Intercom va donc vérifier 
si ce sont les mêmes bâtiments. 

10 07 2019 
Julien 

LEPAINTEUR 
Les Loges 

Propriétaire de la parcelle ZC0008 et souhaite y 
rénover une ancienne maison d’habitation en 
vue de l’habiter. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°22 du présent mémoire 

Cette demande n’a pas été prise en compte. A 
justifier ?  

 

10 07 2019 Joël LEVERT Les Loges 

Confirment qu’ils souhaitent réhabiliter une 
maison ancienne en pierre. 

Ce bâtiment, cadastré ZC 18, est bien repéré au 
PLUi comme pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination (voir page 33 du 
rapport de justification) 

12 07 2019 Léa DRIEU Les Loges 

Demande à la commission du PLUi de retenir 
une partie de notre parcelle n° constructible 
juste sortie du bourg 

Cette observation est inexploitable et il n’a pas 
été trouvé de parcelle au nom de Drieu Léa 
dans la base de données cadastrale. De fait, 
Pré-Bocage Intercom ne donne pas suite à 
cette demande. 

Registres manuscrits 
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CONSORTS 
DATIN 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Propriétaires de la parcelle ZH064 ou AH158 
qui était constructible pour environ 40% de sa 
surface (concerne la partie en jaune en dessous 
de « limite de l’habitat ». Demandent le 
rétablissement en zone constructible (habitat 
ou artisanal) pour cette partie. Précisent 
également que si un CU de 2008 faisait état de 
risques d’inondation et de remontée de 
nappes, ces risques ne concernent pas cette 
partie de la parcelle. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°23 du présent mémoire 

 
 

Il est indiqué par le requérant que la parcelle 
délimitée en jaune sur le schéma fourni par ses 
soins se trouve en zone humide avérée sur la 
cartographie de la DREAL. Cette parcelle a donc 
été classée en zone non constructible afin de 
préserver cette zone humide et également 
d’éviter les risques que pourraient entrainer 
des constructions sur une telle zone. 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

 

 

06 07 2019 
JM 

HOULBERT 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Demande la correction du tracé de zonage de 
la parcelle ZA44 de A à UC1. Cette modification 
du zonage limite son droit d’usage en raison 
des distances à respecter vis-à-vis des 
exploitations agricoles. 

La demande formulée ici représente une 
superficie d’environ 460m². Cette demande se 
situe dans un hameau et les hameaux n’ont pas 
pour objet de se développer dans le PLUi 
Secteur Ouest. 
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La demande concerne l’extrémité de la parcelle 
44, située à gauche du plan. 

Document annexé à l’observation : annexe 
n°24 du présent mémoire 

Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

 

06 07 2019 
Julien et 

Alexandra 
MARTIN 

Les Monts 
d’Aunay 

(Bauquay) 

Complément d’information à la suite du 
courrier transmis le 17.06 (voir rubrique 
« courriers et mails reçus »). Indiquent que 
l’accès à leur parcelle leur a été imposé au 
moment du permis de construire. 

Pré-Bocage Intercom a étudié avec attention la 
demande formulée présentement. Néanmoins, 
la collectivité ne peut y répondre 
favorablement. En effet, il est prévu sur ce site 
18 logements à l’hectare sur une superficie de 
4Ha soit un minima de 72 logements. Il est 
nécessaire de sécuriser au mieux les futurs 
accès au site et 3 accès seront nécessaire pour 
cela. De plus, il est prévu dans l’OAP la création 
et la préservation de haies. 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 
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06 07 2019 

Jérémy 
QUESNEL et 

Sophie 
HENRI 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Parcelle n°ZK88 – lieu-dit Courtilbert. 
Demandent l’autorisation d’implanter un mobil 
home sur leur parcelle. 

Le PLUi n’a pas vocation à accorder une 
demande d’urbanisme. Néanmoins, un mobile 
home est considéré au regard du Code de 
l’urbanisme et plus précisément aux articles 
R111-41 à R111-46 comme une résidence 
mobile de loisirs. Ainsi, en dehors des espaces 
dédiés (parcs résidentiels, villages de vacances 
et certains terrains de camping) à ce type 
d’installation, il est interdit d’implanter un 
mobile home. 
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26 06 2019 
Paolo 

BIANCHI 

Les Monts 
d’Aunay (Le 

Plessis-Grimoult) 

Je souhaite pouvoir demander le changement 
de destination pour les bâtiments attenant à la 
maison et qui sont pour l’instant d’anciennes 
étables. Il s’agit de pouvoir les rendre 
habitables à l’avenir. Pouvez-vous « étoiler » 
les parcelles concernées (264c, 266c et 100z 
sur le Plessis-Grimoult). 
 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°25 du présent mémoire 

Au regard de la qualité patrimoniale des 
bâtiments, Pré-Bocage accepte cette 
demande. Pour rappel, les règles encadrant les 
changements de destination ont été 
retravaillées en zones agricole et naturelle afin 
qu’elles soient le plus adaptées au besoin du 
territoire. 
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26 06 2019 
Véronique 

BOUE 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Madame Boué domiciliée au lieu-dit « Village 
de Beauvais » à Aunay-sur-Odon « Les Monts 
d’Aunay » certifie remettre aujourd’hui les 
documents relatifs au PLUi sur ma commune 
en complément de papiers déposés le lundi 17 
juin 2019 à l’intercom. 

La réponse apportée est la même que celle 
formulée lors de la première observation de 
ces mêmes personnes dans ce même registre 
le 17 juin 2019. 

26 06 2019 

Roger 
LEVALLOIS 

et 
Dominique 
BACHELOT 

Les Monts 
d’Aunay 

(Roucamps) 

Demande que les parcelles 104, 105 et une 
partie de la 518 soient maintenues 
constructibles. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°26 du présent mémoire 

 

Ces parcelles ne sont effectivement plus 
constructibles dans le PLUi. Le choix de la 
collectivité, afin de répondre aux enjeux posés 
par l'Etat, est de recentrer le développement 
de l’habitat par extension ou par densification 
au sein des bourgs ou à proximité immédiate, 
ce qui n’est pas le cas pour le hameau « Le haut 
des bois » où se situent les parcelles 
mentionnées dans l’observation. Cette volonté 
est traduite dans le 2.1 du PADD « assurer un 
développement respectueux des spécificités 
locales et de l’identité des espaces du Pré-
Bocage Intercom » et plus spécifiquement 
« Par ailleurs, la construction de nouveaux 
logements, plus denses que la majorité de ceux 
existants sur le territoire et localisés dans les 
espaces aujourd'hui les plus urbanisés 
permettra aux hameaux, plus ruraux, de 
maintenir leurs qualités paysagères et de rester 
attractifs, garants d'une certaine "authenticité" 
du territoire. » 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

26 06 2019 
Daniel 
NOBIS 

Les Monts 
d’Aunay (Aunay-

sur-Odon) 

Je remets aujourd’hui la demande de parcelle 
cadastrée B 498 contenance de 13a43ca 
508 496 499 4600m² soient maintenant 

Les numéros de parcelle sont anciens et n’ont 
pas facilité l’analyse de la demande. 
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constructibles (accord ENEDIS signé le 
25/01/2017 pour trois compteurs EDF) 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°27 du présent mémoire 

 
 

Néanmoins, la première parcelle (B498) 
cadastrée aujourd’hui B 476 où se situe une 
construction est en zone UB du PLUi, zone 
constructible. 
Pour les autres parcelles, celles-ci sont situées 
en zone naturelle du PLUi interdisant toutes 
nouvelles constructions sauf des extensions et 
des annexes mesurées à une construction 
existante. Le choix de la collectivité, afin de 
répondre aux enjeux posés par l'Etat, est de 
recentrer le développement de l’habitat par 
extension ou par densification au sein des 
bourgs ou à proximité immédiate, ce qui n’est 
pas le cas pour le hameau « Le haut des bois » 
où se situent les parcelles mentionnées dans 
l’observation. Cette volonté est traduite dans 
le 2.1 du PADD « assurer un développement 
respectueux des spécificités locales et de 
l’identité des espaces du Pré-Bocage 
Intercom » et plus spécifiquement « Par 
ailleurs, la construction de nouveaux 
logements, plus denses que la majorité de ceux 
existants sur le territoire et localisés dans les 
espaces aujourd'hui les plus urbanisés 
permettra aux hameaux, plus ruraux, de 
maintenir leurs qualités paysagères et de rester 
attractifs, garants d'une certaine "authenticité" 
du territoire. » 
Dans la carte communale, seule la parcelle 
B475 représentant une superficie de 1521m² 
était constructible. 
Pour l’ensemble des autres parcelles 
concernées par cette demande, celles-ci 

Le
s 

M
on

ts
 d

’A
un

ay
 

Ro
uc

am
ps

 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    146 

 

étaient en zone inconstructible de la carte 
communale et le restent dans le PLUi afin de 
préserver le caractère rural de cet espace. 
De plus, au regard de la date d’accord avec 
ENEDIS pour trois compteurs, une demande de 
permis de construire aurait pu être faite 
auparavant. 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

 09 07 2019 
Daniel 
NOBIS 

Les Monts 
d’Aunay 

(Roucamps) 

Le propriétaire de la parcelle ZB15 d’une 
surface de 1Ha30. Souhaite qu’elle soit 
constructible pour une surface d’environ 6.000 
m². En contrepartie de cette modification de 
zonage, propose de céder une bande de terrain 
en vue de l’élargissement d’un chemin 
communal. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°28 du présent mémoire 

Cette parcelle se situe en zone naturelle dans 
le PLUi Secteur Ouest car celle-ci n’est pas 
contigüe avec une zone urbaine. De plus, une 
extension de 6.000m² à Roucamps serait 
disproportionnée au regard du caractère rural 
de la commune. 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 
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09 07 2019 
JP Energie 

environnem
ent 

Dialan-sur- 
Chaîne (Jurques) 

Se référer à la remarque reprise dans le registre 
dématérialisé en date du 10 juillet 2019 

Voir la réponse apportée à la remarque faite 
dans le registre dématérialisé en date du 10 
juillet 2019 

 Gilbert 
JEAN-LOUIS 

Les Monts 
d’Aunay 

(Campandré-
Valcongrain) 

Propriétaire de la parcelle ZC52. Demande la 
possibilité de rendre constructible une surface 
d’environ 5.000 m² sur cette parcelle. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°29 du présent mémoire 

La parcelle ZC52 se trouve en plein milieu d’une 
zone naturelle, avec une seule construction à 
proximité. Celle-ci ne peut donc pas être 
considérée comme une future zone à 
urbaniser. 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

 

09 07 2019 

François 
LEBRUN (+ 

complément 
le 12 07 
2019) 

Les Monts 
d’Aunay 

(Le Plessis 
Grimoult) 

Propriétaires des parcelles 3 et 4 au lieu-dit 
« Le Passeux », souhaitent que deux bâtiments 
agricoles puissent faire l’objet d’un classement 
en vue d’une demande de changement de 
destination.  
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°30 du présent mémoire 

Au regard de la qualité patrimoniale des 
bâtiments, Pré-Bocage Intercom accepte cette 
demande. 
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09 07 2019 
Sébastien 

CARME 

 
 
 
 
 
 

Propriétaires de la parcelle ZP0046 d’une 
surface de 10.920 m² avaient obtenus un CU 
« opération réalisable » en date du 15 mai 
2018 pour une surface de 1.084 m². Or le projet 
de PLUi ne prévoit pas que cet espace soit 
constructible. Demandent une modification de 
zonage afin que la surface de 1.084 m² 
conserve son caractère constructible. 

La parcelle ZP0046 d’une surface de 10.920m² 
se situe en grande partie en zone naturelle car 
il existe une prédisposition forte à la présence 
d’une zone humide (voir carte de la DREAL). 
Afin de protéger cet espace et de ne pas 
entrainer de risque pour la biodiversité, celle-ci 
est classée en zone naturelle.  
De plus, cette zone est éloignée du bourg par 
rapport aux zones d’extensions de l’urbanisme 
pour l’habitat prévues. 
Enfin, la dérogation portant sur l’urbanisation 
limitée pour la commune déléguée de Le 
Plessis-Grimoult a été accordée par le Préfet du 
Calvados sur la base du PLUi Secteur Ouest 
arrêté le 27 février 2019 en Conseil 
communautaire de Pré-Bocage Intercom et 
modifier ce zonage serait juridiquement 
compliqué à ce stade. 

Les Monts 
d’Aunay (Le 

Plessis Grimoult) 
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Document annexé à l’observation : annexe 
n°31 du présent mémoire 

 

 

Concernant la partie au sud classée, celle-ci est 
classée en UC car déjà urbanisée mais elle ne 
pourra pas faire l’objet de nouvelles 
constructions car cet espace est protégé au 
titre de l’article L151-23 (« Le règlement 
graphique localise les fonds de jardins à 
préserver constitutifs de la trame verte 
urbaine. Ces espaces correspondent, dans les 
zones urbaines, aux terrains cultivés et aux 
espaces non bâtis nécessaires au maintien des 
continuités écologiques à protéger. Ils sont 
inconstructibles quels que soient les 
équipements qui, le cas échéant, les 
desservent », extrait du rapport de 
présentation). 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 
Il est rappelé qu’un certificat d’urbanisme 
opérationnel a une validité de 18 mois pour 
réaliser un projet. 
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09 07 2019 
Martine 

LEHERON 

Les Monts 
d’Aunay (Le 

Plessis Grimoult) 
 

Propriétaire des parcelles ZP0075, ZP0076, 
ZP0077, ZP0078, ZP0079 et ZP0084 qui 
représentent une surface d’environ 13ha. Cet 
espace, vacant aujourd’hui, a été exploité en 
carrière à ciel ouvert. Un projet de parc de 
panneaux photovoltaïques a été à l’étude sur 
ce terrain qui ne peut être dédié ni à 
l’agriculture ni à l’urbanisation. Souhaite que 
l’étude de ce projet soit reprise. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°32 du présent mémoire 

Le préprojet a été examiné par le conseil 
municipal de Les Monts d’Aunay le 20 mai 
2019. Celui-ci n’a pas été retenu « Le Conseil 
Municipal, appelé à se positionner : DECIDE de 
retirer le point de l’ordre du jour à la majorité 
des membres présents et représentés ».  
Ainsi, Pré-Bocage Intercom a noté la décision 
de la commune et maintient le PLUi Secteur 
Ouest tel qu’arrêté le 27 février 2019 en 
Conseil Communautaire. 
Pour rappel, un tel projet nécessite d’avoir des 
études réalisées en amont afin de s’assurer de 
sa réalisation et le PLUi aurait éprouvé toutes 
les difficultés à le justifier sans de tels 
éléments. 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 
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19 07 2019 
Agnès 

LENEVEU – 
LE RUDELIER 

Les Monts 
d’Aunay (Le 

Plessis Grimoult) 
 

Signale la non prise en compte de deux 
bâtiments dans l’inventaire des bâtiments 
agricoles éligibles à un changement de 
destination. Souligne qu’ils présentent un réel 
potentiel et que leur restauration en habitation 
permettrait de limiter la consommation de 
foncier. 
Ils sont édifiés sur la parcelle 508ZC0081. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°33 du présent mémoire 

Au regard de la qualité patrimoniale des 
bâtiments, Pré-Bocage Intercom accepte cette 
demande. 
 

 

19 07 2019 
Raymonde 
MOULIN 

Les Monts 
d’Aunay 

(Le Plessis 
Grimoult) 

Même demande que celle formulée ci-dessus 
par Agnès Leneveu – Le Rudelier le 19 juillet 
2019 
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16 07 2019 
Andrée 
SIMON 

Seulline 
(Coulvain) 

Propriétaire de la parcelle ZN16 dans le bourg 
de Coulvain sur lequel est édifié un bâtiment. Il 
demande qu’il soit étoilé afin d’être éligible à 
un changement de destination. 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°34 du présent mémoire 
 
 

Cette demande a déjà été formulée au cours de 
l’élaboration du PLUi Secteur Ouest. Ce 
bâtiment n’a pas été retenu comme pouvant 
faire l’objet d’un changement de destination 
car celui-ci ne présente aucune valeur 
patrimoniale (prescription 36 du SCoT). 
Ainsi, Pré-Bocage Intercom ne donne à 
nouveau pas suite à cette demande et ce 
bâtiment ne sera pas intégré comme pouvant 
faire l’objet d’un changement de destination 
dans le PLUi Secteur Ouest. 
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16 07 2019 
Madame 

DIENY 
Seulline 

(Coulvain) 

A noter sur le registre qu’elle avait été 
renseignée sur le classement de sa parcelle 
(Zi31) en 2AU en raison d’une alimentation en 
eau potable insuffisante. 

 

Ce point n’appelle aucune modification. 

16 07 2019 
Catherine 
SIDLER (+ 

Dialan-sur- 
Chaîne (Jurques) 

1) A noter sur le registre qu’elle avait été 
renseignée sur les conditions 
d’extension et de construction d’un 

1) Ce point n’appelle aucune 
modification. 
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complément 
18 07 2019) 

logement pour un associé sur une 
exploitation agricole située en zone N. 
 

2) Elle demande la suppression sur le 
règlement graphique d’une mare qui 
n’existe plus. 

 
3) Elle demande d’inscrire des parcelles 

en zone A et non en N. Les parcelles 
concernées sont cadastrées : 

- ZE0048, 0108, 0109, 0105, 0106, 0107, 
53, 54, 055. 

- AB57, 56, 60, 106, 113, 116, 58, 59. 
- ZI1, 2, 44, 45, 61, 63.  

2) Cette demande va être étudiée par la 
collectivité.PAS D’INFORMATION SUR 
ARBITRAGE DE L’INTERCO 
 

3) Le classement en zone naturelle de 
parcelles dédiées à l’activité agricole 
n’empêche pas celle-ci. De plus, la 
construction de nouveaux bâtiments 
dans le cadre d’une activité agricole 
existante est autorisée en zone 
naturelle. Ce classement en zone 
naturelle et le règlement de celle-ci 
permettent de prendre en compte les 
enjeux environnementaux de ces sites 
tout en permettant aux activités 
agricoles existantes de continuer leur 
activité et de la développer au besoin. 
Pour les raisons évoquées 
préalablement, Pré-Bocage Intercom 
ne donne pas suite à cette demande. 
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16 07 2019 
Alain 

DUPART 
Seulline 

(Coulvain) 

Souhaite que le bâtiment situé sur la parcelle 
n°ZD104 soit étoilé afin de le rendre éligible à 
une demande de changement de destination. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°35 du présent mémoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au regard de la qualité patrimoniale du 
bâtiment et afin de sécuriser sa possible 
évolution, Pré-Bocage Intercom accepte cette 
demande. De plus, ce bâtiment se situe dans un 
hameau et donc à proximité d’habitation 
existante. 

  

 M et Mme 
FAUVEL 

Seulline 
(Coulvain) 

Demandent qu’une partie de la parcelle ZD17 
soit classée en zone constructible. Elle 
bénéficie d’un raccordement à l’eau et à 
l’électricité et vient en prolongement des 
parcelles ZD140 et ZD141 récemment 
construites. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°36 du présent mémoire 

Cette parcelle est classée dans le PLUi Secteur 
Ouest en zone naturelle. Celle-ci ne peut être 
classée en zone urbanisable car elle n’est pas 
contigüe à une zone urbaine et éloignée du 
bourg.  
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 
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16 07 2019 
Jérôme 
HEUZE 

Dialan-sur- 
Chaîne (Jurques) 

1) Propriétaire de la parcelle ZL0041 et 
bénéficie d’un CU réalisable en date du 
25 janvier 2019. Devenu 
inconstructible en raison de l’existence 
d’une prescription particulière (L 151-
23 du CU). Souhaite maintenir la 
parcelle en zone constructible. 

2) Demande que le « boviduc » sous la 
RD577 soit rouvert à l’usage des 
piétons (carrefour accidentogène) 

3) Constate que l’ancienne gare n’est pas 
classée en 1AU alors qu’elle fait partie 
de l’OAP bourg centre. 

4) La zone 1AUC à l’est du bourg est-elle 
vraiment nécessaire ? 

5) Le chemin de randonnée entre la 
Roque et la Pierre Dialan n’est pas 
identifié. 

6) Suggère de sauvegarder ou replanter 
les haies bordant les chemins creux du 
Pré-Bocage. 

1) Pré-Bocage Intercom confirme le 
souhait de maintenir cette continuité 
éco-urbaine dans le bourg qui doit 
permettre de maintenir une continuité 
écologique malgré la densification du 
bourg. La commune de Jurques se 
trouve en effet au sein d’un espace 
écologique stratégique où les 
continuités doivent être maintenues. 
Ce bourg structurant est en limite de la 
zone naturelle et doit donc trouver un 
équilibre entre densification et 
maintien des continuités écologiques. 
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7) Signale une carrière non identifiée 
alors que l’autorisation d’exploitation 
est toujours valide. 

8) Alerte sur un projet de carrière alors 
que le classement (notamment EBC) 
n’autorise pas l’exploitation. 

9) Signale une plate-forme agricole 
autorisée en 2018 et non reprise dans 
le PLUi. 

10) Signale que la ferme « Le Pissot » est 
classée en zone N alors qu’elle devrait 
normalement être en zone A. Souhaite 
connaître les critères de classement 
des zones A et N. 

 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°37 du présent mémoire 

 
2) Pré-Bocage Intercom, à travers 

l’élaboration de son PLUi Secteur 
Ouest, n’a pas la compétence pour 
ouvrir à l’usage piétonnier un passage 
privé. 

3) L’ancienne gare est classée en zone 
urbaine et non en zone à urbaniser du 
fait des constructions déjà existantes. 
Un périmètre d’OAP peut englober une 
zone urbaine en son sein. 

4) Cette zone va permettre de 
rationaliser le site et de prévoir un 
aménagement d’ensemble avec 
l’ancienne gare. Elle va également 
permettre d’améliorer la desserte à ce 
site. 

5) Ce chemin a été identifié dans le PLUi 
suite à votre remarque. 

6) Cette remarque n’est pas prise en 
compte à ce stade mais pourra faire 
l’objet d’un travail plus précis lors de la 
mise en œuvre du Plan Paysage. 

7) Le périmètre précis n’a pas été 
communiqué, la carrière n’a pas pu 
être prise en compte. Par ailleurs, la 
carrière arrive en fin d’exploitation.  

8) Pré-Bocage Intercom note cette 
remarque et attire l’attention sur la 
réponse faite aux observations de la 
SCI La Bruyère de Mouen et de la 
commune de Brémoy dans ce présent 
mémoire. 
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9) Le PLUi a intégré les éléments transmis 
et connus par la chambre d’agriculture 
sur ce point. 

10) Pré-Bocage Intercom vous renvoie vers 
la réponse à l’observation faite par 
Madame Sidler dans le registre de 
Coulvain dans ce présent rapport. Les 
critères de classement sont définis 
dans le rapport de présentation. Une 
partie conséquente du territoire est 
couverte par la zone naturelle, cela 
étant lié à la présence de plusieurs 
éléments environnementaux 
importants (Natura 2000, EBC, 
continuités écologiques). Cela 
n’empêche cependant pas l’évolution 
des activités agricoles en zone 
naturelle. 

16 07 2019 
Gaëtan 

DEBAIZE 
Seulline 

(Coulvain) 

Observation enregistrée par téléphone lors de 
la permanence. 
Demande de rendre constructible la parcelle 
n°59 située dans le bourg de Coulvain. 

La seule parcelle trouvée, après recherche, 
dans le bourg de Coulvain portant le n°59 est la 
parcelle ZL0059. Celle-ci est propriété de M. et 
Mme Richard. 
Cette parcelle est classée en zone urbanisable 
UC3. 
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17 06 2019 
Matthieu 
BRUCKER 

Seulline (Saint-
Georges 
d'Aunay) 

Le Maire soussigné atteste que Monsieur 
Brucker Matthieu a déposé en vue de l’enquête 
publique un dossier pour la rénovation d’un 
bâtiment, document joint. 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°38 du présent mémoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au regard de la qualité patrimoniale du 
bâtiment, Pré-Bocage Intercom accepte cette 
demande. 
Pour information, ce bâtiment se situe sur la 
parcelle ZO 0031 qui appartient à Madame 
COUPE et Monsieur MOTUS. 

 

28 06 2019 
Bernard 
JARDIN 

Caumont-sur-
Aure (Caumont-

l'Eventé) 

Je demande que les parcelles A 0350 et A 0351 
soient intégrées en zone constructible. 3 
documents sont remis : 
1) Relevé cadastral du secteur 
2) Relevé de propriété 

Ces deux parcelles étaient classées en zone 
naturelle dans le PLU communal. Ce 
classement a été repris dans le PLUi car ces 
deux parcelles ne peuvent pas être considérées 
comme une dent creuse. En effet, elles ne se 
trouvent pas au sein d’un ilot bâti. 
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3) Récépissé de demande de certificat 
d’urbanisme spécifiant que la demande peut 
être retenue. 
Ces 2 parcelles sont actuellement classées en 
N. 
Les réseaux tout proches – l’assainissement 
collectif est présent sur le chemin d’accès 
bitumé. Ces parcelles sont situées en face d’un 
secteur récemment construit. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°39 du présent mémoire 

Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

 
 

 

28 06 2019 
Monique 
LECOMTE 

Seulline (Saint-
Georges 
d'Aunay) 

J’ai aujourd’hui 3 demandes à formuler :  
- 1) Retirer le bâtiment situé sur la 

parcelle ZR 0026 de la commune de St 
Georges d’Aunay du classement en 
patrimoine bâti 

- 2) Pour ce même bâtiment situé sur la 
parcelle ZR 0026, je souhaite que celui-
ci soit étoilé pour qu’il puisse changer 
de destination 

 
Les 2 premières demandes ont déjà été 
formulées dans le registre situé à Pré-Bocage 
Intercom en date 21 juin 2019. Il faut donc se 
référer à la réponse faite à cette demande. 
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- 3) Hors sujet : signale que la devise 
plantée sur le bord de la 
départementale au regard de 
l’habitation (ex M. Lecomte Julien) se 
trouve progressivement absorbée par 
l’élargissement de la voie de 
circulation. 

- 4) Concernant ce même bâtiment, une 
demande de CU a été réalisée au 10 
décembre 2018. Le récépissé de retour 
note l’absence d’alimentation d’eau 
potable, ce qui est erroné par 
justificatif d’une facture. 
Pièces jointes : 

- Certificat d’urbanisme favorable 
- Facture d’eau d’août 2018 
- Photo du bâtiment à repérer par une 

étoile 
- Photo de la devise 

 
5) Pour la commune de Livry, demande 
de changement la destination des 
parcelles n°56 et 48 section C 
actuellement classées en zone N 
(quartier Bricquessard) remis d’un 
document cadastral) 

 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°40 du présent mémoire 

Pour la 3ème demande, Pré-Bocage Intercom 
n’est pas compétent en la matière et qu’elle 
conseille de contacter le service concerné 
(agence routière départementale). 
 
 
 
Pour la 4ème demande, le certificat d’urbanisme 
a été accordé le 4 février 2019. A partir de cette 
date, la possibilité de faire une demande de 
déclaration préalable ou de permis de 
construire (en fonction de la nature des 
travaux) est possible pendant 18 mois afin de 
réaliser ce projet. Cependant, celui-ci ne peut 
être intégré dans le PLUi comme pouvant 
changer de destination au regard de la nature 
du bâtiment (bâtiment en parpaing). Pour les 
raisons évoquées préalablement, Pré-Bocage 
Intercom ne donne pas suite à cette demande. 
 
Pour la 5ème demande, les parcelles indiquées 
ne correspondent pas. Après une recherche, 
les parcelles appartenant à Madame Lecomte 
situées sur la commune déléguée de Livry sont 
toutes situées en zone agricole, dans le PLU 
communal comme dans le PLUi Secteur Ouest 
et se trouvent éloignées des zones urbaines. 
Ainsi, cette demande est refusée. 

28 06 2019 
Monsieur 

GUAIS 
Pré-Bocage 

Intercom 

En zone N, peut-on construire un garage non 
accolé à l’habitation ? 

Cela est autorisé par le règlement écrit à 
condition que la demande respecte les règles 
concernant les annexes à l’habitation du 
règlement écrit de la zone naturelle du PLUi. 
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28 06 2019 Monique 
LECOMTE 

Seulline (Saint-
Georges 
d'Aunay) 
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28 06 2019 

Olivier 
LAURENT – 

SARL 
Mercator 

Seulline (Saint-
Georges 
d'Aunay) 

M. Laurent représentant la SARL Mercator 
demande la prise en compte des règles du PA 
en cours, lotissement « Les Beslandes » dans 
les règles du PLUi à venir. 
Ce projet a été présenté et travaillé au cours de 
plusieurs réunions avec les élus de Seulline 
(lotissement Les Beslandes, hameau de Pitôt, 
Saint-Georges d’Aunay). 

Un PLUi n’a aucune obligation de se conformer 
à un permis d’aménager. En revanche, un 
permis d’aménager se doit de respecter les 
règles du document en vigueur ainsi que celles 
du document en cours d’élaboration arrêté 
ainsi que les prescriptions du document 
supérieur qu’est le SCoT. Le PLUi a bien 
entendu été élaboré afin d’être compatible 
avec le SCoT. 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 

 

17 07 2019 
Claude 

HAMELIN 
Seulline 

(Coulvain) 

Précise qu’au lieu-dit « Le Pitot », il est indiqué 
sur l’OAP que les accès de la zone seront 
principalement organisés sur le chemin 
longeant le site, sur la façade nord, et que celui-
ci devra être élargi. Mais ce chemin rural est 
particulièrement étroit et le propriétaire refuse 
de vendre du terrain. Remet un plan indiquant 
que l’entrée devrait se faire sur le chemin 
communal n°112.  

La remarque a été entendu et l’OAP a été 
modifiée en conséquence. Cependant, l’OAP 
ne prévoira pas d’impasse. Un sens unique de 
circulation est donc demandé dans l’OAP, 
pouvant se transformer en double sens, 
notamment sur le chemin rural en attendant 
l’élargissement de ce dernier.  
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Document annexé à l’observation : annexe 
n°41 du présent mémoire 
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16 07 2019 
Philippe 
LEROUX 

Les Loges 

Propriétaire de la parcelle n°ZB0020 en cœur 
de bourg et dispose d’une surface d’environ 
5.500 m² dont il demande le classement en 
zone constructible. 

La partie de la parcelle ZB0020 non urbanisée 
est située en zone agricole. Cette partie mesure 
environ 4700m². Le choix du développement, 
développement raisonné au regard du 
caractère rural de la commune, a été 
positionné ailleurs (zone 1AUC4 et dents 
creuses). 
Pour les raisons évoquées préalablement, Pré-
Bocage Intercom ne donne pas suite à cette 
demande. 
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Document annexé à l’observation : annexe 
n°42 du présent mémoire 

 

16 07 2019 
Aymeric 
BURES 

Val-de-Drôme 
(Dampierre) 

1) Vient de signer une promesse d’achat 
pour une maison d’habitation et 
constate sur le plan « règlement 
graphique » qu’elle est étoilée en 
bâtiment agricole éligible à un 
changement de destination. Demande 
son reclassement en maison 
d’habitation (217D0460) car ce 
bâtiment est soumis à la taxe 
d’habitation.  

 
 
 
 
 

1) Ce classement a été effectué par la 
collectivité afin d’assurer la possibilité 
que ce bâtiment soit une habitation. 
Au regard des éléments portés à la 
connaissance de la collectivité, 
l’étoilage de ce bâtiment va être retiré. 
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2) Constate que les parcelles 217D0249, 
250, 251, 253, 255, 230 et 260 sont 
identifiées en EBC sur le plan 
« règlement graphique », alors qu’il les 
exploite en prairie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Demande l’éligibilité à un changement 
de destination pour le bâtiment situé 
sur la parcelle 217D0293. 

 

2) Suite à l’analyse du site par 
photoarienne, la délimitation de l’EBC 
a été corrigée pour prendre en compte 
la remarque et la haie existante en 
limite de parcelle a été matérialisée sur 
le plan de zonage afin de permettre sa 
protection au titre de l’article L151-23 
du CU.  

 

 
3) La demande est prise en compte.  
Par ailleurs, les règles encadrant les 
changements de destination ont été 
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retravaillées en zones agricole et 
naturelle afin qu’elles soient le plus 
adaptées au besoin du territoire. 

16 07 2019 

Emmanuel 
JOUAN et 

Cécilia 
BURES 

Val-de-Drôme 
(Dampierre) 

La parcelle de 217B0292 d’une surface de 
6.955 m² est classée N pour environ 1/4 de sa 
surface et A pour les ¾. S’étonnent de ce 
découpage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question à l’intercom : les haies protégées 
peuvent-elles être déplacées ? 

1) Les zones d’un PLUi ne sont pas 
définies selon les limites cadastrales 
des parcelles mais selon une 
cohérence en termes d’aménagement 
et de géographie du site. Ainsi, il est 
fréquent qu’une parcelle puisse avoir 
deux zonages différents la couvrant. 
Ici, la zone naturelle correspond à un 
espace naturel non cultivé. 

 

 
 

2) Les haies protégées ont pour vocation 
d’être maintenues. Cependant, dans le 
cadre d’un projet, celles-ci peuvent 
être déplacées si réelle nécessité (voir 
règlement écrit, zones A et N, du PLUi 
Secteur Ouest). Il faudra pour cela 
formuler une demande auprès de la 
commune. 
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Autres (courriers, mail, avis, etc.) 

Dates Nom Commune 
concernée 

Type Observations Réponses de Pré-Bocage Intercom 

14 06 2019 
Commune 

Caumont/Aure 
Caumont/Aure 

Courrier de la 
commune à 

Monsieur Huger 
et Madame 

Simar 

Ces personnes ont porté à la connaissance de 
la Commission d’enquête et de PBI le courrier 
qui leur a été adressé par la municipalité de 
Caumont-sur-Aure. Ce courrier est en pièce 
jointe de ce présent mémoire. 
Document annexé à l’observation : annexe n°1 
du présent mémoire 

Pré-Bocage Intercom prend bonne 
note de ces informations et examinera 
les éléments portés à sa connaissance 
par Monsieur Huger et Madame Simar 
si ceux-ci sont transmis d’ici le 30 
septembre 2019. 

17 06 2019 
Julien et 

Alexandra 
MARTIN 

Bauquay 
Courrier d'un 

administré 

Demandent une modification du plan de 
zonage concernant la parcelle ZB193 destinée 
à servir de voie d’accès aux parcelles ZB 193, 
89 et 166 destinées à être urbanisées. Cette 
parcelle longe leur terrain et ils redoutent les 
nuisances liées au passage de véhicules à 
moteur. Font valoir que la réalisation de cet 
accès entraînerait l’abattage d’arbres 
trentenaires, mais aussi qu’il existe des 
solutions alternatives. 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°2 
du présent mémoire 

La réponse apportée par Pré-Bocage 
est la même que celle faite pour 
l’observation sur le même sujet en 
date du 06 juillet 2019 dans le registre 
d’Aunay-sur-Odon, commune 
déléguée de Les Monts d’Aunay. 

16 07 2019 
Avis de la 

commune de 
Cahagnes 

Cahagnes et PBI Délibération 

Avis favorable sur le PLUi 
 
Document annexé à l’observation : annexe n°3 
du présent mémoire 

Cet avis favorable n’appelle pas de 
réponses particulières 

16 07 2019 
Claudine 

MOMPLAY 
Val-de-Drôme 
(Sept-Vents) 

Mail 

Nous avons consulté le projet de PLUi sur la 
commune déléguée de Sept-Vents. Nous 
constatons que le développement de la 
commune est conforté en raison, notamment, 

La parcelle A0080 est classé dans le 
PLUi en zone agricole. Cette parcelle, 
en frange de zone urbaine, ne peut 
néanmoins être considérée comme 
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de la présence du groupe scolaire. La 
construction de 31 nouveaux logements est 
programmée sur le bourg, au regard des 
justifications du projet. Suite à un certificat 
d'urbanisme négatif au regard du Règlement 
National d'Urbanisme, nous nous permettons 
de solliciter, dans le cadre de cette enquête 
publique relative au PLUi, l'examen de notre 
demande, à savoir qu'une petite partie de la 
parcelle A80, environ 85 mètres carrés, située 
sur les abords de la rue de la Hoguette, puisse 
participer au projet de la commune, et être 
ainsi zonée en UC4 au plan de zonage. 
Les arguments suivants pourraient être 
avancés : 
- La communauté de communes et la 
commune ont fait le choix de développer ce 
secteur, au Nord de l'église, sur les abords de 
la rue de la Hoguette, ce qui semble légitimer 
notre demande située à cet endroit. 
- La rue de la Hoguette, sur sa frange Sud et 
Ouest, est urbanisée à 90%, sauf sur cette 
partie de la parcelle A80. L'impact sur le 
paysage apparaît donc nul. 
La haie vieillissante, située en limite Sud Est de 
la parcelle, n'a pas été identifiée comme une 
haie à maintenir ou à créer. Elle pourrait ainsi 
être replantée en limite Nord, sur les abords 
du chemin de la Coudraie (cf. schéma 2 sur 2). 
Cette partie de parcelle est desservie par 
l'ensemble des réseaux (Eau et Electricité 
notamment), ce qui justifie aisément un 
classement en zone urbaine (UC4). L'activité 

une dent creuse car elle n’est pas 
entourée de constructions dédiées à 
l’habitation, n’est pas contigüe à une 
zone urbaine et est située à 
l’extrémité du bourg. 
Pour les raisons évoquées 
préalablement, Pré-Bocage Intercom 
ne donne pas suite à cette demande. 
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agricole sera facilement conservée sur le reste 
de la parcelle, et même facilitée avec la 
suppression de cet angle à cultiver. Nous 
notons enfin que l'objectif de 31 logements 
est à peine atteint avec le projet en l'état (18 
en densification, 5 à 6 sur les aumônes de 
l'école, 6 sur la Hoguette : soit 29 à 30. 
L'urbanisation de cette partie de la parcelle 
A80 porterait ainsi le projet à la construction 
de 31 logements maximums, donc tout à fait 
compatible avec le projet de la commune. 
 
Document annexé à l’observation : annexe 
n°4 du présent mémoire 

17 07 2019 
Dominique 

ROGAM 
Les Loges 

Courrier d'un 
administré 

Une des parcelles dont nous sommes 
propriétaires, desservie par le chemin des 
hocbures, est comprise dans la zone 
urbanisable. 
Nous demandons que les deux parcelles 
retenues dans le bourg des Loges soient 
traitées ensembles sans que l’un soit 
prioritaire sur l’autre. 
Document annexé à l’observation : annexe n°5 
du présent mémoire 

La parcelle ZD0047 dont il est question 
ici a pour vocation d’assurer une 
extension de l’urbanisation pour le 
développement de l’urbanisation si la 
parcelle classée en 1AU s’avérer être 
humide après une étude spécifique 
menée avant son ouverture à 
l’urbanisation. La parcelle dont vous 
faites mention ici, la ZD0047, ne peut 
donc être traitée comme la parcelle 
ZD0057 classée en 1AUc4 car celle-ci 
ne sera urbanisée car la seule 
condition expresse que la parcelle 
précitée comporte une présence de 
zone humide. Si après étude, la 
présence de zone humide ne sera pas 
déterminée, alors la parcelle dont 
vous faites mention ici ne sera plus en 
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zone 2AU et sera classée comme 
inconstructible. 
Pour les raisons évoquées 
préalablement, Pré-Bocage Intercom 
ne donne pas suite à cette demande. ZD0057 

ZD0047 
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6) Annexes des observations faites par le public 
 

Registre dématérialisé 
 

Annexe n°1 – Observation de Mike Brounais du 22 juin 2019 
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Annexe n°2 – Observation de Théo Bouckaert (JP Environnement) du 10 juillet 2019 
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Annexe n°3 – Observation de François Cruchon du 16 juillet 2019  
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Annexe n°4 – Observation de L A du 18 juillet 2019 
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Annexe n°5 – Observation de François Cruchon du 19 juillet 2019 
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Annexe n°6 – Observation de Camille Pailley du 19 juillet 2019 
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Registres manuscrits 

Registre de Pré-Bocage Intercom 

Annexe n°1 – Observation de Pascal Boué du 17 juin 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    218 

 

 

   



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    219 

 

Annexe n°2 – Observation de Gilbert Sornin du 02 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    220 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    221 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    222 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    223 

 

Annexe n°3 – Observation de Bernard Lefranc du 02 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    224 

 

Annexe n°4 – Observation de Jacky Frilley du 02 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    225 

 

Annexe n°5 – Observation de Chantal Michel du 02 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    226 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    227 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    228 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    229 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    230 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    231 

 

Annexe n°6 – Observation de Pascal Boué du 10 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    232 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    233 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    234 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    235 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    236 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    237 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    238 

 

Annexe n°7 – Observation de Duffau du 19 juillet 2019 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    239 

 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    240 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    241 

 

Annexe n°8 – Observation de l’indivision Lenvoise du 19 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    242 

 

Registre de Brémoy 

Annexe n°9 – Observation de Monsieur Ourry, directeur du parc zoologique de Jurques du 12 juillet 2019 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    243 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    244 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    245 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    246 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    247 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    248 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    249 

 

Annexe n°10 – Observation de Christophe Koener, SCI La Bruyère de Mouen, du 12 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    250 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    251 

 

Registre de Cahagnes 

Annexe n°11 – Observation de Marcel Bonnevalle du 18 juin 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    252 

 

 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    253 

 

Registre de Caumont-l’Eventé (commune déléguée de Caumont-sur-Aure) 

Annexe n°12 – Observation de Louis Farcy du 13 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    254 

 

Annexe n°13 – Observation de Camille Pailley du 13 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    255 

 

Registre de Livry (commune déléguée de Caumont-sur-Aure) 

Annexe n°14 – Observation de Jean-Marc Coquière du 04 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    256 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    257 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    258 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    259 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    260 

 

Annexe n°15 – Observation de Guy Pelvey du 04 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    261 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    262 

 

Annexe n°16 – Observation de Jean-Claude Lamoureux du 04 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    263 

 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    264 

 

 



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    265 

 

Annexe n°17 – Observation de Jean-Paul Thomas du 04 juillet 2019   



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    266 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    267 

 

Annexe n°18 – Observation de Solange Durand-Authie du 04 juillet 2019   



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    268 

 

Annexe n°19 – Observation de Michel et Christine Halley du 04 juillet 2019   



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    269 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    270 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    271 

 

Annexe n°20 – Observation de Marie-Hélène et Benoît Bouillet du 12 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    272 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    273 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    274 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    275 

 

Registre de Jurques (commune déléguée de Dialan-sur-Chaîne) 

Annexe n°21 – Observation de Jeannine Colasse du 20 juin 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    276 

 

Registre de Les Loges 

Annexe n°22 – Observation de Julien Lepainteur du 10 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    277 

 

Registre d’Aunay-sur-Odon (commune déléguée de Les Monts d’Aunay) 

Annexe n°23 – Observation des Consorts Datin du 06 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    278 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    279 

 

Annexe n°24 – Observation de JM Houlbert du 06 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    280 

 

Registre de Le Plessis-Grimoult (commune déléguée de Les Monts d’Aunay) 

Annexe n°25 – Observation de Paolo Bianchi du 26 juin 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    281 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    282 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    283 

 

Annexe n°26 – Observation de Roger Levallois du 26 juin 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    284 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    285 

 

Annexe n°27 – Observation de Daniel Nobis du 26 juin 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    286 

 

Registre de Le Plessis-Grimoult (commune déléguée de Les Monts d’Aunay) 

Annexe n°28 – Observation de Daniel Nobis du 09 juillet 2019 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    287 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    288 

 

Annexe n°29 – Observation de Gilbert Jean-Louis du 09 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    289 

 

Annexe n°30 – Observation de François Lebrun du 09 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    290 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    291 

 

Annexe n°31 – Observation de Sébastien Carme du 09 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    292 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    293 

 

Annexe n°32 – Observation de Martine Lehéron du 09 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    294 

 

Annexe n°33 – Observation de Agnès Leneveu-Le Rudelier (même demande que celle formulée par Raymonde Dumoulin) du 19 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    295 

 

Registre de Coulvain (commune déléguée de Seulline) 

Annexe n°34 – Observation d’André Simon du 16 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    296 

 

Annexe n°35 – Observation d’Alain Dupart du 16 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    297 

 

Annexe n°36 – Observation de M. et Mme Fauvel du 16 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    298 

 

Annexe n°37 – Observation de Jérôme Heuze du 16 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    299 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    300 

 

Registre de Saint-Georges d’Aunay (commune déléguée de Seulline) 

Annexe n°38 – Observation de Matthieu Brucker du 17 juin 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    301 

 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    302 

 

Annexe n°39 – Observation de Bernard Jardin du 28 juin 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    303 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    304 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    305 

 

Annexe n°40 – Observation de Mme Lecomte du 28 juin 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    306 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    307 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    308 

 

Annexe n°41 – Observation de Claude Hamelin du 28 juin 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    309 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    310 

 

Registre de Sept-Vents (commune déléguée de Val-de-Drôme) 

Annexe n°42 – Observation de Philippe Leroux du 16 juillet 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    311 

 

Courriers et mails reçus 

Annexe n°1 – Courrier de la commune de Caumont-sur-Aure à destination de Monsieur Huger et Madame Simar le 14 juin 2019 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    312 

 

Annexe n°2 – Courrier de Julien et Alexandra Martin, Bauquay – commune déléguée de Les Monts d’Aunay, le 17 juin 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    313 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    314 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    315 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    316 

 

Annexe n°3 – Avis de la commune de Cahagnes du 7 juin 2019  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    317 

 

Annexe n°4 – Mail de Claudine Momplay du 16 juillet 2019 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    318 

 

  



Modifications apportées au projet pour approbation – avis des PPA, avis des communes et observations du public dans le cadre de l’enquête publique unique – 
Secteur Ouest    319 

 

Annexe n°5 – Courrier de Dominique Rogam du 17 juillet 2019 


